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VILLE DE FLEURUS 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 19 MAI 2025 
 

Pr®sents : 

Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre ï Pr®sident 

Madame Nathalie CODUTI, Madame Melina CACCIATORE, Monsieur Fabrice 

FONTAINE, Monsieur Lotoko YANGA, £chevins 

Madame Querby ROTY, Conseill¯re communale et Pr®sidente du CPAS 

Monsieur Claude MASSAUX, Monsieur Philippe BARBIER, Madame Christine COLIN, 

Monsieur Jacques VANROSSOMME, Monsieur Micha±l FRANCOIS, Madame Marie-

Chantal de GRADY de HORION, Monsieur Boris PUCCINI, Monsieur Ludovic 

PI£RART, Monsieur Hassan HAMMOUD, Monsieur Philippe PATRIS, Monsieur Vincent 

DE WITTE, Madame Vinciane SACR£, Monsieur Nicolas DIEUDONN£, Madame 

Sophie BRICHARD, Madame Loredana CASTIGLIA, Monsieur Alexandre SACR£, 

Monsieur Benjamin BOUYON, Madame Perrine FIEVET, Madame Isabelle DI 

MICHELE, Monsieur Najim AYNAN, Conseillers communaux 

Madame Eva MANZELLA, Directrice g®n®rale f.f. 

Excus®s : 

Madame Ornella IACONA, £chevine 

Monsieur Laurent MANISCALCO, Directeur g®n®ral 

 

 

Le Conseil ®tant en nombre pour d®lib®rer, la s®ance est ouverte ¨ 19 H 06 sous la pr®sidence de M. 

Loµc D'HAEYER, Bourgmestre. 

 

Le Conseil communal, r®uni en s®ance publique, examine les points suivants, inscrits ¨ lôordre du 

jour : 

 

S£ANCE PUBLIQUE 

1. Objet : INFORMATION - Notification de la d®cision de l'Autorit® de Tutelle : 

D®cision du Conseil communal du 27 janvier 2025 - Modification du R¯glement 

d'Ordre Int®rieur du Conseil communal. 

 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE de la communication faite par le Coll¯ge communal, r®uni en 

sa s®ance du 16 avril 2025, par laquelle ce dernier a pris connaissance de la notification de 

la d®cision de l'Autorit® de tutelle, par laquelle le S.P.W., en date du 09 avril 2025, nous 

informe que, par Arr°t® minist®riel du 28 f®vrier 2025, pour la d®cision du Conseil 

communal du 27 janvier 2025 ayant pour objet : "R¯glement dôOrdre Int®rieur du Conseil 

communal ï Modification - Approbation ï D®cision ¨ prendre." : 

- ̈  l'article 95 du R.O.I. du Conseil communal, les termes "aux r®unions conjointes 

(Commune et C.P.A.S.)" et "aux r®unions des Comit®s de Concertation 

Commune/C.P.A.S." sont annul®s ; 

- ̈  l'article 36bis du R.O.I. du Conseil communal, l'attention des autorit®s communales est 

sollicit®e, il convient qu'il y soit mentionn® que les citoyens sont habilit®s ¨ filmer les 

s®ances du Conseil communal. 

 

2. Objet : INFORMATION - Notification de la d®cision de l'Autorit® de Tutelle : 

D®cision du Coll¯ge communal du 19 f®vrier 2025 - Illuminations de fin d'ann®e 2025, 

2026 et 2027 - Notification de l'attribution. 
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Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE de la notification de la d®cision de l'Autorit® de Tutelle, par 

laquelle, la d®cision du Coll¯ge communal du 19 f®vrier 2025 relative au march® 

"Illuminations de fin d'ann®e 2025, 2026 et 2027 - Notification de l'attribution", n'appelle 

aucune mesure de tutelle et qu'elle est donc devenue pleinement ex®cutoire. 

 

3. Objet : INFORMATION - Notification de la d®cision de l'Autorit® de Tutelle : 

D®cision du Coll¯ge communal du 19 mars 2025 - Travaux de r®fection de la rue de 

Fleurjoux - Approbation de l'avenant 3. 

 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE de la notification de la d®cision de l'Autorit® de Tutelle, par 

laquelle, la d®cision du Coll¯ge communal du 19 mars 2025 relative au march® "Travaux 

de r®fection de la rue de Fleurjoux - Approbation de l'avenant 3", nôappelle aucune mesure 

de tutelle et quôelle est donc devenue pleinement ex®cutoire. 

 

4. Objet : INFORMATION - Proc¯s-verbal de v®rification de l'encaisse, arr°t®e ¨ la date 

du 31 d®cembre 2024. 

 

Le Conseil communal, 

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus 

particuli¯rement celles de lôarticle L1124-42 Ä1 ; 

Attendu que le Coll¯ge communal, ou celui de ses membres quôil d®signe ¨ cette fin, v®rifie 

lôencaisse de la Directrice financi¯re locale au moins une fois dans le courant de chacun 

des quatre trimestres de lôann®e civile et ®tablit un proc¯s-verbal de v®rification, qui 

mentionne ses observations et celles formul®es par la Directrice financi¯re ; 

Attendu que le proc¯s-verbal de v®rification, est sign® par la Directrice financi¯re et les 

membres du Coll¯ge qui y ont proc®d® ; 

Attendu que le Coll¯ge communal communique le proc¯s-verbal au Conseil communal ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 15 janvier 2025 ayant pour objet "V®rification 

de lôencaisse du Directeur financier - D®signation du v®rificateur - D®cision ¨ prendre." ; 

Attendu que Madame Querby ROTY, Pr®sidente du C.P.A.S. de Fleurus, en charge des 

Finances, a ®t® d®sign®e comme v®rificateur des situations de caisse ;  

Consid®rant que la v®rification a ®t® effectu®e en date du 14 avril 2025, lors des op®rations 

de cl¹ture du compte 2024, sur base de la situation de la caisse arr°t®e au 31 d®cembre 

2024 ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 ayant pour objet "Situation de la 

caisse arr°t®e ¨ la date du 31/12/2024 ï V®rification de l'encaisse ï D®cision ¨ prendre." ; 

PREND CONNAISSANCE du proc¯s-verbal de v®rification de l'encaisse, arr°t®e ¨ la date 

du 31 d®cembre 2024 et effectu®e le 14 avril 2025. 

 

5. Objet : Octroi du titre dô£chevin honoraire ¨ Monsieur Francis LORAND - D®cision 

¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Vu la Loi du 10 mars 1980 relative ¨ l'octroi de titre honorifique de leurs fonctions aux 

Bourgmestres, aux £chevins et aux Pr®sidents de C.P.A.S. ; 

Vu l'Arr°t® royal du 30 septembre 1981 r®glant les modalit®s d'octroi de ces titres 

honorifiques ; 

Vu la Circulaire du 07 mai 2004 relative aux d®corations civiques, titres et distinctions 

honorifiques ; 

Consid®rant lôintention du Coll¯ge communal, r®uni en s®ance du 30 avril 2025, de 

reconna´tre le travail accompli par Monsieur Francis LORAND pour la Ville de Fleurus ; 

Consid®rant que Monsieur Francis LORAND r®pond aux conditions pour obtenir le titre 

honorifique dô£chevin honoraire, ¨ savoir : 
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¶ ątre de conduite irr®prochable ; 

¶ Avoir exerc® les fonctions dô£chevin(e) durant au moins 10 ans ; 

Consid®rant que Monsieur Francis LORAND a exerc® les fonctions dô£chevin(e) durant 3 

mandats ¨ la Ville de FLEURUS, ¨ savoir : 

¶ Du 01 septembre 2009 au 2 d®cembre 2024 :  

¶ Dates de d®but des diff®rents mandats : 01 septembre 2009, 03 d®cembre 2012 

et 3 d®cembre 2018. 

Consid®rant la qualit® de lôengagement de Monsieur Francis LORAND, sa loyaut® 

institutionnelle, le sens de lôint®r°t g®n®ral dont il a fait preuve tout au long de ses mandats, 

ainsi que les nombreuses initiatives port®es au b®n®fice des citoyens ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 30 avril 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de 

marquer accord de principe sur l'octroi ¨ Monsieur Francis LORAND le titre dô£chevin 

Honoraire de la Ville de FLEURUS, ¨ titre purement honorifique ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal et du Bourgmestre ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : Il est accord® ¨ Monsieur Francis LORAND le titre dô£chevin Honoraire de la 

Ville de Fleurus, ¨ titre purement honorifique. 

Article 2 : La pr®sente d®cision sera notifi®e ¨ lôint®ress®, transmise ¨ la Tutelle, et publi®e 

dans les supports officiels de la Ville de Fleurus. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans la remise 

d'un dipl¹me d®cernant, ¨ Monsieur Francis LORAND, le titre d'Echevin honoraire de la Ville de 

Fleurus, accompagn® d'une photo encadr®e ; 

ENTEND Madame Isabelle DI MICHELE, Conseill¯re communale, dans son commentaire ; 

  

Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, suspend la s®ance ; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND dans ses remerciements ; 

Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, reprend la s®ance ; 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans ses 

remerciements ; 

  

6. Objet : Lutte contre l'extr°me droite - Engagement du Conseil communal - D®cision 

¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Monsieur Vincent DE WITTE, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse et dans sa question aux Conseillers communaux ; 

ENTEND Madame Isabelle DI MICHELE, Conseill¯re communale, dans sa remarque ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans ses 

pr®cisions ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

proposition ; 

ENTEND les Conseillers communaux dans leur accord quant ¨ cette proposition ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu les engagements europ®ens et internationaux pris par la Belgique pour le respect des 

droits fondamentaux des personnes et en particulier des plus vuln®rables : D®claration 

universelle des droits humains, Convention europ®enne de sauvegarde des droits humains, 

Charte des droits fondamentaux de l'Union europ®enne ; 

Vu la Loi du 10 mai 2007 tendant ¨ lutter contre certaines formes de discrimination et Loi 

du 30 juillet 1981 tendant ¨ r®primer certains actes inspir®s par le racisme ou la 

x®nophobie ; 

Vu la Loi du 23 mars 1995 tendant ¨ r®primer la n®gation, la minimisation, la justification 

ou l'approbation du g®nocide commis par le r®gime national-socialiste allemand pendant la 

seconde guerre mondiale ; 
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Vu les dispositions du Code p®nal punissant les d®lits de haine ; 

Vu le R¯glement G®n®ral de Police, tel que modifi® par le Conseil communal du 27 mai 

2024 et publi® en date du 03 juin 2024 ; 

Vu la Charte de la D®mocratie renouvel®e par les partis se pr®sentant aux ®lections dans 

lôespace francophone renouvel®e le 8 mai 2022 ; 

Consid®rant que la mont®e de lôextr°me droite dans le monde, en Europe ainsi quôen 

Belgique est un fait que nous ne pouvons nier ; 

Consid®rant que lors des derni¯res ®lections fran­aises, le parti dôextr°me droite a obtenu 

34% des voix au premier tour selon les estimations de l'institut Ipsos ; 

Consid®rant qu'au second tour, le RN a remport® 126 si¯ges ¨ l'Assembl®e nationale, 

devenant ainsi le premier parti en nombre de d®put®s ; 

Consid®rant qu'en Flandre, ¨ quelques dizaines de kilom¯tres de chez nous, lôextr°me droite 

r®colte, quant ¨ elle, pr¯s dôun quart des intentions de votes ; 

Consid®rant que cette perc®e grandissante de partis pr¹nant la haine et le rejet de lôautre 

ainsi que la division ne peut que nous alarmer sur leur capacit® de mobilisation sur le sol 

wallon, jusque-l¨ ®pargn® ; 

Consid®rant quôhistoriquement lôagissement des mouvements dôextr°me droite et leur 

politique a entra´n® des cons®quences catastrophiques sur la vie de millions de personnes ; 

Consid®rant qu'il est urgent et indispensable dôemp°cher toute tentative de restructuration 

et de d®veloppement de lôextr°me droite dans notre r®gion ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus a toujours ®t® consid®r®e comme une terre dôaccueil, 

de tol®rance et aussi d'immigration ; Rappelons notamment les dizaines de milliers de 

personnes venues travailler dans nos contr®es depuis 70 ans (suite aux accords bilat®raux). 

De nos jours, ces personnes ainsi que leur descendance ï et toutes les personnes rejoignant 

notre pays encore de nos jours - font partie int®grante de notre soci®t®. Elles y contribuent 

®conomiquement, culturellement et socialement. Elles soignent nos ain®s, accueillent nos 

enfants, é ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus est et doit rester une Ville o½ le vivre ensemble est une 

r®alit®. Une ville o½ le racisme, la x®nophobie et le fascisme nôont pas leur place. Une ville 

o½ chacun am¯ne sa pierre ¨ lô®difice, quelque que soit sa couleur de peau, son origine ou 

sa religion ; 

Consid®rant les diff®rentes tentatives, au cours des derni¯res ann®es, de rassemblement 

visant ¨ promouvoir l'extr°me droite ; 

Vu la motion concernant la progression de l'extr°me droite vot®e, ¨ l'unanimit® du Conseil 

communal, lors de sa s®ance du 17 juin 2019 ; 

Consid®rant qu'un parti d'extr°me droite dispose depuis lors de son si¯ge social sur le 

territoire fleurusien ; 

Qu'en cons®quence, il est fondamental, en ce d®but de mandature, de renouveler nos 

engagements et de les renforcer ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE 

Article 1 : d'inviter les Pr®sidents des partis d®mocratiques ¨ refuser toute remise en 

question du cordon sanitaire politique dans le cadre d'une quelconque n®gociation et 

soutenir le maintien du cordon sanitaire m®diatique dans l'espace francophone. 

Article 2 : d'inviter les Pr®sidents des partis d®mocratiques ¨ sôengager, ¨ tous les niveaux 

de pouvoir, ¨ renforcer les moyens attribu®s ¨ la sensibilisation aux dangers des 

extr®mismes et ¨ la formation historique au sujet de leurs cons®quences. 

Article 3 : d'emp°cher, par tous les moyens l®gaux, la diffusion de propos incitant ¨ la haine, 

au racisme, ¨ lôantis®mitisme, au sexisme, ¨ la discrimination relative ¨ lôorientation 

sexuelle, ouvertement fasciste et x®nophobe, sur le territoire de Fleurus. 

Article 4 : d'inviter les services comp®tents ¨ prendre en consid®ration tous les signaux 

dôincitation ¨ la haine, au racisme, ¨ lôantis®mitisme, au sexisme, ouvertement fasciste et 

x®nophobe et engager, tout en respectant le cadre juridique national, r®gional et communal, 

toute proc®dure administrative et judiciaire possible pour emp°cher la diffusion de ces 

propos sur le territoire de Charleroi. 

Article 5 : d'inviter les membres de la coalition antifasciste, ¨ chaque fois quôils en ont 

lôinformation, de relayer celle-ci lorsquôelle concerne un ®v®nement susceptible dôinciter ¨ 

la haine, au racisme, ¨ lôantis®mitisme, au sexisme, ouvertement fasciste et x®nophobe, sur 

le territoire de Fleurus. 
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Article 6 : d'inviter le Bourgmestre et les services comp®tents ¨ prendre un arr°t® motiv® 

en autorisant ou interdisant lô®v®nement. 

Article 7 : de soutenir et de promouvoir les initiatives prises par les membres de la coalition 

antifasciste de Charleroi et de la soci®t® civile dans le cadre du devoir de m®moire de la 

r®sistance face ¨ lôAllemagne nazie, au fascisme et ¨ lôextr°me droite et en particulier en 

revendiquant que le 8 mai soit de nouveau un jour f®ri®. 

Article 8 : de s'engager, au niveau communal, ¨ mettre en place des actions qui facilitent le 

dialogue, les rencontres et la compr®hension mutuelle entre les diff®rentes communaut®s 

religieuses, politiques, ethniques, culturelles ou philosophiques, qui ®duquent ¨ la tol®rance 

et ¨ la citoyennet®. 

Article 9 : de sôengager, au niveau communal, ¨ mettre en place des actions concr¯tes qui 

luttent contre toutes les formes dôexclusion et qui renforcent lô®coute des probl¯mes 

rencontr®s par la population locale. 

Article 10 : de sensibiliser et d'impliquer la jeunesse fleurusienne, via des projets dans les 

®coles du territoire, par le biais du Comit® Inter-R®seaux de l'Enseignement Fleurusien 

(CIEF), aux dangers li®s ¨ lôextr°me droite et ¨ lôhistoire des migrations afin de promouvoir 

le vivre ensemble. 

Article 11 : d'insister ¨ nouveau aupr¯s des autorit®s formatives sur le caract¯re essentiel 

dans la formation des policiers et autres fonctionnaires de lôexercice en toutes circonstances 

de leurs fonctions de mani¯re juste et ®galitaire, vis-̈-vis de tous les citoyens, sans 

discrimination dôorigine, de genre, de classe, ... 

Article 12 : de soutenir, promouvoir et communiquer les initiatives et actions de la coalition 

antifasciste active sur le territoire de Chaleroi Metropole. 

Article 13 : La pr®sente d®cision sera transmise, par courrier, aux diff®rents Pr®sidents des 

partis d®mocratiques francophones repr®sent®s au sein des parlements r®gionaux et 

national, ¨ savoir PS, MR, Les Engag®s, Ecolo, PTB, D®FI, aux Chefs de Groupe du 

Conseil communal de Fleurus ainsi qu'aux associations et partenaires actifs dans ce 

domaine, pour information. 

 

7. Objet : Intervention exceptionnelle, au profit de lôA.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" 

- Approbation - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, et plus particuli¯rement les 

articles L1122-37, Ä 1er, alin®a 1er, 1Á, et L3331-1 ¨ L3331-9 ; 

Vu la Circulaire minist®rielle du 30 mai 2013 relative ¨ lôoctroi des subventions par les 

pouvoirs locaux ; 

Vu la Circulaire minist®rielle du 30 mai 2024 relative ¨ lô®laboration des budgets des 

communes de la R®gion wallonne, pour lôann®e 2025 ; 

Vu le courriel, du 18 f®vrier 2025, par lequel Madame Mona Lisa MAGLIO, Directrice de 

lôA.S.B.L. "Temps Danses Urbaines", sollicite une intervention exceptionnelle, pour 

couvrir une partie des charges ®nerg®tiques de la salle de danse quôelle exploite dans 

lôancien "Moulin de la Guinguette", ¨ la suite de lôaugmentation des co¾ts ®nerg®tiques ; 

Consid®rant que suivant ledit courriel, les d®comptes de lôexercice 2023 font appara´tre les 

montants suivants (HTVA) : 

¶ Gaz : 5 406,04 ú 

¶ £lectricit® : 3 473,04 ú 

Soit, TVA comprise, un total de 10 744,41 ú. 

Vu le d®tail des factures et des consommations 2023, repris en annexe ; 

Consid®rant que lôA.S.B.L. a d¾ faire face ¨ une augmentation impr®visible des co¾ts 

®nerg®tiques ; 

Consid®rant que les charges ®nerg®tiques 2023 sô®l¯vent ¨ 10 744,41 ú TVA comprise ; 

Consid®rant le projet de lôA.S.B.L. dôengager un audit ®nerg®tique avec CORENOVE et 

de r®aliser ult®rieurement des travaux dôisolation et de modernisation de son syst¯me de 

chauffage ; 
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Consid®rant que l'A.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" sôest install®e ¨ Fleurus en reprenant 

lôancien ç Moulin de la Guinguette è en juin 2021 ; 

Consid®rant que lôA.S.B.L. a r®cemment investi dans des travaux de restructuration, 

engag®s ¨ lô®t® 2022 ; 

Consid®rant que lô®cole de danse a ouvert ses portes dans ses nouveaux locaux d®but 2023, 

offrant depuis un espace moderne d®di® ¨ toutes ses activit®s, renfor­ant ainsi lôoffre 

culturelle locale ; 

Consid®rant que lôA.S.B.L. "Temps Danses Urbaines", fond®e il y a plus de 15 ans, propose 

une offre diversifi®e de cours de danse pour tous les ©ges et niveaux, incluant des styles 

tels que le Hip-Hop, le Jazz, la Danse Classique, le Ragga Dancehall, le Breakdance, et 

bien dôautres, favorisant ainsi lôinclusion et lô®panouissement de nombreux citoyens de 

Fleurus et des environs ; 

Consid®rant que dans le cadre de la politique de soutien aux activit®s culturelles et 

artistiques mise en place par la Ville de Fleurus depuis plusieurs ann®es, visant notamment 

le d®veloppement des arts de la danse, et consid®rant lôaide apport®e ¨ dôautres structures 

similaires (ex : accueil de lô®cole de danse H-UP, au sein des locaux de lôAcad®mie), le 

Coll¯ge communal, r®uni en sa s®ance du 30 avril 2025, propose au Conseil 

communal, r®uni en sa s®ance du 19 mai 2025, d'approuver la prise en charge d'une partie 

des frais ®nerg®tiques via lôoctroi dôune subvention num®raire directe ç a 

posteriori è, plafonn®e ¨ 4.000 ú , permettant ainsi ¨ lôA.S.B.L de maintenir leurs activit®s, 

dans un espace accueillant et s®curis® ; 

Consid®rant que la subvention est octroy®e ¨ des fins dôint®r°t public ; 

Consid®rant lôint®r°t public de lôactivit® culturelle et sportive, port® par l'A.S.B.L. "Temps 

Danses Urbaines", qui contribue ¨ lôanimation et ¨ la coh®sion sociale de la commune ; 

Consid®rant que la subvention de 4.000 ú pr®cit®e n'est pas inscrite nominativement pour 

l'A.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" mais que l'article budg®taire 76001/33202.2025 ï 

Subvention ¨ diverses associations, est inscrit au service ordinaire du budget de l'exercice 

2025 ; 

Consid®rant que, par cons®quent, l'octroi de cette subvention exceptionnelle de 4.000 ú ¨ 

l'A.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" est de la comp®tence du Conseil communal ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 30 avril 2025 ; 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ; 

Consid®rant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis pr®alable en date 

du 06/05/2025, 

Consid®rant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la prise en charge d'une partie des frais ®nerg®tiques, via lôoctroi 

dôune subvention num®raire directe, plafonn®e ¨ 4.000 ú ¨  l'A.S.B.L. "Temps Danses 

Urbaines", ci-apr¯s d®nomm®e le b®n®ficiaire. 

Article 2 : de prendre acte que le b®n®ficiaire utilisera la subvention pour couvrir une partie 

des charges ®nerg®tiques de la salle de danse quôelle exploite dans lôancien " Moulin de la 

Guinguette", ¨ la suite de lôaugmentation des co¾ts ®nerg®tiques. 

Article 3 : de charger le b®n®ficiaire de produire, pour le 31 juillet 2026, le bilan et les 

comptes 2025, accompagn®s dôun rapport de gestion et de la situation financi¯re approuv®s 

par lôAssembl®e g®n®rale, afin de justifier lôutilisation de la subvention exceptionnelle. 

Article 4 : d'autoriser la liquidation de la subvention avant r®ception des justifications 

vis®es ¨ lôArticle 3, afin de permettre un versement rapide. 

Article 5 : qu'il se r®serve le droit de contr¹ler, sur pi¯ce et/ou sur place, lôutilisation de la 

subvention exceptionnelle et dôexiger toute pi¯ce justificative compl®mentaire. 

Article 6 : dôutiliser, pour le versement de la subvention, les cr®dits inscrits ¨ lôarticle 

budg®taire 76001/33202.2025 ï Subvention ¨ diverses associations, du service ordinaire 

du budget de l'exercice 2025. 

Article 7 : que la pr®sente d®cision soit notifi®e ¨ lôA.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" et 

transmise au D®partement "Finances", pour disposition. 

Article 8 : de demander ¨ lôA.S.B.L. "Temps Danses Urbaines" de transmettre, dans les 

meilleurs d®lais, le num®ro de compte bancaire ainsi quôun relev® dôidentit® bancaire (RIB) 

afin de proc®der ¨ la liquidation de la subvention. 

Article 9 : que le Coll¯ge communal se chargera de l'ex®cution de la pr®sente d®cision. 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  7 

8. Objet : A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Charleroi" - D®signation d'un 

repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales et proposition de 

d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein de l'Organe 

d'Administration ï D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Consid®rant lôaffiliation de la Ville de Fleurus ¨ lôA.S.B.L." Maison du Tourisme du Pays 

de Charleroi " ; 

Vu les statuts de lôA.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi " ; 

Vu les courriers du 12 novembre 2024 et 23 janvier 2025 de lôA.S.B.L. "Maison du 

Tourisme du Pays de Charleroi", relatif ¨ la d®signation du nouveau repr®sentant de la Ville 

de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales et de l'Organe d'Administration (Conseil 

d'administration) de lôA.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi " ; 

Attendu quôil y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville aux Assembl®es g®n®rales de 

lôA.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi " ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus peut pr®tendre ¨ un mandat au sein de l'Organe 

d'Administration (Conseil d'Administration) ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Consid®rant l'article L1234-2, Ä1er, alin®a 4 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation, stipulant que les d®l®gu®s ¨ l'Assembl®e g®n®rale sont d®sign®s ¨ la 

proportionnelle du Conseil communal, conform®ment aux articles 167 et 168 du Code 

®lectoral, suivant un clivage majorit®-opposition ; 

Consid®rant, d¯s lors, le mandat pour le repr®sentant au sein des Assembl®es g®n®rales et, 

donc, au sein de l'Organe d'Administration, revient au Groupe politique "£quipe du 

Bourgmestre" ; 

Consid®rant que le candidat propos® doit °tre d®sign® comme repr®sentant aux Assembl®es 

g®n®rales pour pouvoir °tre candidat au poste d'Administrateur ; 

Vu le courrier du 27 mars 2025, adress® ¨ la Cheffe de Groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " en vue de la pr®sentation de leur candidat ; 

Vu le courriel, re­u ¨ la Ville de Fleurus le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " pr®sentant leur candidat pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de 

Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales et pour la proposition de d®signation en qualit® 

de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein de l'Organe d'Administration de l'A.S.B.L. " 

Maison du Tourisme du Pays de Charleroi ", ¨ savoir : Madame Nathalie CODUTI ; 

Consid®rant que le nombre de candidats pr®sent®s correspond au nombre de mandat ¨ 

pourvoir pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es 

g®n®rales de l'A.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi " et pour la proposition 

de d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein de l'Organe 

d'Administration de l'A.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi " ; 

Attendu que, lorsqu'il y a autant de candidats que de mandats, il appartient au Conseil 

communal d'acter la nomination de ces candidats ; 

PREND ACTE : 

Article 1 : de la d®signation, en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des 

Assembl®es g®n®rales de l'A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Charleroi", de : 

¶ Madame Nathalie CODUTI, Echevine. 

PREND ACTE : 

Article 2 : de la proposition de d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus 

au sein de l'Organe d'Administration de l'A.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de 

Charleroi ", de : 

¶ Madame Nathalie CODUTI, Echevine. 

Article 3 : que le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 4 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 
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¶ ¨ l'A.S.B.L. " Maison du Tourisme du Pays de Charleroi ", 

¶ ¨ l'int®ress®e. 

 

9. Objet : A.S.B.L. "Centre R®gional d'Int®gration de Charleroi" (CRIC) - D®signation 

d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales et 

proposition de d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein du Conseil 

d'Administration ï D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, particuli¯rement les articles 

L1234-2 ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Consid®rant l'affiliation de la ville de Fleurus ¨ l'A.S.B.L. "Centre R®gional d'Int®gration 

de Charleroi", en abr®g® "CRIC" ; 

Vu les statuts de l'A.S.B.L. "CRIC" ; 

Attendu qu'il y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de l'A.S.B.L. "CRIC" : 

Consid®rant que la Ville de Fleurus peut pr®tendre ¨ un mandat d'Administrateur ; 

Consid®rant que le repr®sentant au sein du Conseil d'Administration devra ®galement °tre 

d®sign® en tant que repr®sentant au sein des Assembl®es g®n®rales ; 

Vu le courrier, envoy® le 16 avril 2025, ¨ la Cheffe de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " en vue de la pr®sentation de leur candidat ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein 

des Assembl®es g®n®rales et pour la proposition de d®signation d'un repr®sentant de la Ville 

de Fleurus au sein du Conseil d'Administration de l'A.S.B.L. "CRIC", ¨ savoir : Monsieur 

Najim AYNAN ; 

Consid®rant que le repr®sentant au sein des Assembl®es g®n®rales veillera ¨ ex®cuter son 

mandat dans les limites fix®es par le Conseil communal, notamment s'agissant des 

candidats propos®s au Conseil d'Administration ; 

Consid®rant que le nombre de candidats pr®sent®s correspond au nombre de mandat ¨ 

pourvoir pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es 

g®n®rales et pour la proposition de d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au 

sein du Conseil d'Administration de l'A.S.B.L. "CRIC" ; 

Attendu que, lorsqu'il y a autant de candidats que de mandats, il appartient au Conseil 

communal d'acter la nomination de ces candidats ; 

PREND ACTE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de l'A.S.B.L. "Centre R®gional d'Int®gration de Charleroi" 

("CRIC"), de : 

¶ Monsieur Najim AYNAN, Conseiller communal. 

PREND ACTE : 

Article 2 : de la proposition de d®signation en qualit® de repr®sentant la ville de Fleurus au 

sein du Conseil d'Administration de l'A.S.B.L. "Centre R®gional d'Int®gration de 

Charleroi" ("CRIC"), de : 

¶ Monsieur Najim AYNAN, Conseiller communal. 

Article 3 : Les mandats ainsi attribu®s prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 4 : Cette d®lib®ration sera transmise ¨ : 

¶ ¨ l'A.S.B.L "Centre R®gional d'Int®gration de Charleroi" ("CRIC") ; 

¶ ¨ l'int®ress®. 
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10. Objet : A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-Amand" - Repr®sentation de la Ville de 

Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales et proposition de d®signation d'un 

repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein du Conseil d'Administration ï D®cision ¨ 

prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, particuli¯rement l'article 

L1234-2 ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Attendu que la Ville de Fleurus est affili®e ¨ l'A.S.B.L."Maison des Jeunes de Saint-

Amand" ; 

Vu les statuts de l'A.S.B.L "Maison des Jeunes de Saint-Amand", notamment l'article 4 ; 

Attendu que tous les Conseillers communaux en fonction de Fleurus sont consid®r®s 

comme membres effectifs de ladite A.S.B.L. ; 

Attendu que le Conseil d'administration de l'A.S.B.L. est compos® de 3 administrateurs 

dont un administrateur au moins est choisi parmi les repr®sentants de la commune de 

Fleurus ; 

Attendu qu'il y a, donc, lieu de proposer la d®signation d'un repr®sentant de la Ville au sein 

du Conseil d'administration ; 

Attendu que le Conseil communal doit prendre acte que tous les Conseillers communaux, 

sous r®serve du respect des r¯gles statutaires de l'A.S.B.L., seront repr®sentants de la Ville 

de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales de l'A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-

Amand" ; 

Vu le courrier, envoy® le 16 avril 2025, ¨ la Cheffe de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " en vue de la pr®sentation de leur candidat ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Madame Ornella IACONA ; 

Consid®rant que le nombre de candidats pr®sent®s correspond au nombre de mandat ¨ 

pourvoir pour la proposition de d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein 

du Conseil d'administration de l'A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-Amand" ; 

Attendu que, lorsqu'il y a autant de candidats que de mandats, il appartient au Conseil 

communal d'acter la nomination de ces candidats ; 

Consid®rant que les repr®sentants au sein des Assembl®es g®n®rales veilleront ¨ ex®cuter 

leur mandat dans les limites fix®es par le Conseil communal, notamment s'agissant des 

candidats propos®s au Conseil d'administration ; 

PREND ACTE :  

Article 1 : que tous les Conseillers communaux, sous r®serve du respect des r¯gles 

statutaires de l'A.S.B.L., sont repr®sentants de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es 

g®n®rales de l'A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-Amand". 

PREND ACTE :  

Article 2 : de la proposition de d®signation du repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein 

du Conseil d'administration de l'A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-Amand", de : 

¶ Madame Ornella IACONA, Echevine. 

Article 3 : Les mandats ainsi attribu®s prendront fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral 

des Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre 

du Conseil communal. 

Article 4 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ l'A.S.B.L. "Maison des Jeunes de Saint-Amand"; 

¶ aux int®ress®s. 
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11. Objet : A.S.B.L. "Groupement d'Informations G®ographiques" - D®signation d'un 

repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales ï D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, particuli¯rement les articles 

L1234-2 ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Consid®rant lôadh®sion de la Ville de Fleurus ¨ lôA.S.B.L. "Groupement d'Informations 

G®ographiques", par d®cision du Conseil communal du 18 f®vrier 2019 ; 

Consid®rant, d¯s lors, lôaffiliation de la Ville de Fleurus ¨ l'A.S.B.L. "Groupement 

d'Informations G®ographiques" en qualit® de membre adh®rent ; 

Vu la convention portant sur les conditions d'utilisation des solutions d®velopp®es par 

l'A.S.B.L. "Groupement d'Informations G®ographiques" et mise ¨ la disposition des 

collectivit®s publiques locales ; 

Consid®rant la Circulaire informative du 27 juillet 2018 relative au contr¹le "In house" vis® 

¨ l'article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux march®s publics ; 

Vu les statuts de lôA.S.B.L. "Groupement d'Informations G®ographiques" ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus doit °tre repr®sent®e aux Assembl®es g®n®rales de ladite 

lôA.S.B.L. ; 

Vu le courrier, envoy® le 16 avril 2025, ¨ la Cheffe de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " en vue de la pr®sentation de leur candidat ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Monsieur Fabrice FONTAINE ; 

Consid®rant que le nombre de candidats pr®sent®s correspond au nombre de mandat ¨ 

pourvoir pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es 

g®n®rales et pour la proposition de d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au 

sein du Conseil d'administration de l'A.S.B.L. "Groupement d'Informations 

G®ographiques" ; 

Attendu que, lorsqu'il y a autant de candidats que de mandats, il appartient au Conseil 

communal d'acter la nomination de ces candidats ; 

PREND ACTE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de lôA.S.B.L. "Groupement d'Informations G®ographiques", de : 

¶ Monsieur Fabrice FONTAINE, Echevin. 

Article 2 : que le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ lôA.S.B.L. "Groupement d'Informations G®ographiques" ; 

¶ ¨ l'int®ress®. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

12. Objet : A.S.B.L. "LOGINOVE" - D®signation d'un repr®sentant de la Ville de 

Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales ï D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, particuli¯rement l'article 

L1234-2 ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Consid®rant lôaffiliation de la Ville de Fleurus ¨ l'A.S.B.L "LOGINOVE" ; 
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Vu les statuts de l'A.S.B.L "LOGINOVE" ; 

Vu l'arr°t® du 23 septembre 2004 du Gouvernement Wallon relatif aux organismes de 

logement ¨ finalit® sociale ; 

Attendu que la Ville de Fleurus doit d®signer un repr®sentant au sein des Assembl®es 

g®n®rales de l'A.S.B.L "LOGINOVE" ; 

Vu le courrier, envoy® le 16 avril 2025, ¨ la Cheffe de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre " en vue de la pr®sentation de leur candidat ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Monsieur Micha±l FRANCOIS ; 

Consid®rant que le nombre de candidats pr®sent®s correspond au nombre de mandat ¨ 

pourvoir pour la d®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es 

g®n®rales de l'A.S.B.L. "LOGINOVE" ; 

Attendu que, lorsqu'il y a autant de candidats que de mandats, il appartient au Conseil 

communal d'acter la nomination de ces candidats ; 

PREND ACTE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de l'A.S.B.L "LOGINOVE" : 

¶ Monsieur Micha±l FRANCOIS, Conseiller communal. 

Article 2 : Le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ l'A.S.B.L "LOGINOVE" ; 

¶ ¨ l'int®ress®. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

13. Objet : S.A. "Holding communal, en liquidation" - D®signation d'un repr®sentant de 

la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales ï D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Attendu que la Ville de Fleurus est titulaire de parts sociales dans le capital de la S.A. 

"Holding communal, en liquidation" ; 

Attendu qu'il y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de la S.A. "Holding communal, en liquidation" ; 

Vu le courrier du 09 avril 2025 adress® aux Chefs de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre ", " MR Fleur"U" ", " Voix Citoyenne " et " PTB " en vue de la pr®sentation 

de leurs candidats ;  

Vu le courriel, re­u le 27 avril 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " pr®sentant leur 

candidat ¨ savoir : Madame Vinciane SACRE ; 

Vu le courriel, re­u le 07 mai 2025, du Groupe politique " PTB " pr®sentant leur candidat 

¨ savoir : Monsieur Benjamin BOUYON ;  

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Monsieur Boris PUCCINI ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  

" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  
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¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 

pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation du repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de la S.A. "Holding communal, en liquidation", 3 candidats sont propos®s pour 

1 mandat ¨ pourvoir, ¨ savoir :  

- Monsieur Boris PUCCINI ; 

- Madame Vinciane SACRE ; 

- Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 

Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation du repr®sentant de 

la Ville au sein des Assembl®es g®n®rales de la S.A. "Holding communal, en liquidation" : 

Pour Monsieur Boris PUCCINI : 

Par 17 voix "POUR", 7 voix "CONTRE" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET) 

et 2 "ABSTENTION" (V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Madame Vinciane SACRE : 

Par 7 voix "POUR" et 19 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Benjamin BOUYON : 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est Monsieur Boris 

PUCCINI, Conseiller communal ; 

DECIDE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de la S.A. "Holding communal, en liquidation", de : 

¶ Monsieur Boris PUCCINI, Conseiller communal. 

Article 2 : Le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ Quinz Avocats, liquidateurs de la S.A. "Holding communal" ; 

¶ ¨ l'int®ress®. 
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14. Objet : S.A. "La Maison Ouvri¯re de l'Arrondissement de Charleroi et Sud-Hainaut" 

- D®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es 

g®n®rales ï D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Attendu que la Ville de Fleurus est associ®e ¨ la S.A. "La Maison Ouvri¯re de 

l'Arrondissement de Charleroi et Sud-Hainaut" ; 

Vu les statuts de la S.A. "La Maison Ouvri¯re de l'Arrondissement de Charleroi et Sud-

Hainaut" ; 

Attendu qu'il y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales ; 

Vu le courrier du 09 avril 2025 adress® aux Chefs de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre ", " MR Fleur"U" ", " Voix Citoyenne " et " PTB " en vue de la pr®sentation 

de leurs candidats ;  

Vu le courriel, re­u le 27 avril 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " pr®sentant leur 

candidat ¨ savoir : Madame Marie-Chantal de GRADY de HORION ; 

Vu le courriel, re­u le 07 mai 2025, du Groupe politique " PTB " pr®sentant leur candidat 

¨ savoir : Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Madame Nathalie CODUTI ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  

" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  

¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 

pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation du repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de la S.A. "La Maison Ouvri¯re de l'Arrondissement de Charleroi et Sud-

Hainaut", 3 candidats sont propos®s pour 1 mandat ¨ pourvoir, ¨ savoir :  

- Madame Nathalie CODUTI ; 

- Madame Marie-Chantal de GRADY de HORION ; 

- Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 
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Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation du repr®sentant de 

la Ville au sein des Assembl®es g®n®rales de la S.A. "La Maison Ouvri¯re de 

l'Arrondissement de Charleroi et Sud-Hainaut" : 

Pour Madame Nathalie CODUTI : 

Par 17 voix "POUR" et 9 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET, 

V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Madame Marie-Chantal de GRADY de HORION : 

Par 7 voix "POUR" et 19 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Benjamin BOUYON : 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est Madame 

Nathalie CODUTI, Echevine ; 

DECIDE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de la S.A. "La Maison Ouvri¯re de l'Arrondissement de Charleroi et 

Sud-Hainaut", de : 

¶ Madame Nathalie CODUTI, Echevine. 

Article 2 : Le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ la S.A. "La Maison Ouvri¯re de l'Arrondissement de Charleroi et Sud-

Hainaut" ; 

¶ ¨ l'int®ress®e. 

 

15. Objet : S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" - D®signation d'un repr®sentant 

de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales et proposition de d®signation 

d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein du Conseil d'Administration ï 

D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Attendu que la Ville de Fleurus d®tient des parts sociales dans le capital de la S.A. "Le 

Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" ; 

Attendu qu'il y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales ; 

Attendu qu'il y a lieu de proposer la d®signation d'un repr®sentant de la Ville au sein du 

Conseil d'Administration ; 

Vu le courrier du 09 avril 2025 adress® aux Chefs de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre ", " MR Fleur"U" ", " Voix Citoyenne " et " PTB " en vue de la pr®sentation 

de leurs candidats ;  

Vu le courriel, re­u le 27 avril 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " pr®sentant leur 

candidat ¨ savoir : Monsieur Hassan HAMMOUD ; 

Vu le courriel, re­u le 07 mai 2025, du Groupe politique " PTB " pr®sentant leur candidat 

¨ savoir : Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Madame Christine COLIN ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  
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Consid®rant que les repr®sentants au sein de l'Assembl®e g®n®rale veilleront ¨ ex®cuter leur 

mandat dans les limites fix®es par le Conseil communal, notamment s'agissant des 

candidats propos®s au Conseil d'administration ; 

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  

" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  

¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 

pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation du repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult", 3 candidats sont propos®s pour 

1 mandat ¨ pourvoir, ¨ savoir :  

- Madame Christine COLIN ; 

- Monsieur Hassan HAMMOUD ; 

- Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Consid®rant que, pour la proposition de d®signation du repr®sentant de la Ville au sein du 

Conseil d'Administration de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult", 3 candidats sont 

propos®s pour 1 mandat ¨ pourvoir, ¨ savoir :  

- Madame Christine COLIN ; 

- Monsieur Hassan HAMMOUD ; 

- Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 

Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Vu la proposition faite, par Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil 

communal, aux Conseillers communaux, d'effectuer un vote unique, ¨ main lev®e, pour la 

d®signation du repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales de la 

S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" et pour la proposition de d®signation en qualit® 

de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein du Conseil d'Administration de la S.A. "Le 

Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" ; 

Consid®rant qu'aucun Conseiller communal n'a ®mis d'objection quant ¨ cette proposition ; 

Attendu, d¯s lors, que les Conseillers communaux effectuent un vote, unique, ¨ main lev®e, 

pour la d®signation du repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales 

de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" et pour la proposition de d®signation en 

qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein du Conseil d'Administration de la S.A. 

"Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation du repr®sentant de 

la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. 

Bricoult" et quant ¨ la proposition de d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de 

Fleurus au sein du Conseil d'Administration de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. 

Bricoult" : 
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Pour Madame Christine COLIN : 

Par 16 voix "POUR" et 10 "ABSTENTION" (L. PIERART, J. VANROSSOMME, H. 

HAMMOUD, V. SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. 

BARBIER, P. FIEVET, V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Monsieur Hassan HAMMOUD : 

Par 8 voix "POUR" et 18 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Vincent DE WITTE : 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est Madame 

Christine COLIN, Conseill¯re communale ; 

DECIDE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" et de la proposition 

de d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein du Conseil 

d'Administration de la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult", de : 

¶ Madame Christine COLIN, Conseill¯re communale. 

Article 2 : Les mandats ainsi attribu®s prendront fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral 

des Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre 

du Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ la S.A. "Le Cr®dit Hypoth®caire O. Bricoult" ; 

¶  ¨ l'int®ress®e. 

 

16. Objet : S.C. "Soci®t® Wallonne des Eaux" (S.W.D.E.) - D®signation d'un repr®sentant 

de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es g®n®rales ï D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Consid®rant lôassociation de la Ville de Fleurus ¨ la S.C. "S.W.D.E.", Soci®t® Wallonne des 

Eaux ; 

Vu les statuts de la S.C. " S.W.D.E. " ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus peut pr®tendre ¨ un repr®sentant au sein des Assembl®es 

g®n®rales ; 

Attendu quôil y a lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de la "S.W.D.E." ; 

Vu le courrier du 09 avril 2025 adress® aux Chefs de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre ", " MR Fleur"U" ", " Voix Citoyenne " et " Voix Citoyenne " en vue de la 

pr®sentation de leurs candidats ;  

Vu le courriel, re­u le 27 avril 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " pr®sentant leur 

candidat ¨ savoir : Monsieur Nicolas DIEUDONNE ; 

Vu le courriel, re­u le 07 mai 2025, du Groupe politique " PTB " pr®sentant leur candidat 

¨ savoir : Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Monsieur Philippe PATRIS ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  
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" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  

¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 

pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation du repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de la S.C. "S.W.D.E.", 3 candidats sont propos®s pour 1 mandat ¨ pourvoir, ¨ 

savoir :  

- Monsieur Philippe PATRIS ; 

- Monsieur Nicolas DIEUDONNE ; 

- Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 

Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation du repr®sentant de 

la Ville au sein des Assembl®es g®n®rales de la S.C. "S.W.D.E." : 

Pour Monsieur Philippe PATRIS : 

Par 17 voix "POUR" et 9 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET, 

V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Monsieur Nicolas DIEUDONNE : 

Par 7 voix "POUR" et 19 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Benjamin BOUYON : 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est Monsieur 

Philippe PATRIS, Conseiller communal ; 

DECIDE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de la S.C. "S.W.D.E.", de : 

¶ Monsieur Philippe PATRIS, Conseiller communal. 

Article 2 : Le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ la "S.W.D.E."; 

¶ ¨ l'int®ress®. 
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17. Objet : Creo Fleurus - R®gie Communale Autonome de Fleurus - D®signation des 2 

commissaires-conseillers communaux - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu lôArr°t® royal du 10 avril 1995 d®terminant les activit®s ¨ caract¯re industriel ou 

commercial pour lesquelles le Conseil communal peut cr®er une r®gie communale 

autonome dot®e de la personnalit® juridique, tel que modifi® par lôarr°t® royal du 9 mars 

1999 ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 18 janvier 2021 visant ¨ adopter un R¯glement 

communal portant cr®ation d'une R®gie communale autonome ; 

Vu l'Arr°t® minist®riel du 17 f®vrier 2021 par lequel la Tutelle a approuv® la d®lib®ration 

pr®cit®e ¨ l'exception des articles 15 alin®a 2, 34 alin®as 3 et 4, et 54 Ä1er alin®as 2 et 3 ; 

Vu le D®cret du 28 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation en vue de simplifier le fonctionnement et l'organisation des organes 

communaux et provinciaux ; 

Vu la circulaire du SPW Int®rieur du 10 octobre 2024 relative ¨ l'installation des nouveaux 

organes dans les intercommunales, les r®gies autonomes, les associations de projets, les 

A.S.B.L. et les associations chapitre XII ; 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment l'article L1231-

6 ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 d®signant les 6 administrateurs-

conseillers communaux, ¨ savoir : 

¶ Monsieur Loµc D'HAEYER ; 

¶ Monsieur Lotoko YANGA ; 

¶ Monsieur Micha±l FRANCOIS ; 

¶ Monsieur Jacques VANROSSOMME ; 

¶ Madame Loredana CASTIGLIA ; 

¶ Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 17 mars 2025 d®signant les 4 autres 

administrateurs, ¨ savoir : 

¶ Monsieur Freddy TERWAGNE ; 

¶ Monsieur Sylvano LAPAGLIA ; 

¶ Monsieur Diego DI RISIO ; 

¶ Monsieur Philippe VIVIER ; 

Consid®rant qu'il ressort des articles 5 et 59 des statuts de la RCA que : 

- La r®gie est contr¹l®e par un Coll¯ge des commissaires (Article L1231-6 du 

C.D.L.D.) ; 

- Le Conseil communal d®signe 3 commissaires qui composeront le Coll¯ge des 

commissaires ; 

- Ces derniers sont choisis en dehors du Conseil d'Administration ; 

- 2 commissaires font partie du Conseil communal ; 

- 1 commissaire doit °tre membre de l'Institut des R®viseurs d'Entreprises (et ne pas 

faire partie du Conseil communal). 

Consid®rant qu'il revient au Conseil communal de d®signer ¨ pr®sent les 2 commissaires 

qui sont membres du Conseil communal ; 

Vu le courrier, dat® du 02 avril 2025, adress® aux Chefs de groupe £quipe du Bourgmestre, 

MR Fleur"U", Voix Citoyenne et PTB en vue de la pr®sentation de leurs candidats ; 

Vu le courriel, re­u le 12 mai 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " proposant le 

candidat suivant : 

- Madame Perrine FIEVET ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " PTB " proposant le candidat 

suivant : 

- Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

proposant les candidats suivants : 

- Madame Isabelle DI MICHELE ; 

- Madame Sophie BRICHARD ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  19 

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  

" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  

¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 

pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation des 2 Commissaires - membres du Conseil communal 

de l'A.S.B.L. "Creo Fleurus", R®gie Communale Autonome de Fleurus, 4 candidats sont 

propos®s pour 2 mandats ¨ pourvoir, ¨ savoir : 

- Madame Isabelle DI MICHELE ; 

- Madame Sophie BRICHARD ; 

- Madame Perrine FIEVET ; 

- Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 

Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation des 2 Commissaires 

- membres du Conseil communal de l'A.S.B.L. "Creo Fleurus", R®gie Communale 

Autonome de Fleurus: 

Pour Madame Isabelle DI MICHELE ; 

Par 17 voix "POUR" et 9 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET, 

V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Madame Sophie BRICHARD ; 

Par 17 voix "POUR" et 9 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET, 

V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Madame Perrine FIEVET ; 

Par 7 voix "POUR" et 19 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Benjamin BOUYON ; 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que les 2 candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix sont Madame 

Isabelle DI MICHELE et Madame Sophie BRICHARD, Conseill¯res communales ; 

DECIDE : 
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Article 1 : de d®signer les 2 Commissaires - membres du Conseil communal de l'A.S.B.L. 

"Creo Fleurus", R®gie Communale Autonome de Fleurus, repris ci-apr¯s : 

¶ Madame Isabelle DI MICHELE, Conseill¯re communale 

¶ Madame Sophie BRICHARD, Conseill¯re communale 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®lib®ration : 

¶ aux int®ress®es, 

¶ ¨ l'A.S.B.L. "Creo Fleurus", 

¶ au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle g®n®rale d'annulation, 

conform®ment ¨ l'article L3122-4 du CDLD. 

 

18. Objet : Personne morale de droit public "Op®rateur de Transport de Wallonie" 

(OTW) - D®signation d'un repr®sentant de la Ville de Fleurus, au sein des Assembl®es 

g®n®rales ï D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Consid®rant lôassociation de la Ville de Fleurus ¨ la SRWT, Soci®t® R®gionale Wallonne du 

Transport ; 

Attendu que, depuis le 1er janvier 2019, le Groupe TEC est devenu une seule entit® juridique 

et comptable d®nomm®e l' "OTW", Organisme de Transport Wallon, ¨ la suite de 

l'absorption des cinq TEC de la SRWT ; 

Consid®rant, d¯s lors, que la Ville de Fleurus est donc maintenant associ®e ¨ l' "OTW" ; 

Vu les statuts de l' "OTW" ; 

Consid®rant, d¯s lors, que la Ville de Fleurus peut pr®tendre ¨ un repr®sentant au sein des 

Assembl®es g®n®rales ; 

Attendu quôil y a, donc, lieu de d®signer un repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de lô "OTW" ; 

Consid®rant que le candidat propos® doit °tre un mandataire ; 

Vu le courrier du 09 avril 2025 adress® aux Chefs de groupe politique " £quipe du 

Bourgmestre ", " MR Fleur"U" ", " Voix Citoyenne " et " PTB " en vue de la pr®sentation 

de leurs candidats ;  

Vu le courriel, re­u le 27 avril 2025, du Groupe politique " MR Fleur"U" " pr®sentant leur 

candidat ¨ savoir : Monsieur Philippe BARBIER ; 

Vu le courriel, re­u le 07 mai 2025, du Groupe politique " PTB " pr®sentant leur candidat 

¨ savoir : Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Vu le courriel, re­u le 13 mai 2025, du Groupe politique " £quipe du Bourgmestre " 

pr®sentant leur candidat ¨ savoir : Monsieur Claude MASSAUX ; 

Vu le courriel, re­u le 15 mai 2025, par lequel le Groupe politique " Voix 

Citoyenne" informe qu'il ne pr®sente pas de candidat ;  

Vu les dispositions du Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, notamment 

l'article L1122-34 ; 

Vu l'article 48bis du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal arr°t® par celui-ci 

le 27 janvier 2025 stipulant :  

" Pour la nomination des membres de toutes les commissions qui concernent 

l'Administration de la commune ainsi que les repr®sentants du Conseil communal dans les 

Intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre :  

¶ lorsquôil y a autant de candidats que de mandats ou fonctions ¨ pourvoir, le 

Conseil communal acte la nomination de ces candidats. 

Cependant, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un mode de 

scrutin ®quivalent sur une telle nomination ¨ chaque fois quôun tiers des membres 

pr®sents le demande ; 

¶ ¨ chaque fois quôil y a plusieurs candidats pour un mandat ou une fonction ¨ 

pourvoir, les membres du Conseil communal votent ¨ haute voix ou selon un 

mode de scrutin ®quivalent sur ces nominations.  

Pour chaque mandat ou fonction, il est proc®d® ¨ un scrutin distinct. Si la majorit® requise 

nôest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est proc®d® ¨ un scrutin de ballottage 

entre les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. ê cet effet, le Pr®sident 

dresse une liste qui contient deux fois autant de noms quôil y a de nominations ou de 
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pr®sentations ¨ faire. Les suffrages peuvent °tre donn®s uniquement aux candidats port®s 

sur cette liste.  

La nomination a lieu ¨ la pluralit® des voix. En cas de parit® des voix, le plus ©g® des 

candidats est pr®f®r®. 

Les membres du Conseil communal votent ¨ bulletin secret ¨ chaque fois quôun conseiller 

le demande. " ; 

Consid®rant que, pour la d®signation du repr®sentant de la Ville au sein des Assembl®es 

g®n®rales de l' "OTW", 3 candidats sont propos®s pour 1 mandat ¨ pourvoir, ¨ savoir :  

- Monsieur Claude MASSAUX , 

- Monsieur Philippe BARBIER ; 

- Monsieur Vincent DE WITTE ; 

Attendu, d¯s lors, que le Conseil communal doit proc®der ¨ un vote distinct, ¨ haute voix 

ou selon un mode de scrutin ®quivalent ; 

Attendu que, lorsque le vote est public, les Conseillers communaux votent ¨ main lev®e ; 

Attendu qu'il est proc®d® ¨ un vote ¨ main lev®e quant ¨ la d®signation du repr®sentant de 

la Ville au sein des Assembl®es g®n®rales de l' "OTW" : 

Pour Monsieur Claude MASSAUX : 

Par 17 voix "POUR" et 9 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET, 

V. DE WITTE, B. BOUYON) ;  

Pour Monsieur Philippe BARBIER : 

Par 7 voix "POUR" et 19 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, V. DE WITTE, B. BOUYON, A. SACRE, L. 

CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Pour Monsieur Vincent DE WITTE : 

Par 2 voix "POUR" et 24 "ABSTENTION" (M. CACCIATORE, F. FONTAINE, Qu. 

ROTY, M. FRANCOIS, B. PUCCINI, Ph. PATRIS, Ch. COLIN, Cl. MASSAUX, S. 

BRICHARD, I. DI MICHELE, N. AYNAN, P. FIEVET, Ph. BARBIER, N. DIEUDONNE, 

M-Ch. de GRADY de HORION, V. SACRE, H. HAMMOUD, J. VANROSSOMME, A. 

SACRE, L. CASTIGLIA, L. PIERART, L. YANGA, N. CODUTI, L. D'HAEYER) ;  

Consid®rant que le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est Monsieur 

Claude MASSAUX, Conseiller communal ;  

DECIDE : 

Article 1 : de la d®signation en qualit® de repr®sentant de la Ville de Fleurus au sein des 

Assembl®es g®n®rales de l' "OTW", de : 

¶ Monsieur Claude MASSAUX, Conseiller communal. 

Article 2 : Le mandat ainsi attribu® prendra fin ¨ la date du renouvellement g®n®ral des 

Conseils communaux ainsi que dans le cas o½ le d®l®gu® perdrait la qualit® de membre du 

Conseil communal. 

Article 3 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise : 

¶ ¨ l' "OTW"; 

¶ ¨ l'int®ress®. 

 

19. Objet : Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle 

"IMIO" - Assembl®e g®n®rale ordinaire du 10 juin 2025 - Ordre du jour - 

Approbation - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de D®centralisation, sp®cialement les articles L1122-

19 et L1122-20 relatifs aux r®unions et d®lib®rations des Conseils communaux ainsi que 

lôarticle L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, et plus particuli¯rement les 

articles L1122-24, al. 2, L1523-1 ¨ L1523-26, relatifs aux intercommunales ; 

Vu le D®cret du 27 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation ; 
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Vu la Circulaire du SPW Int®rieur du 10 octobre 2024 relative ¨ l'installation des nouveaux 

organes dans les intercommunales, les r®gies autonomes, les associations de projets, les 

A.S.B.L. et les associations chapitre XII ; 

Vu les statuts de lôintercommunale IMIO ; 

Consid®rant que la Ville doit °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e g®n®rale de lôintercommunale 

par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins repr®sentant la majorit® du Conseil 

communal ; 

Quôil convient donc de d®finir clairement le mandat qui sera confi® ¨ ces cinq d®l®gu®s 

repr®sentant la Ville ¨ lôAssembl®e g®n®rale de lôintercommunale IMIO du mardi 10 juin 

2025 ; 

Consid®rant la d®lib®ration du Conseil communal du 28 ao¾t 2017 portant sur la prise de 

participation de la Ville de Fleurus ¨ l'intercommunale de mutualisation en mati¯re 

informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

Consid®rant la d®lib®ration du Conseil dôAdministration du 18 octobre 2017 de 

lôintercommunale IMIO, relative ¨ lôadmission de la Ville de Fleurus au sein de 

lôintercommunale IMIO ; 

Consid®rant que par d®cision du Conseil communal du 14 avril 2025 sont d®sign®s en 

qualit® de repr®sentants de la Ville de Fleurus au sein des Assembl®es g®n®rales de 

lôintercommunale IMIO, ¨ savoir Monsieur Lotoko YANGA et Monsieur Fabrice 

FONTAINE, Echevins, Madame Isabelle DI MICHELE, Monsieur Nicolas DIEUDONNE 

et Madame Loredana CASTIGLIA, Conseillers communaux ; 

Attendu que la Ville de Fleurus a ®t® convoqu®e ¨ participer ¨ l'Assembl®e g®n®rale d'IMIO 

du mardi 10 juin 2025 par lettre dat®e du 21 mars 2025 ; 

Attendu que l'Assembl®e g®n®rale se tiendra dans les locaux du Business Village Ecolys by 

Actibel - Avenue d'Ecolys, 2 ¨ 5020 Suarl®e (Namur) ; 

Qu'une seconde Assembl®e g®n®rale ordinaire est d¯s ¨ pr®sent convoqu®e pour le mardi 

24 juin 2025 ¨ 18 heures, dans les locaux dôIMIO, situ®s au Parc Scientifique Cr®alys, rue 

L®on Morel, 1 ¨ 5032 Les Isnes (Gembloux). Celle-ci d®lib®rera valablement sur les objets 

figurant ¨ l'ordre du jour, quelle que soit la repr®sentation en application de lôarticle 28 des 

statuts. Cette convocation sera r®tract®e si le quorum de pr®sence est atteint lors de la 

premi¯re assembl®e g®n®rale ; 

Que le Conseil communal doit, d¯s lors, se prononcer sur les points 1 ¨ 7 de l'ordre du jour 

et pour lesquels il dispose de la documentation requise, ¨ savoir : 

1. Pr®sentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration et approbation 

des comptes 2024 ; 

2. Pr®sentation du rapport du Coll¯ge des contr¹leurs aux comptes ; 

3. D®charge aux administrateurs ; 

4. D®charge aux membres du coll¯ge des contr¹leurs aux comptes ; 

5. D®mission d'office des administrateurs ; 

6. R¯gles de r®mun®ration des administrateurs ; 

7. Renouvellement du Conseil d'Administration. 

Quôil convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 1 ¨ 7 de 

l'ordre du jour de l'Assembl®e g®n®rale ordinaire de lôintercommunale IMIO du mardi 10 

juin 2025 ; 

Que les points pr®cit®s sont de la comp®tence de l'Assembl®e g®n®rale, et ce, conform®ment 

aux statuts de l'intercommunale IMIO ; 

Que la Ville souhaite jouer pleinement son r¹le dôassoci® dans lôIntercommunale ; 

Que conform®ment ¨ l'article L1523-12 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation stipulant que les d®l®gu®s de chaque commune et, le cas ®ch®ant, de 

chaque province ou CPAS, rapportent ¨ l'assembl®e g®n®rale, la proportion des votes 

intervenus sur chaque point ¨ l'ordre du jour au sein de leur Conseil, il est n®cessaire que, 

pour que la d®lib®ration de la commune soit prise en compte par lôintercommunale, quôau 

moins un d®l®gu® soit pr®sent ¨ lôAssembl®e G®n®rale ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : dôapprouver les points 1 ¨ 7 de l'ordre du jour, ¨ savoir : 

1. Pr®sentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration et approbation 

des comptes 2024; 

2. Pr®sentation du rapport du Coll¯ge des contr¹leurs aux comptes ; 

3. D®charge aux administrateurs ; 
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4. D®charge aux membres du coll¯ge des contr¹leurs aux comptes ; 

5. D®mission d'office des administrateurs ; 

6. R¯gles de r®mun®ration des administrateurs ; 

7. Renouvellement du Conseil d'Administration. 

Article 2 : de charger ses d®l®gu®s de se conformer ¨ la volont® exprim®e par le Conseil 

communal de ce jour. 

Article 3 : de charger le Coll¯ge communal de veiller ¨ l'ex®cution de la pr®sente d®cision. 

Article 4 : de transmettre la pr®sente d®lib®ration ¨ l'intercommunale IMIO, aux Services 

"Finances" et "Secr®tariat". 

 

20. Objet : Soci®t® Intercommunale ORES Assets S.C. ï Assembl®e g®n®rale ordinaire du 

12 juin 2025 ï Ordre du jour ï Approbation ï D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de D®centralisation, sp®cialement les articles L1122-

19 et L1122-20 relatifs aux r®unions et d®lib®rations des Conseils communaux ainsi que 

lôarticle L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, et plus particuli¯rement les 

articles L1122-24, al. 2, L1523-1 ¨ L1523-26, relatifs aux intercommunales ; 

Vu le D®cret du 27 mars 2024 modifiant le Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation ; 

Vu la Circulaire du SPW Int®rieur du 10 octobre 2024 relative ¨ l'installation des nouveaux 

organes dans les intercommunales, les r®gies autonomes, les associations de projets, les 

A.S.B.L. et les associations chapitre XII ; 

Vu les statuts de lôintercommunale ORES Assets ; 

Consid®rant que la Ville doit °tre repr®sent®e ¨ lôAssembl®e g®n®rale de lôintercommunale 

par 5 d®l®gu®s, d®sign®s ¨ la proportionnelle, 3 au moins repr®sentant la majorit® du Conseil 

communal ; 

Quôil convient, donc, de d®finir clairement le mandat qui sera confi® ¨ ces 5 d®l®gu®s 

repr®sentant la Ville ¨ lôAssembl®e g®n®rale de lôintercommunale ORES Assets du 12 juin 

2025 ; 

Consid®rant la cr®ation de lôintercommunale ORES Assets par la fusion des 

intercommunales IDEG, IEH, IGH, INTEREST, INTERLUX, INTERMOSANE, 

SEDILEC et SIMOGEL, par constitution dôune nouvelle intercommunale ; 

Consid®rant lôaffiliation de la Ville de Fleurus ¨ lôintercommunale ORES Assets ; 

Que par d®cision du Conseil communal du 14 avril 2025 sont d®sign®s en qualit® de 

repr®sentants de la Ville de Fleurus, au sein de cette intercommunale, ¨ savoir Monsieur 

Claude MASSAUX, Monsieur Micha±l FRANCOIS, Madame Isabelle DI 

MICHELE, Monsieur Philippe BARBIER et Monsieur Ludovic PIERART, Conseillers 

communaux ; 

Que par leur courriel du 31 mars 2025, l'Intercommunale ORES Assets nous informe de la 

tenue de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire le jeudi 12 juin 2025 ¨ 10 H 30, au Louvexpo de 

la Louvi¯re ; 

Consid®rant lôordre du jour de la susdite Assembl®e, ¨ savoir : 

1. Pr®sentation du rapport annuel 2024 ï en ce compris le rapport de r®mun®ration 

-  ; 

2. Transfert de r®serves disponibles vers lôapport indisponible et modification 

statutaire ad hoc ; 

3. Comptes annuels arr°t®s au 31 d®cembre 2024 : 

4. D®charge aux administrateurs pour lôexercice de leur mandat pour lôann®e 2024 ; 

5. D®charge au r®viseur pour lôexercice de son mandat pour lôann®e 2024 ; 

6. Nominations statutaires 

7. Actualisation de lôannexe 1 des statuts ï Liste des associ®s. 

Que le Conseil communal doit, d¯s lors, se prononcer sur les points 1 ¨ 7 de l'ordre du jour 

et pour lequel il dispose de la documentation requise ; 
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Quôil convient, donc, de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 1 ¨ 7 de 

l'ordre du jour de l'Assembl®e g®n®rale ordinaire de la Soci®t® ORES Assets du jeudi 12 

juin 2025 ; 

Que la documentation relative ¨ lôordre du jour est disponible en version ®lectronique ¨ 

partir du site internet : www.ores.be/ores-assets/assemblees-generales ; 

Que la Ville souhaite jouer pleinement son r¹le dôassoci® dans lôintercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position ¨ lô®gard 

des points port®s ¨ lôordre du jour de lôAssembl®e g®n®rale ; 

Que conform®ment ¨ l'article L1523-12 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation stipulant que les d®l®gu®s de chaque commune et, le cas ®ch®ant, de 

chaque province ou CPAS, rapportent ¨ l'assembl®e g®n®rale, la proportion des votes 

intervenus sur chaque point ¨ l'ordre du jour au sein de leur Conseil, il est n®cessaire que, 

pour que la d®lib®ration de la commune soit prise en compte par lôintercommunale, quôau 

moins un d®l®gu® soit pr®sent ¨ lôAssembl®e G®n®rale ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver les points 1 ¨ 7 de lôordre du jour, ¨ savoir : 

1. Pr®sentation du rapport annuel 2024 ï en ce compris le rapport de r®mun®ration 

-  ; 

2. Transfert de r®serves disponibles vers lôapport indisponible et modification 

statutaire ad hoc ; 

3. Comptes annuels arr°t®s au 31 d®cembre 2024 : 

4. D®charge aux administrateurs pour lôexercice de leur mandat pour lôann®e 2024 ; 

5. D®charge au r®viseur pour lôexercice de son mandat pour lôann®e 2024 ; 

6. Nominations statutaires 

7. Actualisation de lôannexe 1 des statuts ï Liste des associ®s. 

Article 2 : de charger ses d®l®gu®s de se conformer ¨ la volont® exprim®e par le Conseil 

communal de ce jour. 

Article 3 : de charger le Coll¯ge communal de veiller ¨ l'ex®cution de la pr®sente d®cision. 

Article 4 : de transmettre la pr®sente d®lib®ration ¨ l'intercommunale ORES Assets, au 

Service "Finances". 

 

21. Objet : Nouvelle convention hydrants ï Approbation de la convention ï D®cision ¨ 

prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Monsieur Hassan HAMMOUD, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la d®mocratie locale et de la d®centralisation ; 

Vu la Circulaire minist®rielle du 14 octobre 1975 concernant les ressources en eau pour 

lôextinction des incendies ; 

Vu la Nouvelle Loi communale du 24 juin 1988 et plus particuli¯rement lôarticle 135, Ä2, 

alin®a 1er ; 

Vu la Loi du 15 mai 2007 relative ¨ la s®curit® civile ; 

Consid®rant que la gestion, le contr¹le et la remise en ®tat des hydrants sont r®gis par deux 

conventions sign®es respectivement en 2012 et en 2013 par la Ville de Fleurus et la SWDE, 

¨ savoir : 

¶ La convention relative ¨ la gestion des hydrants dans le domaine public 

approuv®e par le Conseil communal du 19 novembre 2012 ; 

¶ La convention relative ¨ lôaudit et ¨ la remise en ®tat de fonctionnement des 

hydrants approuv®e par le Conseil communal du 26 ao¾t 2013 ; 

Consid®rant quôactuellement, les prestations r®alis®es par la SWDE, conform®ment ¨ ces 

conventions, sont factur®es selon les modalit®s suivantes : 

¶ Audit et remise en ®tat de fonctionnement des hydrants : 35,00 ú hors TVA (6%) 

non index®/hydrant ; 

http://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  25 

¶ Remplacement des hydrants non r®parables et placement de nouveaux hydrants : 

2.500 ú hors TVA (21%) / hydrant et frais g®n®raux compris ; 

¶ Pose dôhydrants dans le cadre des chantiers de renouvellement ou de 

renforcement des installations de la SWDE : gratuit ; 

Consid®rant que la SWDE a constat® un manque de suivi au sein de ses services au cours 

des derni¯res ann®es, notamment l'absence de facturation pour un certain nombre de 

prestations ; 

Consid®rant que pour harmoniser et am®liorer ses services, la SWDE a d®cid® de revoir 

lôensemble des conventions existantes et de les remplacer par une convention unique de 

type "All in" ; 

Consid®rant que sur lôentit® de Fleurus, 1030 hydrants sont install®s dont 926 bouches 

recouvertes dôun trapillon et de 104 poteaux (ou bornes incendie) ; 

Consid®rant que la nouvelle convention de type "In House" et dôune dur®e ind®termin®e, 

pr®voit : 

¶ Un contr¹le visuel des installations tous les deux ans, pour un montant de 31,88 

ú hors TVA (6%) et hors r®vision (annuelle) par hydrant soit une d®pense de 

32.836 ú hors TVA (6%) et hors r®vision (annuelle) pour lôensemble des 1030 

hydrants ; 

¶ Un contr¹le complet (tests) des installations tous les deux ans pour un montant 

de 62,74 ú hors TVA (6%) et hors r®vision (annuelle) par hydrant soit une 

d®pense de 64.622,00 ú hors TVA (6%) et hors r®vision (annuelle) pour 

lôensemble des 1030 hydrants ; 

¶  Un forfait annuel plafonn® de 28.290,00 ú hors TVA (6%) et hors r®vision 

(annuelle) pour le remplacement des hydrants ;  

Consid®rant que la r®vision applicable aux montants pr®cit®s est de lôordre de 2 ¨ 3 % 

chaque ann®e ; 

Consid®rant que la SWDE propose de ne facturer que le remplacement de 10 hydrants par 

an (2.829 ú hors TVA (6%) et hors r®vision annuelle par hydrant), pendant une p®riode de 

10 ans ; 

Consid®rant quôau-del¨ de cette p®riode, aucune facturation suppl®mentaire ne sera 

appliqu®e ; 

Consid®rant que le nombre de remplacements r®els pourra varier dôune ann®e ¨ lôautre, 

permettant ainsi de maintenir en bon ®tat le parc communal ; 

Consid®rant que la dur®e de vie dôun hydrant est estim®e, selon la SWDE, entre 30 et 50 

ans ; 

Consid®rant que le forfait doit °tre pay® ¨ lôavance ; 

Consid®rant que les contr¹les seront factur®s uniquement apr¯s leur r®alisation, sur la base 

dôun rapport d®taill® ; 

Consid®rant que la signature de cette nouvelle convention nôest pas obligatoire ; 

Consid®rant que la Ville peut choisir de r®aliser elle-m°me les contr¹les visuels et 

complets ; 

Consid®rant que dans ce cas, la SWDE ne facturera que le remplacement des hydrants au 

prix de 2.829 ú hors TVA (6%) et hors r®vision annuelle ; 

Consid®rant que la SWDE propose une charte ¨ respecter ; 

Consid®rant que les conventions actuelles ne seront plus applicables ¨ partir de 2026 

(r®siliation pr®vue au 31 d®cembre 2025) ; 

Consid®rant que lors du dernier contr¹le effectu® sur lôentit® en 2024, la SWDE a relev® 

35 hydrants d®fectueux, qui nôont pas encore ®t® r®par®s ou remplac®s ; 

Consid®rant que la SWDE souhaite conna´tre la position de la Ville avant dôintervenir, que 

ce soit selon les conditions de lôactuelle convention ou celles de la nouvelle convention ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 d®cidant de soumettre la nouvelle 

convention ç Hydrants è jointe en annexe ¨ lôapprobation du Conseil communal et dôen 

informer la SWDE ; 

Consid®rant que si le Conseil communal marque son accord sur cette convention : 

- il y aura lieu de pr®voir chaque ann®e un budget "contr¹les" (soit visuels soit complets) 

et un budget "gros travaux" ; 

- il y aura lieu ®galement de demander ¨ la SWDE dôeffectuer en 2025 un contr¹le 

visuel des 1030 hydrants et de proc®der ¨ la r®paration et/ou au remplacement des 35 

hydrants d®fectueux conform®ment ¨ la nouvelle convention ; 
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Consid®rant que les cr®dits n®cessaires pour le contr¹le visuel en 2025 sont disponibles au 

budget ordinaire, ¨ lôarticle 425/12406.2025 (43.410,00 ú d®j¨ engag®s) ; 

Consid®rant que les cr®dits pour les "gros travaux" sont ®galement disponibles au budget 

extraordinaire, ¨ lôarticle 425/73153 :20250005.2025 (50.000,00 ú) ; 

Consid®rant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis pr®alable en date 

du 24/04/2025, 

Consid®rant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : Dôapprouver la nouvelle convention ç Hydrants è.   

Article 2 : De transmettre cette d®cision, pour suites voulues, ¨ la SWDE, aux D®partements 

Finances, Bureau dô£tudes et March®s publics. 

 

22. Objet : Centrale dôachats TIBI - Accord-cadre ayant pour objet, en principal, la 

v®rification et la maintenance des moyens de luttes et de pr®vention incendie et, en 

accessoire, la fourniture desdits moyens ï 4 lots ï Approbation de lôadh®sion effective 

de lôaccord-cadre - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la d®mocratie locale et de la d®centralisation, et ses modifications ult®rieures, 

notamment lôarticle L1222-3 relatif aux comp®tences du Conseil communal ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative ¨ la motivation, ¨ l'information et aux voies de recours en 

mati¯re de march®s publics, de certains march®s de travaux, de fournitures et de services 

et de concessions et ses modifications ult®rieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux march®s publics, notamment lôarticle 47 (activit®s 

dôachat centralis®es et centrale dôachat) ; 

Vu l'arr°t® royal du 14 janvier 2013 ®tablissant les r¯gles g®n®rales d'ex®cution des march®s 

publics et ses modifications ult®rieures ; 

Vu l'arr°t® royal du 18 avril 2017 relatif ¨ la passation des march®s publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ult®rieures ; 

Consid®rant les statuts de TIBI ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus est affili®e ¨ TIBI, entreprise publique de gestion des 

d®chets de la r®gion de Charleroi ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 11 d®cembre 2023 approuvant la convention 

globale dôadh®sion et les r¯gles de fonctionnement de la centrale dôachats TIBI ; 

Consid®rant que la Centrale dôachats ç TIBI è a lanc® un accord-cadre de services ayant 

pour objet, en principal, la v®rification et la maintenance des moyens de luttes et de 

pr®vention incendie et, en accessoire, la fourniture desdits moyens en 4 lots : 

- LOT 1 : inspection et maintenance annuelle des ®quipements de premi¯re intervention 

(extincteurs toutes marques et types, d®vidoirs axiaux fixes ou rotatifs et pivotants, é) ; 

- LOT 2 : fourniture dô®quipements de premi¯re intervention (extincteurs ¨ pression 

auxiliaire ou permanente, tous volumes, tous types, d®vidoirs axiaux fixes ou rotatifs et 

pivotants, é) ; 

- LOT 3 : contr¹le des lampes de secours et des portes ç RF è ; 

- LOT 4 : fourniture dô®quipements de seconde intervention (standpipes, tuyaux de 

refoulement DSP, divisions, lances, canons oscillants, cl®s diverses et accessoires, é) ; 

Consid®rant que cet accord-cadre, lanc® sp®cifiquement en centrale dôachats et suite aux 

manifestations dôint®r°t y relatives, pr®voit que la Ville de Fleurus peut b®n®ficier des 

clauses et conditions d®finies dans les documents de lôaccord-cadre ; 

Consid®rant quôen sus de la convention globale dôadh®sion, le pr®sent document a pour 

objet : 

 - dôune part, de formaliser lôadh®sion effective du pouvoir adjudicateur-adh®rent ;  

- et, dôautre part, de pr®ciser les droits et obligations de ce dernier et de TIBI agissant en 

tant que Centrale dôAchats ®ponyme ; 
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Consid®rant que lôarticle 4 de la convention globale dôadh®sion pr®cise quôune participation 

financi¯re sp®cifique est applicable, ¨ savoir r®tribuer ¨ TIBI 5 % sur la consommation 

annuelle effective aupr¯s de lôadjudicataire concern® ; 

Consid®rant que lôadh®sion de la Ville de Fleurus ¨ lôaccord-cadre de services ayant pour 

objet, en principal, la v®rification et la maintenance des moyens de luttes et de pr®vention 

incendie et, en accessoire, la fourniture desdits moyens nôengendre pas dans son chef 

dôobligation de commander ; 

Vu la convention dôadh®sion ¨ lôaccord-cadre de services ayant pour objet, en principal, la 

v®rification et la maintenance des moyens de luttes et de pr®vention incendie et, en 

accessoire, la fourniture desdits moyens en 4 lots, reprise en annexe ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : dôapprouver lôadh®sion effective ¨ lôaccord-cadre de services ayant pour objet, 

en principal, la v®rification et la maintenance des moyens de luttes et de pr®vention 

incendie et, en accessoire, la fourniture desdits moyens en 4 lots. 

Article 2 : de notifier la pr®sente d®lib®ration au Conseil dôAdministration de TIBI selon le 

prescrit de lôarticle 4.3.2.1 des statuts de lôIntercommunale. 

Article 3 : de transmettre cette d®cision, pour suites voulues, ¨ TIBI, aux D®partements 

Finances, Travaux, SIPPT et March®s publics. 

 

23. Objet : March® conjoint de services pour lôentretien et la fourniture dôextincteurs 

dans les b©timents communaux ï Convention Ville de Fleurus ï R®gie Communale 

Autonome (R.C.A.) - Approbation de lôavenant 1 - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la d®mocratie locale et de la d®centralisation, et ses modifications ult®rieures, 

notamment lôarticle L1222-6 relatif aux comp®tences du Conseil communal ; 

Vu la Loi du 29 juillet 1991 relative ¨ la motivation formelle des actes administratifs et ses 

modifications ult®rieures ; 

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative ¨ la publicit® de l'administration ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative ¨ la motivation, ¨ l'information et aux voies de recours 

en mati¯re de march®s publics, de certains march®s de travaux, de fournitures et de services 

et de concessions et ses modifications ult®rieures ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux march®s publics, notamment l'article 48 permettant 

une r®alisation conjointe du march® pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'Arr°t® Royal du 14 janvier 2013 ®tablissant les r¯gles g®n®rales d'ex®cution des 

march®s publics et ses modifications ult®rieures ; 

Vu l'Arr°t® Royal du 18 avril 2017 relatif ¨ la passation des march®s publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ult®rieures ; 

Consid®rant quôafin de maintenir une pr®vention ad®quate contre les incendies et de 

permettre une maintenance permanente des moyens dôextinctions des b©timents 

communaux, il sôav¯re indispensable dôune part, de proc®der ¨ lôentretien des extincteurs 

et dôautre part, de pr®voir la fourniture de quelques appareils neufs ; 

Consid®rant que la Ville et la R®gie Communale Autonome (R.C.A.) ont opt® pour la mise 

en place dôun service commun dôentretien et de fourniture dôextincteurs dans les b©timents 

communaux ; 

Consid®rant, d¯s lors, quôil est avantageux de pouvoir disposer dôun m°me service 

dôentretien et de fourniture dôextincteurs dans les b©timents communaux ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 mars 2025 approuvant la convention Ville de 

Fleurus/R®gie Communale Autonome (R.C.A.) pour la mise en place dôun service commun 

dôentretien et de fourniture dôextincteurs dans les b©timents communaux ; 

Consid®rant quôil sôav¯re n®cessaire dô®tendre cette convention ¨ lôentretien et la fourniture 

des ®quipements de lutte contre lôincendie dans les divers b©timents communaux ;  

Vu lôavenant 1, modifiant la convention et devant °tre lu avec la convention initiale, repris 

en annexe ; 
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Consid®rant que lôadoption de lôavenant 1 permettra de r®aliser les objectifs poursuivis 

dans le cadre des synergies Ville/R.C.A. ; 

Consid®rant que chacune des parties ¨ la convention sôengage ¨ inscrire ¨ son budget les 

cr®dits n®cessaires aux prestations qui lui incombent ; 

Consid®rant que le pr®sent avenant sera conclu pour une dur®e ind®termin®e ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1 : d'approuver lôavenant 1 ¨ la ç Convention Ville de Fleurus/R®gie Communale 

Autonome (R.C.A.) pour la mise en place dôun service commun dôentretien et de fourniture 

dôextincteurs dans les b©timents communaux è et de lire dor®navant entretien et fourniture 

des ®quipements de lutte contre lôincendie dans les divers b©timents communaux. 

Article 2 : de transmettre cette d®cision, pour suites voulues, ¨ la R®gie Communale 

Autonome (R.C.A), aux D®partements Finances, Travaux et March®s publics. 

 

24. Objet : R®novation d'un b©timent ¨ destination d'un p¹le de l'enfance ¨ FLEURUS - 

Approbation de la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 et du montant 

estim® du march® - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la d®mocratie locale et de la d®centralisation, et ses modifications ult®rieures, 

notamment lôarticle L1222-3 relatif aux comp®tences du Conseil communal, et les articles 

L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative ¨ la motivation, ¨ l'information et aux voies de recours en 

mati¯re de march®s publics, de certains march®s de travaux, de fournitures et de services 

et de concessions et ses modifications ult®rieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux march®s publics et ses modifications ult®rieures, 

notamment l'article 36 ; 

Vu l'arr°t® royal du 14 janvier 2013 ®tablissant les r¯gles g®n®rales d'ex®cution des march®s 

publics et ses modifications ult®rieures ; 

Vu l'arr°t® royal du 18 avril 2017 relatif ¨ la passation des march®s publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ult®rieures ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus, rue du Solstice, 1 ¨ 6220 Fleurus agit en qualit® 

d'autorit® adjudicatrice ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 14 juin 2023 attribuant la mission du contrat 

dô®tudes relatif ¨ la r®novation dôun b©timent ¨ destination dôun p¹le de lôEnfance, situ® 

chauss®e de Charleroi ¨ Fleurus (ancienne ®cole du Centre) ¨ lôIGRETEC, association de 

communes, soci®t® coop®rative, boulevard Mayence, 1 ¨ 6000 CHARLEROI dans le cadre 

de la relation "In House" dont le montant des honoraires est estim® ¨ la somme globale de 

420.591,32 ú hors TVA et hors options ou 508.915,50 ú, 21% TVA comprise et hors 

options ; 

Consid®rant que les options qui pourront °tre lev®es en cours de mission sont estim®es ¨ : 

- Assistance ¨ ma´trise dôouvrage et surveillance des travaux : 

a)  Pack "AMO-SUR" : 190.873,14 ú hors TVA soit 230.956,50 ú, 21% TVA comprise 

b)  M®tiers pris s®par®ment : 

   -   Assistance ¨ ma´trise dôouvrage : 153.558,68 ú hors TVA soit 185.806,00 ú, 21% TVA 

comprise 

   -   Surveillance des travaux : 104.525,79 ú hors TVA soit 126.476,21ú, 21% TVA 

comprise 

- Organisation de march®s compl®mentaires : 1.695,00 ú hors TVA soit 2.050,95 ú, 21% 

TVA comprise/march® ; 

- Expertise en stabilit® : 2.175,00 ú hors TVA soit 2.631,75 ú, 21% TVA comprise ; 

Consid®rant le cahier des charges NÁ 65790 - March® nÁ C2023/067 relatif ¨ ce march® 

®tabli par lôauteur de projet, lôIGRETEC, boulevard Mayence, 1 ¨ 6000 Charleroi ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 16 d®cembre 2024 approuvant le cahier des charges 

NÁ 65790 - March® nÁ C2023/067 et le montant estim® du march® ñR®novation d'un 
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b©timent ¨ destination d'un p¹le de l'enfance ¨ FLEURUSò, ®tablis par lôauteur de projet, 

IGRETEC, boulevard Mayence, 1 ¨ 6000 Charleroi ; 

Consid®rant que le montant estim® sô®levait ¨ la somme de 3.946.525,42 ú hors TVA ou 

4.775.295,76 ú, 21% TVA comprise et options comprises, r®partie comme suit : 

* Lot 1 (Architecture - Stabilit® - Techniques sp®ciales), estim® ¨ 3.757.144,87 ú hors TVA 

ou 4.546.145,29 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 2 (Abords), estim® ¨ 189.380,55 ú hors TVA ou 229.150,47 ú, 21% TVA et options 

comprises ; 

Consid®rant que le dossier a ®t® transmis au Pouvoir subsidiant via la plateforme 

CALISTA ; 

Vu les remarques ®mises par le Pouvoir subsidiant dans son courrier re­u le 3 f®vrier 2025 ; 

Vu les remarques ®mises par le Fonctionnaire d®l®gu® dans le permis dôurbanisme ayant 

pour r®f®rence F0414/52021/UFD2/2024/17/2389329 re­u en date du 20 janvier 2025 ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 mars 2025 approuvant les conditions, lôavis de 

march®, le montant estim® et la proc®dure de passation (proc®dure ouverte) de ce march® ¨ 

la suite des remarques du Pouvoir subsidiant et du Fonctionnaire d®l®gu® ; 

Consid®rant que le montant estim® de ce march® s'®levait ¨ la somme globale de 

3.719.413,34 ú hors TVA ou 4.500.490,14 ú, 21% TVA et hors options ou 3.991.054,68 ú 

hors TVA ou 4.829.176,16 ú, 21% TVA et options comprises, r®partie comme suit : 

* Lot 1 (Architecture - Stabilit® - Techniques sp®ciales), estim® ¨ 3.348.782,20 ú hors TVA 

ou 4.052.026,46 ú, 21% TVA et hors options ou 3.552.784,58 ú hors TVA ou 4.298.869,34 

ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 2 (Abords), estim® ¨ 210.831,14 ú hors TVA ou 255.105,68 ú, 21% TVA et hors 

options ou 223.070,10 ú hors TVA ou 269.914,82 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 3 (Mobilier), estim® ¨ 74.800,00 ú hors TVA ou 90.508,00 ú, 21% TVA et hors options 

ou 130.200,00 ú hors TVA ou 157.542,00 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 4 (Cuisine industrielle), estim® ¨ 85.000,00 ú hors TVA ou 102.850,00 ú, 21% TVA 

comprise ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 19 mars 2025 approuvant le lancement de la 

proc®dure visant lôattribution du march® ñR®novation d'un b©timent ¨ destination d'un p¹le 

de l'enfance ¨ FLEURUSò suivant la proc®dure de passation choisie (proc®dure ouverte), 

dôenvoyer lôavis de march® au niveau national et de fixer les date et heure limites pour faire 

parvenir les offres ¨ lôadministration au 23 avril 2025 ¨ 11h00 ; 

Consid®rant quô¨ la suite des visites programm®es les 7 et 11 avril 2025 et aux nombreuses 

questions pos®es sur le forum, lôIGRETEC a inform®, en date du 15 avril 2025, le 

D®partement March®s publics de lôajout de deux options concernant lôescalier (une option 

escalier en bois et une option escalier en m®tal) ainsi que de la modification de certains 

postes ; 

Consid®rant que ce changement a pour effet dôentrainer des modifications : 

- dans le m¯tr® Architecture Lot 1 ; 

- dans le m¯tr® Stabilit® ; 

- dans le CSC (parties administrative, architecture et stabilit®) ; 

Consid®rant quôun avis rectificatif a d¾ °tre publi® afin dôavertir les soumissionnaires de 

lôajout des documents modifi®s ; 

Consid®rant que ces modifications obligeaient ®galement la Ville ¨ postposer la remise des 

offres ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 approuvant les modifications dans 

les documents du march® apport®es par lôIGRETEC en date du 15 avril 2025, ¨ la suite de 

lôajout de deux options concernant lôescalier ainsi que de la modification de certains postes, 

¨ savoir : 

- Modification du m¯tr® Architecture Lot 1 ; 

- Modification du m¯tr® Stabilit® ; 

- Modification du CSC (parties administrative, architecture et stabilit®) ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 d®cidant de publier lôavis rectificatif 

au niveau national et de modifier la date limite de d®p¹t des offres au mardi 29 avril 2025 

¨ 11h00 en lieu et place du 23 avril 2025 ¨ 11h00 ; 

Consid®rant que la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 doit °tre pr®sent®e au 

Conseil communal pour approbation ; 

Consid®rant la modification du montant estimatif suite aux changements de certains postes 

comme d®crits ci-dessus ; 
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Consid®rant que le montant estim® de ce march® s'®l¯ve, ¨ pr®sent, ¨ 4.023.875,21 ú hors 

TVA ou 4.868.889,00 ú, TVA comprise et options comprises, r®parti comme suit : 

* Lot 1 (Architecture - Stabilit® - Techniques sp®ciales), estim® ¨ 3.334.476,00 ú hors TVA 

ou 4.034.715,90 ú, 21% TVA et hors options ou 3.585.393,30 ú hors TVA ou 4.338.325,90 

ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 2 (Abords), estim® ¨ 210.831,14 ú hors TVA ou 255.105,68 ú, 21% TVA et hors 

options ou 223.070,10 ú hors TVA ou 269.914,82 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 3 (Mobilier), estim® ¨ 74.800,00 ú hors TVA ou 90.508,00 ú, 21% TVA et hors options 

ou 130.200,00 ú hors TVA ou 157.542,00 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 4 (Cuisine industrielle), estim® ¨ 85.000,00 ú hors TVA ou 102.850,00 ú, 21% TVA 

comprise ; 

Consid®rant que les cr®dits permettant cette d®pense sont inscrits au budget extraordinaire, 

¨ lôarticle 83501/72260:20230060.2025 et seront adapt®s lors dôune modification 

budg®taire si n®cessaire ; 

Consid®rant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis pr®alable en date 

du 23/04/2025, 

Consid®rant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : dôapprouver la d®cision du Coll¯ge communal du 16 avril 2025 approuvant les 

modifications dans les documents du march® apport®es par lôIGRETEC en date du 15 avril 

2025 et la publication de lôavis rectificatif au niveau national. 

Article 2 : dôapprouver le nouveau cahier des charges et le montant estim® du march® qui 

sô®l¯ve ¨ la somme globale de 4.023.875,21 ú hors TVA ou 4.868.889,00 ú, TVA comprise 

et options comprises, r®parti comme suit : 

* Lot 1 (Architecture - Stabilit® - Techniques sp®ciales), estim® ¨ 3.334.476,00 ú hors TVA 

ou 4.034.715,90 ú, 21% TVA et hors options ou 3.585.393,30 ú hors TVA ou 4.338.325,90 

ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 2 (Abords), estim® ¨ 210.831,14 ú hors TVA ou 255.105,68 ú, 21% TVA et hors 

options ou 223.070,10 ú hors TVA ou 269.914,82 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 3 (Mobilier), estim® ¨ 74.800,00 ú hors TVA ou 90.508,00 ú, 21% TVA et hors options 

ou 130.200,00 ú hors TVA ou 157.542,00 ú, 21% TVA et options comprises ; 

* Lot 4 (Cuisine industrielle), estim® ¨ 85.000,00 ú hors TVA ou 102.850,00 ú, 21% TVA 

comprise ; 

Article 3 : de transmettre cette d®cision, pour suites voulues, ¨ lôIGRETEC, aux 

D®partements Finances, Bureau dôEtudes et March®s publics. 

 

25. Objet : N93 - Brye - Rue Philippebourg - Cr®ation d'une zone limit®e ¨ 70km/h - 

D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, et plus pr®cis®ment les 

articles L1122-30, L1124, L1133-1 et -2, L3131-Ä1er, 3Á et L3132-1 ; 

Vu le courrier du SPW MI, Direction des Routes de Namur, r®ceptionn® le 02 avril 2025, 

demandant de soumettre ¨ l'avis du Conseil communal de Fleurus le projet de limiter la 

vitesse ¨ 70km/h sur la N93, entre les BK 20.050 et 20.310 (section de Brye) ; 

Consid®rant que le projet d'Arr°t® minist®riel concerne la N93, d®nomm®e rue 

Philippebourg et non rue de Philippeville, comme stipul® sur le projet d'Arr°t® minist®riel ; 

Vu le projet d'Arr°t® minist®riel concernant la section de Brye de la N93 ; 

Consid®rant que les 300m compris entre les BK 20.050 et 20.310 autorisent actuellement 

une vitesse maximale de 90km/h ; 

Consid®rant qu'un Arr°t® minist®riel ¨ para´tre, ¨ l'initiative du SPW, Direction des Routes 

du Brabant wallon, limitera la vitesse maximale ¨ 70km/h entre les BK 20.46 et 20.7 ; 

Consid®rant, d¯s lors, que les 300m concern®s par la section de Brye seront entour®s de 

limitations ¨ 70km/h, il est coh®rent de faire concorder les limitations ¨ 70km/h sur l'axe 

complet ; 
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Consid®rant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver le projet d'Arr°t® minist®riel 

du SPW-MI, Direction des Routes de Namur, de limitation de la vitesse ¨ 70km/h sur la 

N93, entre les bornes kilom®triques 20.050 et 20.310, sur la section de Brye, sous r®serve 

que la d®nomination de la voirie N93 soit rectifi®e, ¨ savoir rue Philippebourg en lieu et 

place de rue de Philippeville ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal des 23 avril 2025 et 07 mai 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

D£CIDE : 

Article 1 : d'approuver le projet d'Arr°t® minist®riel du SPW-MI, Direction des Routes de 

Namur, de limitation de la vitesse ¨ 70km/h sur la N93, entre les bornes kilom®triques 

20.050 et 20.310, sur la section de Brye, sous r®serve que la d®nomination de la voirie N93 

soit rectifi®e, ¨ savoir rue Philippebourg en lieu et place de rue de Philippeville, tel que 

repris en annexe. 

Article 2 : que la d®cision du Conseil communal sera transmise, en trois exemplaires, par 

lettre recommand®e, au SPW MI, Direction des Routes de Namur (avenue Gouverneur 

Bovesse, 37 ¨ 5100 Jambes). 

 

26. Objet : Convention des Maires - Renouvellement Objectifs 2030 et 2050 - D®cision ¨ 

prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Madame Perrine FIEVET, Conseill¯re communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation (C.D.L.D.), notamment 

l'article L.1123-23 ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 20 f®vrier 2017 approuvant lôadh®sion de la 

Ville de Fleurus ¨ la Convention des Maires, avec pour objectif en 2030, de r®duire ses 

®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) de 40% par rapport ¨ lôann®e de r®f®rence 2006, ¨ 

travers lô®laboration et la mise en îuvre dôun PAEDC ; 

Vu le PAEDC (Plan d'Action en Faveur de l'Energie Durable et du Climat), approuv® par 

le Conseil communal en date du 14 d®cembre 2020 ; 

Vu la d®cision du Gouvernement wallon du 20 octobre 2022 portant sur le lancement dôun 

appel ¨ candidature ¨ destination des Villes et des Communes, afin de les soutenir dans 

lô®laboration, la mise en îuvre et le suivi des Plans dôActions pour lôEnergie durable et le 

Climat (PAEDC) - POLLEC 2022 ; 

Vu le nouveau mod¯le de document fourni par la Convention des Maires Europe permettant 

aux ç Maires è de renouveler leurs engagements, repris en annexe ; 

Consid®rant quô¨ travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 

lôengagement des Communes dans la Convention des Maires ; 

Consid®rant que la Convention des Maires est une initiative europ®enne qui rassemble les 

collectivit®s locales dans la lutte contre les changements climatiques et la promotion de 

lô®nergie durable ; quôelle fonctionne sur base de lôengagement volontaire des communes 

¨ atteindre et d®passer les objectifs europ®ens de r®ductions dô®missions de CO2 ¨ travers 

des mesures dôefficacit® ®nerg®tique et de d®veloppement dô®nergie renouvelable et la 

planification de mesures dôadaptation aux cons®quences du changement climatique ; 

Consid®rant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires visent ¨ r®duire les 

®missions de gaz ¨ effet de serre de 55 % en 2030 et de sôengager ¨ atteindre la neutralit® 

carbone en 2050 ; 

Consid®rant qu'il ne nous est pas demand® d'adapter le PAEDC aux nouveaux 

engagements ;  

Consid®rant qu'il nous est demand® de renouveler nos engagements pour 2026 ; 

Consid®rant la d®cision du Coll¯ge communal du 30 avril 2025 par laquelle ce dernier a 

d®cid® de reporter le point dans l'attente de la r®ceprion du bilan des actions men®es ; 

Consid®rant la proposition de retirer, de l'ordre du jour du Conseil communal du 19 mai 

2025, le pr®sent point ; 
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Apr¯s en avoir d®lib®r® en s®ance ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de retirer, de l'ordre du jour du Conseil communal du 19 mai 2025, le pr®sent 

point ayant pour objet "Convention des Maires - Renouvellement Objectifs 2030 et 2050 - 

D®cision ¨ prendre.". 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale des points 27 ¨ 29, inscrits ¨ l'ordre du jour du Conseil communal du 

19 mai 2025 et ayant pour objet les actes de vente de maisons/appartements du Quartier Renaissance ; 

  

27. Objet : PATRIMOINE - Quartier Renaissance - Maisons Florence - Maison 1.5 - Acte 

de vente - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, en particulier l'article L1122-

30 ; 

Vu la Circulaire du 23 f®vrier 2016 sur les op®rations immobili¯res des pouvoirs locaux ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 14 d®cembre 2017 par laquelle le Coll¯ge 

communal a nomm® la soci®t® anonyme COSEP, rue Fond Cattelain, 5 ¨ 1435 Mont-Saint-

Guibert, pour lôassistance et le conseil dans le cadre du financement et de la construction 

dôun centre administratif int®gr® ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 1er avril 2019 par laquelle le Conseil communal 

a approuv® le guide de s®lection, lôavis de march® et le montant estim® du march® 

ç Conception, construction dôun centre administratif int®gr® et achat dôun terrain 

communal è, ®tablis par COSEP ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 juin 2019 par laquelle le Coll¯ge communal 

a s®lectionn® les demandes de participation qui r®pondent aux crit¯res de s®lection 

qualitative ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 30 septembre 2019 par laquelle le Conseil 

communal a approuv® le cahier des charges, le mode de passation et le montant estim® de 

ce march® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 2 octobre 2019 par laquelle le Coll¯ge 

communal a lanc® la proc®dure et mis le cahier des charges ¨ disposition des op®rateurs 

®conomiques s®lectionn®s ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 19 ao¾t 2020 par laquelle le Coll¯ge communal 

a approuv® les rapports individuels ®tablis par COSEP et a invit® les deux groupements ¨ 

la phase des n®gociations ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 28 octobre 2020 par laquelle le Coll¯ge 

communal a attribu® le march® au soumissionnaire ayant remis lôoffre ®conomiquement la 

plus avantageuse, soit le Groupement Fleurus, association temporaire compos®e par 

DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus souhaite r®aliser la construction sur le site dôun projet 

mixte administratif et r®sidentiel pour la cr®ation dôun nouveau quartier qui pr®voit la 

construction dôun b©timent administratif pour les services communaux, un parc public, des 

parkings publics, des immeubles ¨ appartements et des maisons ; 

Consid®rant que lôattribution du march® public sur base dôun projet chiffr® a ®t® approuv®e 

par le Coll¯ge communal de la Ville de Fleurus et notifi®e au Groupement Fleurus en date 

du 28 octobre 2020 concernant la construction du b©timent administratif pour les services 

communaux, la r®alisation du parc public, des voiries et des parkings publics, sous la 

condition suspensive de lôobtention des permis n®cessaires ; 

Consid®rant que le march® a ®t® attribu® au soumissionnaire ç Groupement Fleurus è, 

compos® par DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant qu'il ®tait entendu que chaque membre de ce groupement aurait son propre r¹le 

¨ jouer, et quôil incomberait notamment ¨ DHERTE de recueillir les droits r®els sur 

lôEnsemble immobilier ; 
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Consid®rant que, la Ville de Fleurus ayant accord® un droit de superficie et ayant renonc® 

aux droits d'accession, un acte doit °tre ®tabli lors de la vente des immeubles, tant maisons 

qu'appartements ®rig®s sur sa propri®t® ; 

Consid®rant la proposition de projet de compromis de vente "Maisons" ®mise par le Notaire 

BERQUIN ; 

Consid®rant la proposition de quote-part de terrain ®tablie par le Notaire BERQUIN ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a autoris® la soci®t® DCB (MO), via la soci®t® DHERTE, d'empi®ter sur la servitude du lot 

34 consid®rant que l'impact ne sera que tr¯s limit® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a marqu® accord de principe sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348 (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748 (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain) d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, 

Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ; 

¶ la r®partition des QUOTES-PARTS ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 3 juillet 2023 par laquelle le Conseil a marqu® 

accord sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, cde Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la Banque 

Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348 (propri®taire du terrain) et la 

soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® ñUNIRESTò, dont le 

si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au registre des personnes 

morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, constitu®e, sous la 

d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® ñUbicon (50058)ò, aux 

termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ Vosselaar le 30 juin 1992, 

publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 sous le num®ro 920723-

277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re fois aux termes dôun 

proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, pr®nomm®, le 14 d®cembre 

2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 janvier 2005 sous le num®ro 

05007748 (promoteur du projet et titulaire dôun droit de superficie sur les 

parcelles de terrain) d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, Et ñles acqu®reursò ou 

ñlôacqu®reurò ; 

¶ la r®partition des QUOTES-PARTS ; 

Consid®rant la transmission du compromis de vente, du plan et du cahier des charges par 

l'agent immobilier David ROBIN ; 

Consid®rant la volont® de Madame TERWAGNE £milie domicili®e avenue du 16 juin 

1815, 25 ¨ 5140 Ligny, et Monsieur HUART Anthony, domicili® avenue Roi Albert 

139B303 ¨ 5300 Andenne de se porter acqu®reurs d'une maison 1.5 cadastr®e selon titre 

section D, partie des num®ros 388f, et selon extrait r®cent de la matrice cadastrale section 

D, avec num®ro de parcellaire r®serv® : 52021D799FP0000 et 52021D799Y2P0000 - Lot 

6 et 41 -  pour un prix total de 259.500 ú dont 245.053 ú pour les constructions et 14.447 

ú pour le terrain ; 

Consid®rant que des d®lais l®gaux sont ¨ respecter quant ¨ l'obtention de pr°ts en mati¯re 

hypoth®caire ; 

Vu la d®lib®ration du 27 janvier 2025 par laquelle le Conseil communal a d®cid® de marquer 

accord sur le compromis de vente ¨ intervenir avec Madame TERWAGNE £milie, 

domicili®e avenue du 16 juin 1815, 25 ¨ 5140 Ligny, et Monsieur HUART Anthony, 
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domicili® avenue Roi Albert 139B303 ¨ 5300 Andenne, tel que repris en annexe, ainsi que 

sur le plan et le cahier des charges ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de marquer accord sur l'acte de vente ¨ intervenir avec Madame TERWAGNE 

£milie domicili®e avenue du 16 juin 1815, 25 ¨ 5140 Ligny, et Monsieur HUART Anthony, 

domicili® avenue Roi Albert 139B303 ¨ 5300 Andenne, tel que repris en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision au service Patrimoine, pour suivi. 

 

28. Objet : PATRIMOINE - Quartier Renaissance - Maisons Florence - Maison 2.2 - 

Compromis de vente - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, en particulier l'article L1122-

30 ; 

Vu la Circulaire du 23 f®vrier 2016 sur les op®rations immobili¯res des pouvoirs locaux ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 14 d®cembre 2017 par laquelle le Coll¯ge 

communal a nomm® la soci®t® anonyme COSEP, rue Fond Cattelain, 5 ¨ 1435 Mont-Saint-

Guibert, pour lôassistance et le conseil dans le cadre du financement et de la construction 

dôun centre administratif int®gr® ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 1er avril 2019 par laquelle le Conseil communal 

a approuv® le guide de s®lection, lôavis de march® et le montant estim® du march® 

ç Conception, construction dôun centre administratif int®gr® et achat dôun terrain 

communal è, ®tablis par COSEP ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 juin 2019 par laquelle le Coll¯ge communal 

a s®lectionn® les demandes de participation qui r®pondent aux crit¯res de s®lection 

qualitative ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 30 septembre 2019 par laquelle le Conseil 

communal a approuv® le cahier des charges, le mode de passation et le montant estim® de 

ce march® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 2 octobre 2019 par laquelle le Coll¯ge 

communal a lanc® la proc®dure et mis le cahier des charges ¨ disposition des op®rateurs 

®conomiques s®lectionn®s ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 19 ao¾t 2020 par laquelle le Coll¯ge communal 

a approuv® les rapports individuels ®tablis par COSEP et a invit® les deux groupements ¨ 

la phase des n®gociations ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 28 octobre 2020 par laquelle le Coll¯ge 

communal a attribu® le march® au soumissionnaire ayant remis lôoffre ®conomiquement la 

plus avantageuse, soit le Groupement Fleurus, association temporaire compos®e par 

DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus souhaite r®aliser la construction sur le site dôun projet 

mixte administratif et r®sidentiel pour la cr®ation dôun nouveau quartier qui pr®voit la 

construction dôun b©timent administratif pour les services communaux, un parc public, des 

parkings publics, des immeubles ¨ appartements et des maisons ; 

Consid®rant que lôattribution du march® public sur base dôun projet chiffr® a ®t® approuv®e 

par le Coll¯ge communal de la Ville de Fleurus et notifi® au Groupement Fleurus en date 

du 28 octobre 2020 concernant la construction du b©timent administratif pour les services 

communaux, la r®alisation du parc public, des voiries et des parkings publics, sous la 

condition suspensive de lôobtention des permis n®cessaires ; 

Consid®rant que le march® a ®t® attribu® au soumissionnaire ç Groupement Fleurus è, 

compos®e par DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant qu'il ®tait entendu que chaque membre de ce groupement aurait son propre r¹le 

¨ jouer, et quôil incomberait notamment ¨ DHERTE de recueillir les droits r®els sur 

lôEnsemble immobilier ; 
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Consid®rant que, la Ville de Fleurus ayant accord® un droit de superficie et ayant renonc® 

aux droits d'accession, un acte doit °tre ®tabli lors de la vente des immeubles, tant maisons 

qu'appartements ®rig®s sur sa propri®t® ; 

Consid®rant la proposition de projet de compromis de vente "Maisons" ®mise par le Notaire 

BERQUIN ; 

Consid®rant la proposition de quote-part de terrain ®tablie par le Notaire BERQUIN ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a autoris® la soci®t® DCB (MO), via la soci®t® DHERTE, d'empi®ter sur la servitude du lot 

34 consid®rant que l'impact ne sera que tr¯s limit® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a marqu® accord de principe sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, Chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves De Vil, pr®nomm®, 

le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 janvier 2005 

sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun droit de 

superficie sur les parcelles de terrain; d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, Et ñles 

acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò.  la r®partition des QUOTES-PARTS. 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 3 juillet 2023 par laquelle le Conseil a marqu® 

accord sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, Chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves De VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain; d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, 

Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò. la r®partition des QUOTES-PARTS 

Consid®rant la transmission du compromis de vente, du plan, et du cahier des charges par 

l'agent immobilier David ROBIN ; 

Consid®rant la volont® de Madame RIPA Khadiza Sultana et Monsieur KHAN Md Reyad, 

domicili®s Rue Jean Jaur¯s, 54 ¨ 6200 Ch©telet, de se porter acqu®reur d'une maison 2.2, 

maison a ®riger sise rue du Berceau, cadastr®e selon titre section D, partie des num®ros 

388f, et selon extrait r®cent de la matrice cadastrale section D, avec num®ro de parcellaire 

r®serv® : 799DP0000 et 0799A3P0000 - Lot 4 et 43 -  pour un prix total de 239.500 ú dont 

226.682 ú, pour les constructions et 12.818 ú, pour le terrain. ; 

Consid®rant que des d®lais l®gaux sont ¨ respecter quant ¨ l'obtention de pr°ts en mati¯re 

hypoth®caire ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de marquer accord sur le compromis de vente ¨ intervenir avec Madame RIPA 

Khadiza Sultana et Monsieur KHAN Md Reyad, domicili®s Rue Jean Jaur¯s, 54 ¨ 6200 

Ch©telet, tel que repris en annexe, ainsi que sur le plan et le cahier des charges. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision au Service Patrimoine, pour suivi. 
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29. Objet : PATRIMOINE - Quartier Renaissance - Maisons Florence - Maison 2.2 - Acte 

de vente - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, en particulier l'article L1122-

30 ; 

Vu la Circulaire du 23 f®vrier 2016 sur les op®rations immobili¯res des pouvoirs locaux ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 14 d®cembre 2017 par laquelle le Coll¯ge 

communal a nomm® la soci®t® anonyme COSEP, rue Fond Cattelain, 5 ¨ 1435 Mont-Saint-

Guibert, pour lôassistance et le conseil dans le cadre du financement et de la construction 

dôun centre administratif int®gr® ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 1er avril 2019 par laquelle le Conseil communal 

a approuv® le guide de s®lection, lôavis de march® et le montant estim® du march® 

ç Conception, construction dôun centre administratif int®gr® et achat dôun terrain 

communal è, ®tablis par COSEP ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 juin 2019 par laquelle le Coll¯ge communal 

a s®lectionn® les demandes de participation qui r®pondent aux crit¯res de s®lection 

qualitative ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 30 septembre 2019 par laquelle le Conseil 

communal a approuv® le cahier des charges, le mode de passation et le montant estim® de 

ce march® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 2 octobre 2019 par laquelle le Coll¯ge 

communal a lanc® la proc®dure et mis le cahier des charges ¨ disposition des op®rateurs 

®conomiques s®lectionn®s ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 19 ao¾t 2020 par laquelle le Coll¯ge communal 

a approuv® les rapports individuels ®tablis par COSEP et a invit® les deux groupements ¨ 

la phase des n®gociations ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 28 octobre 2020 par laquelle le Coll¯ge 

communal a attribu® le march® au soumissionnaire ayant remis lôoffre ®conomiquement la 

plus avantageuse, soit le Groupement Fleurus, association temporaire compos®e par 

DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus souhaite r®aliser la construction sur le site dôun projet 

mixte administratif et r®sidentiel pour la cr®ation dôun nouveau quartier qui pr®voit la 

construction dôun b©timent administratif pour les services communaux, un parc public, des 

parkings publics, des immeubles ¨ appartements et des maisons ; 

Consid®rant que lôattribution du march® public sur base dôun projet chiffr® a ®t® approuv®e 

par le Coll¯ge communal de la Ville de Fleurus et notifi®e au Groupement Fleurus en date 

du 28 octobre 2020 concernant la construction du b©timent administratif pour les services 

communaux, la r®alisation du parc public, des voiries et des parkings publics, sous la 

condition suspensive de lôobtention des permis n®cessaires ; 

Consid®rant que le march® a ®t® attribu® au soumissionnaire ç Groupement Fleurus è, 

compos® par DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant qu'il ®tait entendu que chaque membre de ce groupement aurait son propre r¹le 

¨ jouer, et quôil incomberait notamment ¨ DHERTE de recueillir les droits r®els sur 

lôEnsemble immobilier ; 

Consid®rant que, la Ville de Fleurus ayant accord® un droit de superficie et ayant renonc® 

aux droits d'accession, un acte doit °tre ®tabli lors de la vente des immeubles, tant maisons 

qu'appartements ®rig®s sur sa propri®t® ; 

Consid®rant la proposition de projet de compromis de vente "Maisons" ®mise par le Notaire 

BERQUIN ; 

Consid®rant la proposition de quote-part de terrain ®tablie par le Notaire BERQUIN ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a autoris® la soci®t® DCB (MO), via la soci®t® DHERTE, d'empi®ter sur la servitude du lot 

34 consid®rant que l'impact ne sera que tr¯s limit® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a marqu® accord de principe sur : 
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¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348 (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748 (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain) d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, 

et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ;  

¶ la r®partition des QUOTES-PARTS ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 3 juillet 2023 par laquelle le Conseil a marqu® 

accord sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348 (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748 (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain) d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, 

et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ; 

¶ la r®partition des QUOTES-PARTS ; 

Consid®rant la transmission du compromis de vente, du plan et du cahier des charges par 

l'agent immobilier David ROBIN ; 

Consid®rant la volont® de Madame RIPA Khadiza Sultana et Monsieur KHAN Md Reyad, 

domicili®s rue Jean Jaur¯s, 54 ¨ 6200 Ch©telet, de se porter acqu®reurs d'une maison 2.2, 

maison a ®riger sise rue du Berceau, cadastr®e selon titre section D, partie des num®ros 

388f, et selon extrait r®cent de la matrice cadastrale section D, avec num®ro de parcellaire 

r®serv® : 799DP0000 et 0799A3P0000 - Lot 4 et 43 -  pour un prix total de 239.500 ú dont 

226.682 ú pour les constructions et 12.818 ú pour le terrain ; 

Consid®rant que des d®lais l®gaux sont ¨ respecter quant ¨ l'obtention de pr°ts en mati¯re 

hypoth®caire ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 19 mai 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de 

marquer accord sur le compromis de vente ¨ intervenir avec Madame RIPA Khadiza 

Sultana et Monsieur KHAN Md Reyad, domicili®s rue Jean Jaur¯s, 54 ¨ 6200 Ch©telet ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de marquer accord sur l'acte de vente ¨ intervenir avec Madame RIPA Khadiza 

Sultana et Monsieur KHAN Md Reyad, domicili®s rue Jean Jaur¯s, 54 ¨ 6200 Ch©telet, tel 

que repris en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision au service Patrimoine, pour suivi. 

 

30. Objet : PATRIMOINE - Quartier Renaissance - Maisons Florence - Maison 2.3 - Acte 

de vente - Ratification - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 
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Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, en particulier l'article L1122-

30 ; 

Vu la Circulaire du 23 f®vrier 2016 sur les op®rations immobili¯res des pouvoirs locaux ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 14 d®cembre 2017 par laquelle le Coll¯ge 

communal a nomm® la soci®t® anonyme COSEP, rue Fond Cattelain, 5 ¨ 1435 Mont-Saint-

Guibert, pour lôassistance et le conseil dans le cadre du financement et de la construction 

dôun centre administratif int®gr® ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 1er avril 2019 par laquelle le Conseil communal 

a approuv® le guide de s®lection, lôavis de march® et le montant estim® du march® 

ç Conception, construction dôun centre administratif int®gr® et achat dôun terrain 

communal è, ®tablis par COSEP ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 juin 2019 par laquelle le Coll¯ge communal 

a s®lectionn® les demandes de participation qui r®pondent aux crit¯res de s®lection 

qualitative ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 30 septembre 2019 par laquelle le Conseil 

communal a approuv® le cahier des charges, le mode de passation et le montant estim® de 

ce march® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 02 octobre 2019 par laquelle le Coll¯ge 

communal a lanc® la proc®dure et mis le cahier des charges ¨ disposition des op®rateurs 

®conomiques s®lectionn®s ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 19 ao¾t 2020 par laquelle le Coll¯ge communal 

a approuv® les rapports individuels ®tablis par COSEP et a invit® les deux groupements ¨ 

la phase des n®gociations ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 28 octobre 2020 par laquelle le Coll¯ge 

communal a attribu® le march® au soumissionnaire ayant remis lôoffre ®conomiquement la 

plus avantageuse, soit le Groupement Fleurus, association temporaire compos®e par 

DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant que, la Ville de Fleurus souhaite r®aliser la construction sur le site dôun projet 

mixte administratif et r®sidentiel pour la cr®ation dôun nouveau quartier qui pr®voit la 

construction dôun b©timent administratif pour les services communaux, un parc public, des 

parkings publics, des immeubles ¨ appartements et des maisons ; 

Consid®rant que lôattribution du march® public, sur base dôun projet chiffr®, a ®t® approuv®e 

par le Coll¯ge communal de la Ville de Fleurus et notifi® au Groupement Fleurus, en date 

du 28 octobre 2020, concernant la construction du b©timent administratif pour les services 

communaux, la r®alisation du parc public, des voiries et des parkings publics, sous la 

condition suspensive de lôobtention des permis n®cessaires ; 

Consid®rant que le march® a ®t® attribu® au soumissionnaire ç Groupement Fleurus è, 

compos®e par DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant qu'il ®tait entendu que chaque membre de ce groupement aurait son propre r¹le 

¨ jouer, et quôil incomberait notamment ¨ DHERTE de recueillir les droits r®els sur 

lôEnsemble immobilier ; 

Consid®rant que, la Ville de Fleurus ayant accord® un droit de superficie et ayant renonc® 

aux droits d'accession, un acte doit °tre ®tabli lors de la vente des immeubles, tant maisons 

qu'appartements ®rig®s sur sa propri®t® ; 

Consid®rant la proposition de projet de compromis de vente "Maisons" ®mise par le Notaire 

BERQUIN ; 

Consid®rant la proposition de quote-part de terrain ®tablie par le Notaire BERQUIN ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal a autoris® 

la soci®t® DCB (MO), via la soci®t® DHERTE, d'empi®ter sur la servitude du lot 34 

consid®rant que l'impact ne sera que tr¯s limit® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a marqu® accord de principe sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, Chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 
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constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves De Vil, pr®nomm®, 

le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 janvier 2005 

sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun droit de 

superficie sur les parcelles de terrain; d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, Et ñles 

acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò.  la r®partition des QUOTES-PARTS. 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 3 juillet 2023 par laquelle le Conseil a marqu® 

accord sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - Maisons entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, Chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves De VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain; d®nomm®s ensemble ñle vendeurò, 

Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò. la r®partition des QUOTES-PARTS 

Consid®rant la transmission du compromis de vente, du plan,et du cahier des charges par 

l'agent immobilier David ROBIN ; 

Consid®rant la volont® de Madame St®phanie DONNI et Monsieur Arnaud PRIEUS , 

domicili®s Rue du Berceau, 62 ̈  6220 Fleurus, de se porter acqu®reur d'une maison 2.3 

cadastr®e selon titre section D, partie des num®ros 388f, et selon extrait r®cent de la matrice 

cadastrale section D, avec num®ro de parcellaire r®serv® : 799GP0000 - Lot 3 et 44 -  pour 

un prix total de 234.500 ú dont 221.682 ú, pour les constructions et 12.818 ú, pour le 

terrain ; 

Consid®rant que des d®lais l®gaux sont ¨ respecter quant ¨ l'obtention de pr°ts en mati¯re 

hypoth®caire ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 18 novembre 2024 par laquelle le Conseil 

communal a d®cid® de marquer accord sur le compromis de vente ¨ intervenir avec Madame 

St®phanie DONNI et Monsieur Arnaud PRIEUS, domicili®s, rue du Berceau, 62 ¨ 6220 

Fleurus ; 

Consid®rant que les actes de vente doivent °tre pass®s dans les 4 mois ¨ partir de la date de 

signature du compromis de vente ; 

Consid®rant que la r®ception provisoire du CAI n'a pas encore eu lieu; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus est toujours propri®taire du tr®fonds ; 

Consid®rant qu'il y a lieu de signer les actes afin de permettre de finaliser la vente ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 27 janvier 2025 par laquelle le Conseil a d®cid® de 

marquer accord sur l'acte de vente ¨ intervenir avec Madame St®phanie DONNI et 

Monsieur Arnaud PRIEUS, domicili®s, rue du Berceau, 62 ¨ 6220 Fleurus, ainsi que sur 

lôavenant, le plan et le cahier des charges ; 

Consid®rant que la signature de l'acte officiel de vente est intervenue le 7 f®vrier 2025 ; 

Consid®rant que les documents propos®s ¨ la signature n'®taient pas parfaitement identiques 

au projet pr®sent® au Conseil du 27 janvier 2025 et sur lequel le Conseil avait marqu® 

accord ; 

Consid®rant qu'il ne s'agit pas de modifications d'®l®ments substantiels lesquels sont tous 

conformes aux principes accept®s pr®c®demment par le Conseil mais d'informations 

compl®mentaires li®es ¨ la mise ¨ jour des informations relatives ¨ la mise ¨ jour des 

informations l®gales relatives au Code wallon du d®veloppement territorial, ¨ une erreur 

mat®rielle relative au nom de l'acqu®reur et aux tranches payables suivant l'®tat 

d'avancement ; 
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Consid®rant que les principes accept®s par le Conseil communal du 27 janvier 2025 ont 

tous bien ®t® respect®s ; 

Consid®rant que la signature de l'acte de vente ®t® effectu®e ; 

Consid®rant qu'il convient de faire ratifier cet acte au Conseil communal ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de prendre connaissance des modifications de l'acte de vente par rapport au projet 

pr®sent® et accept® par le Conseil communal du 27 janvier 2025. 

Article 2 : de ratifier l'acte, sign® en date du 7 f®vrier 2025 et portant sur la vente ¨ Madame 

St®phanie DONNI et Monsieur Arnaud PRIEUS, domicili®s, rue du Berceau, 62 ¨ 6220 

Fleurus de la maison 2.3 cadastr®e selon titre section D, partie des num®ros 388f, et selon 

extrait r®cent de la matrice cadastrale section D, avec num®ro de parcellaire r®serv® : 

799GP0000 - Lot 3 et 44 -  pour un prix total de 234.500 ú dont 221.682 ú, pour les 

constructions et 12.818 ú, pour le terrain. 

 

31. Objet : PATRIMOINE - Quartier Renaissance - Immeuble Arezzo - Appartement 

A.0.4 - Acte de vente - Ratification - D®cision ¨ prendre.  

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation, en particulier l'article L1122-

30 ; 

Vu la Circulaire du 23 f®vrier 2016 sur les op®rations immobili¯res des pouvoirs locaux ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 14 d®cembre 2017 par laquelle le Coll¯ge 

communal a nomm® la soci®t® anonyme COSEP, rue Fond Cattelain, 5 ¨ 1435 Mont-Saint-

Guibert, pour lôassistance et le conseil dans le cadre du financement et de la construction 

dôun centre administratif int®gr® ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 1er avril 2019 par laquelle le Conseil communal 

a approuv® le guide de s®lection, lôavis de march® et le montant estim® du march® 

ç Conception, construction dôun centre administratif int®gr® et achat dôun terrain 

communal è, ®tablis par COSEP ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 juin 2019 par laquelle le Coll¯ge communal 

a s®lectionn® les demandes de participation qui r®pondent aux crit¯res de s®lection 

qualitative ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 30 septembre 2019 par laquelle le Conseil 

communal a approuv® le cahier des charges, le mode de passation et le montant estim® de 

ce march® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 2 octobre 2019 par laquelle le Coll¯ge 

communal a lanc® la proc®dure et mis le cahier des charges ¨ disposition des op®rateurs 

®conomiques s®lectionn®s ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 19 ao¾t 2020 par laquelle le Coll¯ge communal 

a approuv® les rapports individuels ®tablis par COSEP et a invit® les deux groupements ¨ 

la phase des n®gociations ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 28 octobre 2020 par laquelle le Coll¯ge 

communal a attribu® le march® au soumissionnaire ayant remis lôoffre ®conomiquement la 

plus avantageuse, soit le Groupement Fleurus, association temporaire compos®e par 

DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus souhaite r®aliser la construction sur le site dôun projet 

mixte administratif et r®sidentiel pour la cr®ation dôun nouveau quartier qui pr®voit la 

construction dôun b©timent administratif pour les services communaux, un parc public, des 

parkings publics, des immeubles ¨ appartements et des maisons ; 

Consid®rant que lôattribution du march® public sur base dôun projet chiffr® a ®t® approuv®e 

par le Coll¯ge communal de la Ville de Fleurus et notifi® au Groupement Fleurus en date 

du 28 octobre 2020 concernant la construction du b©timent administratif pour les services 

communaux, la r®alisation du parc public, des voiries et des parkings publics, sous la 

condition suspensive de lôobtention des permis n®cessaires ; 
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Consid®rant que le march® a ®t® attribu® au soumissionnaire ç Groupement Fleurus è, 

compos®e par DHERTE et ses architectes et bureaux dô®tude ; 

Consid®rant qu'il ®tait entendu que chaque membre de ce groupement aurait son propre r¹le 

¨ jouer, et quôil incomberait notamment ¨ DHERTE de recueillir les droits r®els sur 

lôEnsemble immobilier ; 

Consid®rant que, la Ville de Fleurus ayant accord® un droit de superficie et ayant renonc® 

aux droits d'accession, un acte doit °tre ®tabli lors de la vente des immeubles, tant maisons 

qu'appartements ®rig®s sur sa propri®t® ; 

Consid®rant la proposition de projet de compromis de vente pour le Bloc A Arezzo, ®mise 

par le Notaire BERQUIN ; 

Consid®rant la proposition de quote-part de terrain ®tablie par le Notaire BERQUIN ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a autoris® la soci®t® DCB (MO), via la soci®t® DHERTE, d'empi®ter sur la servitude du lot 

34 consid®rant que l'impact ne sera que tr¯s limit® ; 

Vu la d®lib®ration du Coll¯ge communal du 21 juin 2023 par laquelle le Coll¯ge communal 

a marqu® accord de principe sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - BLOC A Arezzo entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain); d®nomm®s ensemble ñle 

vendeurò, Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ; 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - BLOC A Cortona entre la ç Ville 

de FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ 

la Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain); d®nomm®s ensemble ñle 

vendeurò, Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò 

¶  la r®partition des QUOTES-PARTS. 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 03 juillet 2023 par laquelle le Conseil 

communal a marqu® accord sur : 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - BLOC A Arezzo entre la ç Ville de 

FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 
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pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain); d®nomm®s ensemble ñle 

vendeurò, Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ; 

¶ le PROJET DE COMPROMIS DE VENTE - BLOC A Cortona entre la ç Ville 

de FLEURUS è, ayant son si¯ge ¨ Fleurus, chemin de Mons nÁ 61, et inscrite ¨ 

la Banque Carrefour des Entreprises sous le nÁ 0207.313.348. (propri®taire du 

terrain) et la soci®t® anonyme ñUNITED REAL ESTATEò, en abr®g® 

ñUNIRESTò, dont le si¯ge est ®tabli ¨ 2018 Anvers, Marialei 11/6, inscrite au 

registre des personnes morales (Anvers) sous le num®ro 0447.785.652, 

constitu®e, sous la d®nomination ñUnited Building Contractorsò, en abr®g® 

ñUbicon (50058)ò, aux termes dôun acte re­u par le notaire Jozef COPPENS ¨ 

Vosselaar le 30 juin 1992, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 23 juillet 1992 

sous le num®ro 920723-277, dont les statuts ont ®t® modifi®s pour la derni¯re 

fois aux termes dôun proc¯s-verbal dress® par le notaire Yves DE VIL, 

pr®nomm®, le 14 d®cembre 2004, publi® ¨ lôAnnexe au Moniteur Belge le 12 

janvier 2005 sous le num®ro 05007748. (promoteur du projet et titulaire dôun 

droit de superficie sur les parcelles de terrain); d®nomm®s ensemble ñle 

vendeurò, Et ñles acqu®reursò ou ñlôacqu®reurò ; 

¶ la r®partition des QUOTES-PARTS 

Consid®rant la transmission du compromis de vente par l'agent immobilier David ROBIN ; 

Consid®rant la volont® de Monsieur Jean-Loup VERBRUGGEN et Madame Paula 

TIMMERMAN, domicili®s chauss®e de Bruxelles, 635 ¨ 6210 Les Bons Villers de se porter 

acqu®reurs de l'appartement : A.0.4 dans la R®sidence AREZZO, NÁ de partition : 

388G8P0004, de la place de parking 26 NÁ de partition : 388G8P0092 et de la cave 20 - NÁ 

de partition : 388G8P0053 pour un prix total de 236.390 ú, dont 225.365 ú, pour les 

constructions et 11.025 ú, pour le terrain ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 26 ao¾t 2024 par laquelle le Conseil a d®cid® de 

marquer accord sur le compromis de vente ¨ intervenir avec Monsieur Jean-Loup 

VERBRUGGEN et Madame Paula TIMMERMAN, domicili®s chauss®e de Bruxelles, 635 

¨ 6210 Les Bons Villers , ainsi que sur lôavenant, le plan et le cahier des charges ; 

Consid®rant que les actes de vente doivent °tre pass®s dans les 4 mois ¨ partir de la date de 

signature du compromis de vente ; 

Consid®rant que la r®ception provisoire du CAI n'ayant pas encore eu lieu ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus est toujours propri®taire du tr®fonds ; 

Consid®rant qu'il y a lieu de signer les actes afin de permettre de finaliser la vente ; 

Consid®rant le d®c¯s de Madame Paula TIMMERMAN en date du 1 octobre 2024 ; 

Consid®rant la transmission de l'attestation d'h®r®dit® par le notaire GHIGNY en date du 

29 novembre 2024 ; 

Consid®rant qu'il ressort de cette attestation que Monsieur Jean-Loup VERBRUGGEN a la 

qualit® d'h®ritier de Madame Paula TIMMERMAN et est subrog® dans tous les droits de la 

d®funte ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 27 janvier 2025 par laquelle le Conseil a d®cid® de 

marquer accord sur l'acte de vente ¨ intervenir avec Monsieur Jean-Loup 

VERBRUGGEN  domicili® chauss®e de Bruxelles, 635 ¨ 6210 Les Bons Villers, ainsi que 

sur lôavenant, le plan et le cahier des charges ; 

Consid®rant que la signature de l'acte officiel de vente est intervenue le 4 avril 2025 ; 

Consid®rant que les documents propos®s ¨ la signature n'®taient pas parfaitement identiques 

au projet pr®sent® au Conseil du 27 janvier 2025 et sur lequel le Conseil avait marqu® 

accord ; 

Consid®rant qu'il ne s'agit pas de modifications d'®l®ments substantiels lesquels sont tous 

conformes aux principes accept®s pr®c®demment par le Conseil mais d'informations 

compl®mentaires li®es ¨ la mise ¨ jour des informations relatives ¨ la parcelle cadastrale, 

au d®lai maximal de la r®ception provisoire, et ¨ la mise ¨ jour des informations l®gales 

relatives au Code wallon du d®veloppement territorial ; 

Consid®rant que les principes accept®s par le Conseil communal du 27 janvier 2025 ont 

tous bien ®t® respect®s ; 

Consid®rant que la signature de l'acte de vente ®t® effectu®e ; 

Consid®rant qu'il convient de faire ratifier cet acte au Conseil communal ; 

A l'unanimit® ; 
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DECIDE : 

Article 1 : de prendre connaissance des modifications de l'acte de vente par rapport au projet 

pr®sent® et accept® par le Conseil communal du 5 janvier 2025. 

Article 2 : de ratifier l'acte, sign® en date du 4 avril 2025 et portant sur la vente ¨ Monsieur 

Jean-Loup VERBRUGGEN domicili® chauss®e de Bruxelles, 635 ¨ 6210 Les Bons Villers 

de l'appartement : A.0.4 dans la R®sidence AREZZO, NÁ de partition : 388G8P0004, de la 

place de parking 26 NÁ de partition : 388G8P0092 et de la cave 20 - NÁ de partition : 

388G8P0053 pour un prix total de 236.390 ú, dont 225.365 ú, pour les constructions et 

11.025 ú, pour le terrain. 

 

32. Objet : PATRIMOINE - Convention d'occupation ¨ titre pr®caire, par la Ville de 

Fleurus, de deux terrains sis ¨ FLEURUS, 2¯me Division, cadastr®s section C num®ro 

383A4 et 383V2 - Approbation de la convention - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Vu le Code civil ; 

Consid®rant que la cr¯che communale "Les Frimousses" sise chauss®e de Gilly, 107 ¨ 6220 

FLEURUS va faire l'objet de travaux d'am®nagement importants ; 

Consid®rant que, pendant la dur®e de ces travaux, il ne sera pas possible dôaccueillir sur 

place les enfants ; 

Consid®rant la n®cessit® de continuer ¨ fonctionner, dans un souci de continuit® du service 

public ; 

Consid®rant la d®cision de rechercher un terrain ¨ proximit® du site initial en vue d'y 

installer des modules ; 

Consid®rant que les propri®taires de deux terrains sis FLEURUS, 2¯me division, cadastr®s 

section C num®ro 383A4 et 383V2, sis ¨ la chauss®e de Gilly et rue du Cimeti¯re, donc tout 

proche du site actuel, ont donn® leur accord verbal pour mettre ces terrains ¨ disposition de 

la Ville pendant la dur®e des travaux, moyennant le paiement d'une indemnit® annuelle de 

6.000ú ; 

Consid®rant que le service Patrimoine a r®dig® une convention reprenant les modalit®s 

suivantes : 

- prise d'effet de la convention : 01 juin 2025 ; 

- dur®e : 1 an reconductible maximum 2 fois ; 

- pr®avis de 3 mois avant ®ch®ance annuelle pour r®siliation ; 

Consid®rant qu'il convient ®galement d'engager la d®pense relative au paiement de 

l'indemnit® d'occupation pr®vue dans la convention, ¨ savoir 6.000ú ; 

Consid®rant que les cr®dits pour le paiement de l'indemnit® annuelle d'occupation de 6.000 

ú seront pr®vus pour la premi¯re fois en modification budg®taire nÁ1 de lôexercice 2025, et 

seront r®inscrits aux budgets suivants sur lôarticle 12403/12601.2025 ; 

Consid®rant la d®cision du Coll¯ge communal du 07 mai 2025 par laquelle ce dernier a 

marqu® son accord de principe sur la convention d'occupation ¨ titre pr®caire, par la Ville 

de Fleurus, de deux terrains, sis ¨ FLEURUS, 2¯me division, cadastr®s section C num®ro 

383A4 et 383V2 , telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 7 mai 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE :  

Article 1 : d'approuver la convention d'occupation ¨ titre pr®caire, par la Ville de Fleurus, 

de deux terrains sis ¨ FLEURUS, 2¯me division, cadastr®s section C num®ro 383A4 et 

383V2, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : que la pr®sente d®lib®ration sera transmise au Service Patrimoine, au Cabinet du 

Coll¯ge communal et au Service Travaux, pour suite voulue. 

 

33. Objet : PATRIMOINE - Acquisition d'un terrain, sis Avenue de la Gare, cadastr® 1¯re 

Division, Section C, sans num®ro parcellaire, propri®t® de la S.N.C.B. - Approbation 

du compromis de vente - D®cision ¨ prendre. 
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ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Madame Perrine FIEVET, Conseill¯re communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

ENTEND Madame Perrine FIEVET, Conseill¯re communale, dans sa remarque ; 

ENTEND Monsieur Hassan HAMMOUD, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement 

lôarticle L1122-30 ; 

Vu les articles L3511-1 ¨ L3513-2 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 28 octobre 2024 par laquelle la Ville de Fleurus 

a marqu® accord sur le principe de l'acquisition d'un terrain, sis avenue de la Gare, cadastr® 

1¯re division, section C, sans num®ro parcellaire, propri®t® de la S.N.C.B. ; 

Vu la d®lib®ration du Conseil communal du 18 novembre 2024 par laquelle la Ville de 

Fleurus a marqu® accord sur le d®p¹t d'une offre pour le terrain, sis avenue de la Gare, 

cadastr® 1¯re division, section C, sans num®ro parcellaire, propri®t® de la S.N.C.B. au prix 

de 18.001 ú, avec une facult® de surench¯re jusque 30.000 ú ; 

Consid®rant l'offre finale de la Ville de Fleurus d'un montant de 22.500 ú, accept®e par la 

S.N.C.B., sous r®serve de la condition suspensive du non-exercice par Infrabel de son droit 

de pr®emption ; 

Consid®rant les modalit®s de paiement pr®vues ¨ savoir le paiement d'un acompte de 10% 

au moment de la signature du compromis de vente et le solde lors de la passation de l'acte 

de vente ; 

Consid®rant que la r®daction de l'acte authentique de vente a ®t® attribu®e initialement par 

la S.N.C.B. au Comit® d'Acquisition F®d®ral ; 

Consid®rant la facult® de la Ville de Fleurus de pouvoir d®signer son propre notaire ; 

Consid®rant que par d®lib®ration du Coll¯ge communal du 26 mars 2025, l'Etude des 

Notaires Associ®s Jo±lle THIELENS et Muriel DE ROOSE a ®t® d®sign®e pour repr®senter 

la Ville de Fleurus dans cette acquisition ; 

Consid®rant que la S.N.C.B. a choisi au final de travailler ®galement avec l'Etude des 

Notaires Associ®s Jo±lle THIELENS et Muriel DE ROOSE ; 

Consid®rant que la convention pr®voit qu'un acompte de 10% soit 2.250 ú soit vers® au 

moment de la signature du compromis ; 

Sur proposition du Service "Patrimoine" ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de marquer accord sur le projet de compromis de vente, tel que repris en annexe, 

visant ¨ l'acquisition par la Ville de Fleurus, d'un terrain, sis avenue de la Gare, cadastr® 

1¯re Division, Section C, sans num®ro parcellaire, propri®t® de la S.N.C.B. 

Article 2  : d'autoriser le Service Finances ¨ effectuer le versement du montant de l'acompte 

de 2.250 ú ,sur le compte BE79 2100 0572 1133, ouvert au nom de la S.N.C.B. avec la 

mention "convention de vente nÁ10547, Fleurus, Acompte". 

Article 3  : de transmettre copie des pr®sentes ¨ l'Etude des Notaires Associ®s Jo±lle 

THIELENS et Muriel DE ROOSE et au D®partement "Finances" de la Ville de Fleurus, 

pour suivi utile. 

 

34. Objet : PATRIMOINE - Droit d'emphyt®ose, par la S.N.C.B., sur une partie de 

l'ancien b©timent de la gare de Fleurus, pour une dur®e de 30 ans - Approbation de la 

convention d'emphyt®ose - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 
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Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement 

lôarticle L1122-30 ; 

Vu les articles L3511-1 ¨ L3513-2 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 16 d®cembre 2024 par laquelle la Ville de Fleurus 

s'est port®e candidate pour la constitution d'un droit dôemphyt®ose sur un b©timent et le 

terrain environnant, situ®s ¨ 6220 Fleurus, avenue de la Gare, connus au cadastre comme 

suit : 1¯re division, section C, partie du num®ro 140F/2 (b©timent) et en partie sans num®ro 

cadastral (terrain), propri®t® de la S.N.C.B. ; 

Consid®rant que, par courrier recommand® du 20 d®cembre 2024, la Ville de Fleurus a 

d®pos® une offre pour le paiement d'un canon annuel de 4.650 ú ; 

Consid®rant que, par courrier du 04 f®vrier 2025, la S.N.C.B. nous a inform® de son accord 

sur l'offre, sous la condition suspensive du non-exercice par Infrabel, de son droit de 

pr®emption ; 

Consid®rant que le S.N.C.B. avait initialement confi® la r®daction de l'acte authentique au 

Comit® d'Acquisition ; 

Consid®rant que par d®lib®ration du Coll¯ge communal du 02 avril 2025, l'Etude des 

Notaires Associ®s Jo±lle THIELENS et Muriel DE ROOSE a ®t® d®sign®e pour repr®senter 

la Ville dans cette acquisition ; 

Consid®rant que la S.N.C.B. a choisi, au final, de travailler ®galement avec l'Etude des 

Notaires Associ®s Jo±lle THIELENS et Muriel DE ROOSE ; 

Consid®rant que le projet de convention ®manant de la S.N.C.B. a ®t® soumis au Notaire, 

lequel a marqu® accord sur le contenu ; 

Sur proposition du Service "Patrimoine" ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : de marquer accord sur la signature de la convention relative au droit 

d'emphyt®ose, accord® ¨ la Ville de Fleurus, par la S.N.C.B., sur une partie de l'ancien 

b©timent de la gare de Fleurus, pour une dur®e de 30 ans, telle que reprise en annexe. 

Article 2  : de transmettre copie des pr®sentes ¨ l'Etude des Notaires Associ®s Jo±lle 

THIELENS et Muriel DE ROOSE et au D®partement "Finances" de la Ville de Fleurus, 

pour suivi utile. 

 

35. Objet : PATRIMOINE - Convention de mise ¨ disposition, entre la Ville de Fleurus et 

l'A.S.B.L. "Fleurus Culture", du b©timent sis rue Brascoup, 23 ¨ 6220 FLEURUS - 

Approbation - D®cision ¨ prendre.  

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie locale et de la D®centralisation (ci-apr¯s CDLD) et plus 

particuli¯rement lôarticle L1123-23 ; 

Vu le Code civil ; 

Consid®rant la circulaire du 20 juin 2024 relative aux op®rations patrimoniales des pouvoirs 

locaux ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus a proc®d® ¨ l'assainissement de la rue Brascoup par la 

d®molition d'anciennes b©tisses ; 

Consid®rant que la Ville de Fleurus a proc®d® ¨ la cr®ation d'un logement sis rue Brascoup, 

23 ¨ 6220 Fleurus ; 

Consid®rant que, compte tenu de l'investissement r®alis® par la Ville de Fleurus pour la 

cr®ation de ce logement, le Coll¯ge communal trouve pertinent dôexploiter lôimmeuble dont 

question ; 

Consid®rant le souhait de l'A.S.B.L. "Fleurus Culture", ®mis en juillet 2024, de disposer 

d'un immeuble afin dôy installer une conciergerie ; 

Consid®rant, en outre, le souhait de l'A.S.B.L. "Fleurus Culture" de disposer d'un local de 

stockage proche de l'h¹tel de ville ; 
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Quôen effet, lôASBL Fleurus Culture a, ¨ sa disposition et exploite, des locaux dans lôH¹tel 

de Ville de Fleurus ; 

Que cela est formalis® dans la d®lib®ration du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par 

laquelle le Conseil communal a d®cid® dôapprouver la convention de mise ¨ disposition des 

deux tiers du b©timent de l'ancien H¹tel de Ville de Fleurus (premier et second ®tage), ¨ 

titre gratuit et en exclusivit®, entre la Ville de Fleurus et lôA.S.B.L. "Fleurus Culture", pour 

la p®riode du 1er janvier 2026 au 31 d®cembre 2030 ; 

Quôil en d®coule donc que l'A.S.B.L. "Fleurus Culture" occupe par convention les 2/3 de 

l'h¹tel de ville ; 

Consid®rant que l'A.S.B.L. "Fleurus Culture" fait valoir que l'immeuble appartenant ¨ la 

Ville, sis rue Brascoup 23, est id®alement situ®, ¨ l'arri¯re de cet h¹tel de ville ; 

Consid®rant lôexamen, ci-dessous, de la demande pr®cit®e ; 

Concernant la publicit® : 

Consid®rant que le CDLD, en son article L3512-1, en mati¯re de publicit®, d®clare :    

ç Dans le cadre de la passation des contrats relatifs ¨ des op®rations immobili¯res, 

les pouvoirs locaux agissent de mani¯re transparente. 

A cet effet, les pouvoirs locaux sont tenus, sauf motivation ad®quate ou disposition 

l®gale sp®cifique, de proc®der ¨ des mesures de publicit® appropri®es au cas 

dôesp¯ce. 

Un pouvoir local qui conclut avec un ou plusieurs pouvoirs publics un contrat relatif 

¨ une op®ration immobili¯re nôest pas tenu de recourir syst®matiquement ¨ une mise 

en concurrence si le projet envisag® poursuit un but dôint®r°t g®n®ral et est attribu®, 

sauf exception d¾ment motiv®e ou disposition l®gale sp®cifique, au prix estim® 

conform®ment ¨ lôarticle L3512-2. è ; 

Consid®rant quôil convient donc, pour ne pas appliquer les mesures de publicit®, 

dôexpliquer pourquoi le contrat envisag® ne peut °tre conclu quôavec un cocontractant en 

particulier, d®montrant quôaucun autre candidat ne pourrait °tre int®ress® par lôop®ration 

envisag®e ; 

Consid®rant, en lôesp¯ce, que l'A.S.B.L. "Fleurus Culture" est reconnue comme Centre 

culturel par la F®d®ration Wallonie-Bruxelles et d'int®r°t public ; 

Consid®rant que lôA.S.B.L. "Fleurus Culture" contribue ainsi, et notamment, activement ¨ 

lôacc¯s ¨ la culture pour tous les citoyens, au renforcement du lien social et ¨ la valorisation 

du patrimoine local, ce qui justifie son r¹le dôint®r°t public ; 

Consid®rant, en outre, que Fleurus Culture collabore fr®quemment avec la Ville de Fleurus 

pour monter divers ®v¯nements ; 

Consid®rant ainsi que le Coll¯ge estime que le cas dôesp¯ce entre dans lôexception 

mentionn®e par le CDLD et que lôabsence de mesures de publicit® peut °tre justifi®e par 

lôint®r°t public ; 

Consid®rant, en outre, que lôimmeuble repr®sente, de par sa localisation et sa configuration, 

un endroit id®al pour que Fleurus Culture y ®tablisse sa conciergerie ; 

Quôen outre, cette localisation facilitera le d®roulement des activit®s de Fleurus Culture, 

qui îuvre, pour rappel, dans lôint®r°t public ; 

Quôau vu de la proximit® entre lôimmeuble et lôh¹tel de Ville, lôimmeuble est 

particuli¯rement adapt® pour lôinstallation dôune conciergerie, dôun espace de stockage et 

permet dôassurer une r®activit® optimale en cas de probl¯me technique, d®clenchement 

dôalarme ou tout autre incident li® ¨ lôexploitation du site ; 

Quôen lôesp¯ce, il nôy a pas dôint®r°t particulier ¨ ce que la publicit® de la location soit 

effectu®e aupr¯s du public ®tant donn® que Fleurus Culture g¯re les locaux de lôH¹tel de 

Ville, y exploite le syst¯me de sonorisation du Centre-ville, et quôil nôy a pas de raison 

quôune autre entit® doive assurer le r¹le de conciergerie dans lôimmeuble qui nous occupe ; 

Que le Coll¯ge estime appropri®, pour les raisons qui pr®c¯dent, que Fleurus Culture assure 

le r¹le de concierge de lôH¹tel de Ville de Fleurus ; 

Que le Coll¯ge estime que lô®tablissement dôune conciergerie dans lôimmeuble devrait °tre 

une condition essentielle du contrat et que Fleurus Culture ne pourra disposer de 

lôimmeuble que pour les raisons pr®cit®es ; 

Concernant la fixation du prix de la mise ¨ disposition : 

Consid®rant, en la mati¯re, que le CDLD pr®voit, en son article L3512-2, que : 

ç Pour chaque op®ration immobili¯re, les pouvoirs locaux disposent, sauf 

motivation ad®quate ou disposition l®gale sp®cifique, dôune estimation r®cente de la 

valeur de lôimmeuble ou du droit consenti sur celui-ci. 
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Cette estimation est sollicit®e, sauf exception d¾ment motiv®e, aupr¯s dôun expert 

ind®pendant, un commissaire dôun comit® dôacquisition, un notaire, un g®om¯tre-

expert immobilier inscrit au tableau tenu par le conseil f®d®ral des g®om¯tres-

experts, un expert immobilier inscrit au tableau vis® ¨ lôarticle 3 de la loi du 11 

f®vrier 2013 organisant la profession dôagent immobilier ou un architecte inscrit ¨ 

l'ordre des architectes. è ; 

Quôen outre, la circulaire du 20 juin 2024 dispose que des circonstances sp®cifiques 

peuvent justifier de ne pas solliciter dôestimation ou de ne pas avoir recours aux experts 

vis®s par lôarticle de loi pr®cit® ; 

Quôen lôesp¯ce le l®gislateur admet, en cas de mise en location d'un logement, que le 

recours ¨ la grille indicative des loyers permet d'obtenir une estimation sans avoir recourt 

¨ un expert ind®pendant ; 

Consid®rant qu'en date du 08 novembre 2024, le service Patrimoine de la Ville a r®alis® une 

estimation du loyer sur le site du SPW ; 

Consid®rant que cette simulation indique une fourchette de loyer pouvant varier entre 545 

ú et 666,11 ú ; 

Consid®rant que le Service Patrimoine propose au Coll¯ge de fixer le loyer indicatif ¨ 

605,55 ú ; 

Consid®rant, ¨ cet ®gard, que la circulaire du 20 juin 2024 permet dô®ventuellement 

proposer le bien ¨ la location ¨ un montant inf®rieur ¨ lôestimation ; 

Que dans ce cadre, toute d®cision actant lôattribution dôun contrat pour un montant inf®rieur 

¨ la valeur estim®e du bien ou du droit consenti devra °tre ad®quatement motiv®e ; 

Quôen lôesp¯ce, le Coll¯ge communal rel¯ve que Fleurus Culture îuvre dans lôint®r°t 

public, ne recherche aucun b®n®fice et est subventionn®e par des pouvoirs publics (dont la 

Ville) et quôil trouve peu ad®quat de r®clamer un loyer se situant dans la fourchette haute 

de lôestimation, comme propos® par le Service Patrimoine ; 

Que toutefois, le Coll¯ge estime quôil est important de rester dans cette fourchette 

estimative ; 

Que d¯s lors, afin de rester dans la fourchette fix®e par le SPW, le Coll¯ge propose au 

Conseil que le prix de la mise ¨ disposition soit ®tabli ¨ 545 euros (hors charges) par mois ; 

Consid®rant que la conclusion du contrat de mise ¨ disposition rel¯ve de la comp®tence du 

Conseil communal ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 07 mai 2025 par laquelle ce dernier a marqu® un 

accord de principe sur la convention de mise ¨ disposition du b©timent sis rue Brascoup, 

23 ¨ Fleurus, telle que reprise en annexe ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de mise ¨ disposition, entre la Ville de Fleurus et 

l'A.S.B.L. "Fleurus Culture", du b©timent sis rue Brascoup, 23 ¨ 6220 FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de charger le Service "Patrimoine" du suivi de la pr®sente d®cision. 

 

36. Objet : AFFAIRES JURIDIQUES - Introduction d'un recours en annulation, aupr¯s 

du Conseil d'£tat, contre la d®cision de l'Autorit® de Tutelle relative ¨ la d®cision du 

Conseil communal du 27 janvier 2025 portant sur la modification du R¯glement 

d'Ordre Int®rieur du Conseil communal - Confirmation de la d®cision du Coll¯ge 

communal du 07 mai 2025 - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans son 

introduction ; 

ENTEND, sur invitation de Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil 

communal, Madame Eva MANZELLA, Directrice g®n®rale f.f., dans sa pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans ses 

pr®cisions ; 

ENTEND Monsieur Nicolas DIEUDONNE, Conseiller communal, dans sa remarque ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans ses 

pr®cisions et dans sa r®ponse ; 

ENTEND Madame Perrine FIEVET, Conseill¯re communale, dans sa question ; 
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ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

ENTEND Monsieur Boris PUCCINI, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND, sur invitation de Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil 

communal, Madame Eva MANZELLA, Directrice g®n®rale f.f., dans sa r®ponse ; 

ENTEND Madame Perrine FIEVET, Conseill¯re communale, dans sa question ; 

ENTEND, sur invitation de Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil 

communal, Madame Eva MANZELLA, Directrice g®n®rale f.f., dans sa r®ponse ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation (ci-apr¯s C.D.L.D.) ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 27 janvier 2025 par laquelle ce dernier a modifi® 

le R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil communal, adopt® par le Conseil communal du 

21 f®vrier 2022 et devenu pleinement ex®cutoire en date du 28 mars 2022 ; 

Consid®rant que cette d®cision, accompagn®e du R¯glement d'Ordre Int®rieur du Conseil 

communal ainsi que ses annexes, a ®t® encod®e, en date du 30 janvier 2025, via le portail 

du Guichet unique des Pouvoirs locaux (E-guichet) ; 

Qu'en date du 30 janvier 2025, le Service Public de Wallonie a accus® bonne r®ception du 

dossier, via le portail du Guichet unique des Pouvoirs locaux (E-guichet) ; 

Qu'en date du 06 f®vrier 2025, le Service Public de Wallonie a inform® les services de 

lôAdministration, via le portail du Guichet unique des Pouvoirs locaux (E-guichet), que le 

dossier ®tait complet et que l'expiration du d®lai d'exercice de la tutelle ®tait fix® au 03 mars 

2025, prorogeable de 15 jours ; 

Qu'en date du 09 avril 2025, via le portail du Guichet unique des Pouvoirs locaux (E-

guichet), le Service Public de Wallonie a inform® les services de l'Administration que, par 

Arr°t® minist®riel du 28 f®vrier 2025, pour la d®cision du Conseil communal du 27 janvier 

2025 ayant pour objet : "R¯glement dôOrdre Int®rieur du Conseil communal ï Modification 

- Approbation ï D®cision ¨ prendre." : 

¶ ¨ l'article 95 du R.O.I. du Conseil communal, les termes "aux r®unions conjointes 

(Commune et C.P.A.S.)" et "aux r®unions des Comit®s de Concertation 

Commune/C.P.A.S.", sont annul®s ; 

¶ ¨ l'article 36bis du R.O.I. du Conseil communal, l'attention des autorit®s 

communales est sollicit®e, il convient qu'il y soit mentionn® que les citoyens sont 

habilit®s ¨ filmer les s®ances du Conseil communal ; 

Consid®rant qu'¨ titre principal, les articles L3115-1, al. 2 et L3122-6, al. 3 du C.D.L.D. 

disposent respectivement que : 

¶ " Lôenvoi de toute notification se fait ¨ peine de nullit®, au plus tard, le jour de 

lô®ch®ance du d®lai. (...)" ; 

¶ " Lôacte nôest plus susceptible dôannulation si le Gouvernement nôa pas notifi® 

sa d®cision dans le d®lai." ; 

Qu'il apparait clairement que l'Arr°t® minist®riel du 28 f®vrier 2025 a ®t® notifi® en date du 

09 avril 2025, soit 37 jours apr¯s l'expiration du d®lai d'exercice de la tutelle qui n'a pas fait 

l'objet d'une prorogation ; 

Que l'Arr°t® minist®riel ayant ®t® notifi® hors d®lai, la d®cision du Conseil communal du 

27 janvier 2025 ne pouvait plus faire l'objet d'une annulation de la part de l'Autorit® de 

Tutelle ; 

Consid®rant qu'¨ titre subsidiaire, l'article 95 du R.O.I. a ®t® partiellement annul® sous 

pr®texte qu'en vertu de l'article L1122-7, Ä1er, al. 2 du C.D.L.D., les conseillers communaux 

ne per­oivent un jeton de pr®sence que lorsqu'ils assistent aux r®unions du Conseil 

communal, aux r®unions des commissions et des sections ; 

Qu'en ce qui concerne les r®unions conjointes (Commune et C.P.A.S.), bien que ces 

r®unions soient conjointes, il s'agit, avant tout, de r®unions du Conseil communal, telles 

que vis®es par l'article L1122-7, Ä1er, al. 2 du C.D.L.D. qui doivent donc °tre r®mun®r®es 

par un jeton de pr®sence au m°me titre que toutes les autres r®unions du Conseil communal ; 

Que c'est d'ailleurs d®j¨ le cas pour les membres du Conseil de l'Action Sociale ; 

Qu'en ce qui concerne les r®unions des Comit®s de Concertation Commune/C.P.A.S., 

l'article 113 du R.O.I. du Conseil de l'Action Sociale de Fleurus dispose, cependant, que 

des jetons de pr®sence sont accord®s aux membres pour la participation, notamment, aux 

r®unions du Comit® de Concertation ; 
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Que la d®cision du 21 janvier 2025 du Conseil de l'Action Sociale de Fleurus modifiant le 

R.O.I. est devenue ex®cutoire par expiration du d®lai de tutelle au lendemain du 06 mars 

2025 ; 

Qu'il serait donc parfaitement discriminatoire que les Conseillers communaux ne puissent 

pas b®n®ficier de jetons de pr®sence lors de leur participation ¨ ces r®unions des Comit®s 

de Concertation Commune/C.P.A.S., alors que les membres du Conseil de l'Action Sociale 

en b®n®ficient ; 

Consid®rant que l'attention des autorit®s communales a ®galement ®t® sollicit®e afin qu'il 

soit mentionn®, ¨ l'article 36bis du R.O.I., que les citoyens sont habilit®s ¨ filmer les s®ances 

du Conseil communal ; 

Que bien que cette disposition ne mentionne effectivement pas la possibilit® pour les 

citoyens de filmer les s®ances du Conseil communal, cette possibilit® n'est pas non plus 

interdite par les dispositions du R.O.I. du Conseil communal ; 

Qu'il semble donc inutile de le pr®ciser ; 

Consid®rant qu'un recours en annulation est ouvert contre cet Arr°t minist®riel devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d'£tat ; 

Que ce recours doit °tre introduit dans les 60 jours, ¨ dater du lendemain de la notification 

de l'Arr°t® ; 

Que la notification ayant eu lieu le 09 avril 2025, le recours doit °tre introduit pour le 08 

juin 2025, au plus tard ; 

Consid®rant qu'en vertu de l'article L1242-1 du C.D.L.D., c'est le Coll¯ge communal qui 

est charg® des actions judiciaires de la commune mais il ne peut prendre l'initiative d'une 

action judiciaire qu'apr¯s y avoir ®t®, pr®alablement et sp®cialement, autoris® par le Conseil 

communal ; 

Consid®rant que la jurisprudence a, cependant, assoupli ce principe en reconnaissant au 

Coll¯ge communal le droit de prendre l'initiative, ¨ titre conservatoire, ¨ charge d'°tre 

couvert ult®rieurement par le Conseil communal, pour autant que l'autorisation soit 

produite avant la cl¹ture des d®bats ; 

Consid®rant que la plus prochaine r®union du Conseil communal ®tait fix®e ¨ la date du 19 

mai 2025 ; 

Consid®rant le d®lai de recours qui avait commenc® ¨ courir ; 

Que la Ville doit respecter ce d®lai ¨ d®faut de forclusion de son droit de recours ; 

Que le Coll¯ge communal a, d¯s lors, d®cid® de faire usage de l'assouplissement admis par 

la jurisprudence afin que le Cabinet d'avocats dispose de suffisamment de temps pour la 

pr®paration de la requ°te en annulation ; 

Que le Coll¯ge communal, r®uni en s®ance du 07 mai 2025, a donc d®cid® : 

¶ d'une part, d'ester en justice en introduisant un recours en annulation contre 

l'Arr°t® minist®riel du 28 f®vrier 2025 devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'£tat ; 

¶ et d'autre part, de confier le dossier au Cabinet d'avocats de UGKA ; 

Consid®rant qu'il est d®sormais propos® au Conseil communal de confirmer la d®cision du 

Coll¯ge communal du 07 mai 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® d'ester en justice en 

introduisant un recours en annulation contre l'Arr°t® minist®riel du 28 f®vrier 2025 devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d'£tat ; 

Par 19 voix "POUR et 7 "ABSTENTION" (J. VANROSSOMME, H. HAMMOUD, V. 

SACRE, M-Ch. de GRADY de HORION, N. DIEUDONNE, Ph. BARBIER, P. FIEVET) ; 

DECIDE : 

Article 1 : de confirmer la d®cision du Coll¯ge communal du 07 mai 2025 par laquelle ce 

dernier a d®cid® dôester en justice en introduisant un recours en annulation contre l'Arr°t® 

minist®riel du 28 f®vrier 2025 devant la section du contentieux administratif du Conseil 

d'£tat. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®lib®ration au Service Juridique, pour suite voulue. 

 

37. Objet : Cellule "Ev¯nement-Op®rationnel" - Convention de collaboration entre la 

Ville de Fleurus et l'A.S.B.L. "C.F.B. Fleurus", dans le cadre de l'organisation des 100 

ans du "C.E.P. FLEURUS", le 14 juin 2025, ¨ Fleurus - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans son 

introduction ; 
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ENTEND Monsieur Lotoko YANGA, Echevin, dans sa pr®sentation g®n®rale ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans ses 

pr®cisions ; 

ENTEND Madame Isabelle DI MICHELE, Conseill¯re communale, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

  

Madame Melina CACCIATORE, Echevine, quitte momentan®ment la s®ance ; 

  

ENTEND Monsieur Vincent DE WITTE, Conseiller communal, dans sa question ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi communale ; 

Consid®rant la demande de soutien du club de basket C.F.B. Fleurus ¨ la Ville de Fleurus 

pour lôorganisation de l'®v®nement intitul® ç 100 ans du C.E.P. FLEURUS è, pr®vu le week-

end du 14 juin 2025 ; 

Consid®rant que cet ®v®nement marque un si¯cle dôexistence du C.E.P. Fleurus, un club 

ayant jou® un r¹le cl® dans le d®veloppement du basket ¨ Fleurus et en Belgique ; 

Consid®rant qu'il s'agit d'une occasion unique de c®l®brer son riche pass® et de rendre 

hommage aux joueurs, entra´neurs et b®n®voles ayant contribu® ¨ son succ¯s ; 

Consid®rant que cet ®v®nement vise ®galement ¨ promouvoir le basket aupr¯s des jeunes 

g®n®rations et ¨ r®unir les anciens et actuels membres du club dans une ambiance conviviale 

et festive ; 

Consid®rant que l'organisation g®n®rale de cet ®v®nement est d®taill®e dans le tableau ci-

dessous : 

QUOI :   100 ans du C.E.P. Fleurus 

QUAND : 14 juin 2025 

 OĒ : Salle Andr® Robert ¨ Fleurus 

POURQUOI 

:  

Cet ®v®nement marque un si¯cle dôexistence du C.E.P. Fleurus, un club qui 

a jou® un r¹le cl® dans le d®veloppement du basket ¨ Fleurus et en Belgique. 

Il s'agit d'une occasion unique de c®l®brer son riche pass®, de rendre 

hommage aux joueurs, entra´neurs, supporters et b®n®voles qui ont contribu® 

¨ son succ¯s. Cet ®v®nement vise ®galement ¨ promouvoir le basket et ¨ 

r®unir les anciens et actuels membres du club dans une ambiance conviviale 

et festive. 

COMMENT

 :  

Le samedi 14 juin 2025 

¶ 18h30 : Ouverture - Accueil des invit®s 

¶ 19h00 : Mot du Pr®sident du club Monsieur Laurent DUMONT 

et de Monsieur le Bourgmestre, Loµc D'HAEYER 

¶ 19h15 : Pr®sentation de l'histoire du club par Monsieur Michel 

WANET, avec zakouskis servis ¨ table 

Mise ¨ l'honneur du KOP des supporters, de la F®d®ration et des 

clubs de l'entit® 

¶ 19h30 : Mise ¨ l'honneur des joueurs de la premi¯re ®poque et de 

Monsieur Andr® ROBERT (mont®e sur podium et distribution des 

souvenirs) 

¶ 20h00 : Entr®e froide servie ¨ table 

¶ 20h30 : Mise ¨ l'honneur des ann®es 1990-2000 (mont®e sur 

podium et distribution des souvenirs) 

¶ 20h45 : Entr®e chaude servie ¨ table 

¶ 21h00 : Mise ¨ l'honneur de Monsieur Giovanni MUREDDU et 

des ann®es pr®c®dant la cr®ation du C.F.B. Fleurus (mont®e sur 

podium et distribution des souvenirs) 

¶ 21h30 : Plat servi ¨ table 

¶ 22h15 : Pr®sentation du projet sportif du C.F.B. Fleurus et de la 

r®novation de la salle Andr® Robert, suivie du dessert 
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¶ 22h30 : Animation par le groupe Mononk's Band 

¶ 00h00 : DJ set 

Consid®rant que le Service "Sports" propose lôappui du D®partement "Travaux", pour : 

¶ La mise ¨ disposition de 6 podiums, d'un coffret ®lectrique, d'une partie du 

mat®riel audiovisuel de la Ville de Fleurus et de cimaises pour l'exposition 

d'anciennes photos ; 

¶ Lôenl¯vement du mat®riel actuellement pr®sent dans la salle de sport, notamment 

les tribunes et les panneaux de basket ; 

Consid®rant que le Service "Sports" propose lôappui du D®partement "Promotion de la 

Ville", par la mise ¨ disposition : 

¶ De Madame Ang®lique CRUCILLA, Cheffe du D®partement "Promotion de la 

Ville", en tant que co-animatrice de la c®r®monie ; 

¶ D'une partie du syst¯me de sonorisation de la Ville de Fleurus, en concertation 

avec Monsieur Gr®gory PIRAS, Agent au D®partement "Promotion de la Ville" ; 

Consid®rant que le Service "Sports propose" lôappui du D®partement "Communication", 

pour : 

¶ La r®alisation des invitations officielles ; 

¶ La production de capsules vid®o mettant ¨ lôhonneur les moments marquants de 

lôhistoire du Club. 

Consid®rant l'accord pr®alable de la R.C.A., pour l'occupation de la Salle "Andr® Robert", 

durant le week-end du 14 juin 2025 ; 

Consid®rant le dossier de s®curit® fourni par le Club de basket C.F.B. Fleurus ; 

Consid®rant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver a convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et l'A.S.B.L. "C.F.B. Fleurus", dans le cadre de 

l'organisation des 100 ans du "C.E.P. FLEURUS", le 14 juin 2025, ¨ Fleurus, telle que 

reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 9 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et l'A.S.B.L. 

"C.F.B. Fleurus", dans le cadre de l'organisation des 100 ans du "C.E.P. FLEURUS", le 14 

juin 2025, ¨ Fleurus, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®lib®ration, pour information et dispositions : 

- Au D®partement "Communication",  

- Au D®partement "Travaux",  

- Au D®partement "Promotion de la Ville", 

- Au Service "Affaires sociales". 

 

38. Objet : R¯glement du concours photos, organis® par la Ville de Fleurus, dans le cadre 

de la Journ®e du Bien-°tre Animal, du 27 septembre 2025 - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

  

Madame Melina CACCIATORE, Echevine, r®int¯gre la s®ance ; 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Monsieur Benjamin BOUYON, Conseiller communal, quitte momentan®ment la s®ance ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Vu le Code Wallon du Bien-°tre Animal (B°A), entr® en vigueur le 1er janvier 2019 ; 

Consid®rant les mesures en vigueur concernant le Bien-°tre Animal ¨ Fleurus ; 

Consid®rant qu'en sa s®ance du 09 avril 2025, le Coll¯ge communal a d®cid® de marquer 

accord sur lôorganisation de la journ®e du Bien-°tre Animal, le samedi 27 septembre 2025 ; 

Attendu que l'objectif de cette journ®e est la sensibilisation de l'ensemble des citoyens, tous 

©ges confondus, au respect et au bien-°tre des animaux ; 
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Consid®rant qu'ind®pendamment de la pr®sence de stands d'information et de 

d®monstrations lors de cet ®v¯nement, l'organisation d'un concours photos a ®galement ®t® 

envisag® pour tous les citoyens, adultes et enfants, domicili®s dans l'entit® de Fleurus ; 

Attendu que, pour y participer, les citoyens doivent illustrer, ¨ l'aide d'une photo unique, le 

th¯me suivant : "Nos animaux de compagnie " ; 

Attendu que la photo est envoy®e sous format num®rique par courriel ; qu'un titre doit 

accompagner la photo envoy®e ; 

Consid®rant que le concours d®butera le lundi 26 mai 2025 et se prolongera jusqu'au 

dimanche 27 juillet 2025, ¨ minuit ; 

Consid®rant que les meilleurs clich®s seront s®lectionn®s par un jury et publi®s sur nos 

r®seaux ; 

Attendu que le r¯glement du concours sera disponible via les canaux de communication de 

la Ville ; 

Consid®rant, qu'il appartient au Conseil communal d'approuver le r¯glement du concours, 

pour l'encadrement du concours photos, r®alis® dans le cadre de la Journ®e du Bien-°tre 

Animal, qui se tiendra le 27 septembre 2025 ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 09 avril 2025 ; 

Au vu de ce qui pr®c¯de ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1er : d'approuver le r¯glement du concours photos, organis® par la Ville de Fleurus, 

dans le cadre de la Journ®e du Bien-°tre Animal du 27 septembre 2025, comme d®taill® ci-

apr¯s : 

R¯glement du Concours Photos, organis® par la Ville de Fleurus, dans le cadre de la 

Journ®e du Bien-°tre Animal, du 27 septembre 2025. 

Article 1 ï Organisateur 

Dans le cadre de la Journ®e du Bien-°tre animal planifi®e le samedi 27 septembre 2025, 

la Ville de Fleurus, ci-apr¯s lôç Organisateur è, sise Rue du Solstice 1 ¨ 6220 Fleurus, 

organise un concours photos intitul® ç Concours Photos BEA 2025 è, ci-apr¯s le ç 

Concours è. 

Article 2 ï Conditions de participation 

Le Concours est ouvert ¨ toute personne physique, adulte comme enfant, domicili®e dans 

lôentit® de Fleurus et participant ¨ titre priv®. 

Si le participant est un enfant mineur, il participe sous la responsabilit® dôun tuteur l®gal 

au moins et communique le nom du parent responsable lors de lôinscription. 

Sôil le souhaite, lôOrganisateur est autoris® ¨ demander confirmation au parent 

responsable et ¨ retirer la candidature de lôenfant mineur si ledit parent refuse ou ne r®pond 

pas. 

Les membres du Jury ne peuvent prendre part au Concours. 

Article 3 ï Organisation et conditions du Concours 

Le Concours d®bute le lundi 26 mai 2025 et se prolonge jusquôau dimanche 27 juillet 

2025 inclus. 

Les participants sont invit®s ¨ r®aliser une photographie unique sur le th¯me suivant : 

ç Nos animaux de compagnie è. 

Les photographies envoy®es par les participants, sous format num®rique exclusivement, 

devront respecter lôint®gralit® des r¯gles d®finies ci-dessous pour °tre prises en 

consid®ration dans le cadre du pr®sent Concours : 

¶ Le participant transmet ¨ lôOrganisateur sa photographie unique ; 

¶ La photographie doit °tre envoy®e en format JPEG ou JPG uniquement ; 

¶ La photographie envoy®e doit °tre r®f®renc®e par le Nom et le Pr®nom sous la 

forme : ç Dupont_Arthur.JPEG è ; 

¶ Un titre devra accompagner et illustrer la photo envoy®e ; 

¶ Pour des questions de qualit® lors de l'exposition des photographies, le 

participant sôengage ¨ fournir ¨ lôOrganisateur la photo avec la r®solution la 

plus haute possible. En cas de d®finition et/ou de taille insuffisante pour une 

impression de qualit®, les organisateurs se r®servent le droit de refuser les 

photographies ; 

¶ Les retouches colorim®triques sont permises mais aucun trucage lourd ne sera 

admis (effacement ou ajout dô®l®ments dans le paysage, photomontage, ...) ; 
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¶ Aucun texte, logo ou filigrane (m°me de copyright) ne sont autoris®s sur les 

clich®s. 

Article 4 ï Modalit®s de r®ception des photos 

La participation au Concours se fait via lôenvoi de la photo par le participant ¨ l'adresse 

courriel concours@fleurus.be en mentionnant lôobjet ç Participation Concours Photos ï 

BEA 2025 è et ce, jusquô¨ la date du dimanche 27 juillet 2025 ¨ minuit. 

Les participants devront privil®gier Wetransfer ou un service ®quivalent pour lôenvoi de 

fichiers lourds. 

Les donn®es suivantes sont requises lors de lôenvoi de la photo : 

¶ Les coordonn®es compl¯tes du participant (nom, pr®nom, adresse, 

t®l®phone/GSM) et celles du tuteur l®gal en cas de participation dôenfant 

mineur ; 

¶ La photo et le titre de celle-ci selon les modalit®s d®crites pr®c®demment. 

Article 5 ï Jury et s®lection des photographies 

Le Jury sera compos® dôun minimum de 4 personnes choisies par lôOrganisateur et qui 

r®compensera un maximum de 3 photographies. 

Les crit¯res principaux seront le respect du th¯me et des r¯gles mentionn®es, lôoriginalit®, 

lôesth®tisme et tout autre crit¯re que le Jury jugera pertinent dans la s®lection des photos 

gagnantes. 

Les d®cisions du Jury seront sans appel. 

Une photo qui sôav¯rerait non conforme aux dispositions du pr®sent r¯glement sera 

disqualifi®e par le Jury. 

Le Jury est tenu par un devoir de r®serve quant au contenu des d®lib®rations. 

Article 6 ï S®lection des photographies 

Les meilleures photographies seront publi®es sur la page Facebook mais aussi sur le site 

internet de lôAdministration communale de Fleurus. 

LôOrganisateur se r®serve le droit de choisir les photos publi®es ou non dans le temps. 

Les photos laur®ates pourront °tre expos®es ¨ la Journ®e Bien-°tre Animal. 

Aucune utilisation des photographies en basse et haute d®finition ne sera faite sans 

lôaccord ®crit des auteurs en dehors de ce cadre. 

Article 7 ï Remise des Prix 

Suite ¨ la d®cision du Jury, trois gagnants seront s®lectionn®s. Les prix seront attribu®s 

comme suit : 

¶ 1¯re place : un bon dôachat dôune valeur de 100ú chez OliôVert + Cadre avec 

photographie ; 

¶ 2¯me place : un bon dôachat dôune valeur de 75ú chez OliôVert ; 

¶ 3¯me place : un bon dôachat dôune valeur de 50ú chez OliôVert. 

Article 8 ï Droits dôauteur, droit ¨ lôimage 

En sôinscrivant au Concours, les participants certifient quôils sont titulaires des droits 

dôauteur des photographies envoy®es. 

En outre, si la photo repr®sente une ou plusieurs personnes physiques identifiables, ils 

garantissent avoir obtenu lôautorisation de toutes les personnes repr®sent®es. 

Si la photographie est prise dôun animal domestique dont il nôest pas le propri®taire, le 

photographe participant devra ®galement sô°tre assur® au pr®alable dôobtenir 

lôautorisation du propri®taire. 

Les participants d®chargent lôOrganisateur de toute responsabilit® en cas de litige et le 

garantissent de toute r®clamation fond®e sur le droit dôauteur, la propri®t® intellectuelle 

ou le droit ¨ lôimage. 

Les participants c¯dent ¨ lôOrganisateur, qui sôengage ¨ ne pas les c®der ¨ un tiers, pour 

la dur®e de la protection l®gale, tous leurs droits d'auteur sur les photos soumises au Jury. 

Ils autorisent donc lôOrganisateur ¨ en faire l'utilisation la plus large, et notamment ¨ les 

exposer, ¨ les reproduire sur tout support, notamment promotionnel et ¨ les int®grer dans 

sa base de donn®es, sur des sites Internet, sans que cette ®num®ration soit limitative. 

Les utilisations suivantes sont notamment envisag®es : expositions, dossiers et articles de 

presse, publications dans le journal communal, sur le site Internet communal, dans 

diverses publications communales, etc. 

Les participants autorisent aussi lôOrganisateur ¨ utiliser leurs photos sans mentionner 

leur nom, ®tant entendu que lôOrganisateur s'abstiendra de mentionner un autre nom en 

qualit® d'auteur. 
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Cette cession des droits est consentie pour toutes les photos soumises au Jury, y compris 

celles qui ne seront pas nomin®es. 

Article 9 ï Protection de la vie priv®e 

Les donn®es personnelles concernant les participants sont trait®es afin de : permettre 

l'identification des participants au Concours ; s'assurer, le cas ®ch®ant, du respect des 

dispositions du pr®sent r¯glement ; toute autre finalit® conforme au pr®sent r¯glement. 

Conform®ment aux dispositions relatives ¨ la protection de la vie priv®e ¨ l'®gard du 

traitement de donn®es ¨ caract¯re personnel, chaque participant a le droit de s'opposer ¨ 

l'utilisation de ses donn®es personnelles ¨ des fins commerciales, et dispose ®galement du 

droit d'acc®der, sans frais, aux donn®es le concernant et de les faire rectifier par simple 

demande ®crite ¨ lôOrganisateur. 

Les noms des laur®ats seront susceptibles dô°tre diffus®s sur le site Internet de la 

commune, dans le bulletin communal et sur la page Facebook de lôAdministration. 

Article 10 ï Acceptation du r¯glement 

La participation au Concours implique lôacceptation du pr®sent r¯glement. Aucune 

correspondance ne sera ®chang®e, ni par courrier, ni par courriel, concernant le pr®sent 

r¯glement, les modalit®s du Concours et de s®lection des laur®ats. 

Les difficult®s pratiques dôinterpr®tation ou dôapplication du pr®sent r¯glement seront 

tranch®es par lôOrganisateur. Les participants qui ne se conformeront pas au pr®sent 

r¯glement seront imm®diatement disqualifi®s. 

Si le participant est un enfant mineur, il participe sous la responsabilit® dôun de ses parents 

au moins qui se porte fort du respect du pr®sent r¯glement par son enfant mineur. 

LôOrganisateur se r®serve le droit dôexclure imm®diatement un participant en cas de 

pr®somption de fraude de sa part. 

LôOrganisateur se r®serve le droit de modifier le pr®sent r¯glement ou dôannuler le 

concours en cas de force majeure ou de tout autre ®v®nement ind®pendant de sa volont®. 

Article 11 ï Responsabilit® 

LôOrganisateur d®cline toute responsabilit® en cas de perte ou corruption des fichiers 

pendant le t®l®chargement. 

Article 12 ï Frais de dossier 

LôOrganisateur ne per­oit aucun droit dôinscription. Les ®ventuels frais encourus par le 

participant pour concourir ne sont pas rembours®s. 

Article 13 ï Informations et r¯glement relatif au Concours 

Le r¯glement du Concours est ¨ disposition sur le site : https://fleurus.be/.  

Le r¯glement peut ®galement °tre obtenu gratuitement sur simple demande aupr¯s du 

lôAdministration Communale de Fleurus, D®partement Cadre de Vie : par courriel via 

lôadresse concours@fleurus.be ou par t®l®phone au 071/820.752, durant les heures 

dôouverture de lôAdministration. 

Article 2 : qu'en vertu de l'article L1133-1 du Code de la D®mocratie Locale et de la 

D®centralisation, le pr®sent r¯glement sera publi® conform®ment au voeu de la loi et entrera 

en vigueur le premier jour de sa publication. 

Article 3 : de transmettre la pr®sente d®cision au D®partement des Finances, pour toutes 

dispositions utiles. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans son 

introduction des points 39 ¨ 87, inscrits ¨ l'ordre du jour du Conseil communal du 19 mai 2025, ayant 

pour objet les conventions de collaboration, dans le cadre de l'organisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ Fleurus ; 

ENTEND Monsieur Fabrice FONTAINE, Echevin, dans sa pr®sentation g®n®rale des points 39 ¨ 87, 

repris ci-apr¯s ; 

  

39. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"L'art en chemin", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 
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Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "L'art en chemin". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "D®coration ¨ base de p©te polym¯re". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame VANDALLE Isabelle ("L'art en 

chemin"), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

VANDALLE Isabelle ("L'art en chemin"), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

http://www.raadvst-consetat.be/
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Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

40. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Woodmaker by ED", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

http://www.raadvst-consetat.be/
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Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Woodmaker by ED". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ations originales et bois massif et luminaires". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DEBAISIEUX Eddy (ç Woodmaker by 

ED è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DEBAISIEUX Eddy (ç Woodmaker by ED è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

41. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Pick 

Health Conserverie", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 
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de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Pick Health 

Conserverie". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Conserveries de l®gumes (Pickles et sauces)". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DEBOSSCHERE Joffrey (ç Pick Health 

Conserverie è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DEBOSSCHERE Joffrey (ç Pick Health Conserverie è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

42. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Kombucha Tea-B¹", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 
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Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Kombucha Tea-B¹". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Kombucha : Boisson fruit®e ¨ base de th® ferment®". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DEFOSSE Thibaut (ç Kombucha Tea-

B¹ è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DEFOSSE Thibaut (ç Kombucha Tea-B¹ è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

43. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "DD 

Spiritueux", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 
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Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "DD Spiritueux". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Pekets, ap®ritifs, digestifs, vente de bouteilles (cognacs, rhumsé)". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DELIGNY Christophe (ç DD Spiritueux 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DELIGNY Christophe (ç DD Spiritueux è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 
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Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

44. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Pasta Food Truck", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Pasta Food Truck". 
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Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "P©te sauce maison". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DENIS Bernard (ç Pasta Food Truck è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DENIS Bernard (ç Pasta Food Truck è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

45. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "La 

Tani¯re du Caf®", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 
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et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "La Tani¯re du Caf®". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Caf®s, th®s, cacao aromatis®s". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DENIS Christelle (ç La Tani¯re du Caf® 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DENIS Christelle (ç La Tani¯re du Caf® è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

46. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"ASBL 1666", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 
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Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "ASBL 1666". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cocktails au fut". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DEROY C®line (ç ASBL 1666 è), dans 

le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra 

les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix 

¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DEROY C®line (ç ASBL 1666 è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

47. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "La 

Ferme Gourmande", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  65 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "La Ferme 

Gourmande". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Fruits et l®gumes". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DOKIER Antony (ç La Ferme 

Gourmande è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DOKIER Antony (ç La Ferme Gourmande è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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48. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Yapou Cr®ations", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Yapou Cr®ations". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ations textiles". 
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Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DORIGO Ginger (ç Yapou Cr®ations è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DORIGO Ginger (ç Yapou Cr®ations è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

49. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Cookies Belgium", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 
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la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Cookies Belgium". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cookies fait maison". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame D'SOUZA Jacinta (ç Cookies Belgium 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

D'SOUZA Jacinta (ç Cookies Belgium è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

50. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Lili 

Frimousse", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 
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Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Lili Frimousse". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cosm®tiques naturels". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DUFRANNE Aur®lie (ç Lili Frimousse 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DUFRANNE Aur®lie (ç Lili Frimousse è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

51. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"L'Atelier des Senteurs", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et 

des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 

et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 
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Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "L'Atelier des 

Senteurs". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bougies et fondants parfum®s". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame GALASSO Grazia (ç L'Atelier des 

Senteurs è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

GALASSO Grazia (ç L'Atelier des Senteurs è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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52. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Slow 

Game et D®co", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Slow Game et D®co". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "D®corations r®alis®es ¨ la scie chantourner". 
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Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur GODEFROID Eric (ç Slow Game et 

D®co è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

GODEFROID Eric (ç Slow Game et D®co è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

53. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Mademoiselle Val", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 
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dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Mademoiselle Val". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bijoux". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame HAULIN Val®rie (ç Mademoiselle Val 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

HAULIN Val®rie (ç Mademoiselle Val è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

54. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Cr®ations Louise", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 
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Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Cr®ations Louise". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ation de sacs et accessoires en tissus, de v°tements et accessoire en up-

cycling/recyclage.". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame HENNAU Louise (ç Cr®ations Louise 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

HENNAU Louise (ç Cr®ations Louise è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

55. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "The 

Dinner's", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 
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Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "The Dinner's". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Hamburger et frites". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur HARRIS Justin (ç The Dinner's è), dans 

le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra 

les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix 

¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

HARRIS Justin (ç The Dinner's è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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56. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Emelandre Spirit ", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Emelandre Spirit". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ations en r®sine majoritairement bijoux, articles grav®s". 
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Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame HIERNAUX Sabine (ç Emelandre Spirit 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

HIERNAUX Sabine (ç Emelandre Spirit è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

57. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Larochequitourne", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 
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la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Larochequitourne". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "D®corations en bois tourner". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur LAROCHE Claude (ç Larochequitourne 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

LAROCHE Claude (ç Larochequitourne è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

58. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "La 

Belgolive", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 
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Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "La Belgolive". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Olives artisanales". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur LEBLOND Hugues (ç La Belgolive è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

LEBLOND Hugues (ç La Belgolive è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

59. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "So 

Fil & D®co", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 
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Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "So Fil & D®co". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ations textiles, travaux de couture". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame LENELLE Sophie (ç So Fil & D®co è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

LENELLE Sophie (ç So Fil & D®co è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

60. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Caf®s des Rois", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 
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Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Caf®s des Rois". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Caf®s". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame MOUTHUY Dominique (ç Caf®s des 

Rois è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 
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Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

MOUTHUY Dominique (ç Caf®s des Rois è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

61. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Rucher des 3 Provinces", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et 

des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 

et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 
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Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Rucher des 3 

Provinces". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Miel et produits de la ruche". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur MISSON L®on (ç Rucher des 3 

Provinces è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

MISSON L®on (ç Rucher des 3 Provinces è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

62. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "By 

Georges", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 
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Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "By Georges". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Salaisons et huiles aromatis®es". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame VANGENECHTEN Sylvia (ç By 

Georges è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

VANGENECHTEN Sylvia (ç By Georges è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

63. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "ST 

Graal", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 
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Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "ST Graal". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Liquoristerie et distillerie". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur TASNIER Patrick (ç ST Graal è), dans 

le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra 

les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix 

¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

TASNIER Patrick (ç ST Graal è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

64. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"L'Atelier de Nath", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 
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Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "L'Atelier de Nath". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "D®coupes et gravures laser sur bois". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame LESCART Nathalie (ç L'Atelier de Nath 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 
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Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

LESCART Nathalie (ç L'Atelier de Nath è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

65. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"McPoppies", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 
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Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "McPoppies". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Sauce Piquante". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur WANUFEL Benoit (ç McPoppies è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

WANUFEL Benoit (ç McPoppies è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

66. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Heliboo", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 
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Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Heliboo". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bijoux de fantaisie". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame SENI Julie (ç Heliboo è), dans le cadre 

de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ 

FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

SENI Julie (ç Heliboo è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

67. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Les 

D®lices d'Ombrelle", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 
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Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Les D®lices 

d'Ombelle". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Tisanes, sirops, vinaigres, confitures, pesto ail des ours". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame SEGHERS Nathalie (ç Les D®lices 

d'Ombrelle è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

SEGHERS Nathalie (ç Les D®lices d'Ombrelle è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

68. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Move And Drink", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 
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Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Move And Drink". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Boissons belges". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur PARIDAENS Benjamin (ç Move And 

Drink è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

Par 24 voix "POUR" et 1 "ABSTENTION" (H. HAMMOUD) ; 

DECIDE : 
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Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

PARIDAENS Benjamin (ç Move And Drink è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

69. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Les 

Fantaisies de Sidonie", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Monsieur Benjamin BOUYON, Conseiller communal, r®int¯gre la s®ance ; 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 
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Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Les Fantaisies de 

Sidonie". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bijoux en perle Miyuki et fantaisies". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame REGNIER Christelle (ç Les Fantaisies 

de Sidonie è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

REGNIER Christelle (ç Les Fantaisies de Sidonie è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

70. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et la 

S.R.L. "Ch¯vrerie du cadeau", dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 

ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - 

D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 
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Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "SRL Ch¯vrerie du 

cadeau". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Produits laitiers de ch¯vres et vaches". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur PHILIPPON Alain (ç SRL Ch¯vrerie du 

cadeau è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

PHILIPPON Alain (ç SRL Ch¯vrerie du cadeau è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

71. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Popi 

Mode", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 

2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 
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Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Popi Mode". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Arancini". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur PANTELOS Kaliopi (ç Popi Mode è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

PANTELOS Kaliopi (ç Popi Mode è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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72. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Bafiala Cosmetics", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Bafiala Cosmetics". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Savons et cosm®tiques". 
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Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame BAFIALA Kalemba (ç Bafiala 

Cosmetics è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

BAFIALA Kalemba (ç Bafiala Cosmetics è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

73. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Birra Dei Fratteli", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

  

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 
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et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Birra Dei Fratteli". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera : "Bi¯re artisanale aromatis®e au miel et thym". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur BONAVENTURE Lionel (ç Birra Dei 

Fratteli è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

BONAVENTURE Lionel (ç Birra Dei Fratteli è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

74. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Les 

Cr®as de Nath", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 
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06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Les Cr®as de Nath". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr®ations textiles". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DE GREGORIO Nathalie (ç Les Cr®as 

de Nath è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DE GREGORIO Nathalie (ç Les Cr®as de Nath è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

75. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Le 

Frobelle Tout Court", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 
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d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Le Frobelle Tout 

Court". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Fromages au lait cru de vache". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur DAUMERIE Laurent (ç Le Frobelle 

Tout Court è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

DAUMERIE Laurent (ç Le Frobelle Tout Court è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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76. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Berghen Blade", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

  

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Berghen Blade". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera : "Coutellerie". 
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Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur BERGHEN Maxime (ç Berghen Blade 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

BERGHEN Maxime (ç Berghen Blade è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

77. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Les 

D®lices de Saint-Marc", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

  

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ̈ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 
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dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Les D®lices de Saint-

Marc". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera : "Pralines, Biscuits, Truffes, Gaufres chaudes, Friskos, Liqueurs Maison". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame BEERNAERT Pascale (ç Les D®lices de 

Saint-Marc è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

BEERNAERT Pascale (ç Les D®lices de Saint-Marc è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

78. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Z®nitude", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 
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06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Z®nitude". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Huiles, tisanes, litoth®rapie , produits hand made". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DE DONA Laetitia (ç Z®nitude è), dans 

le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra 

les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix 

¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DE DONA Laetitia (ç Z®nitude è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

79. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "La 

Ferme de la Vall®e", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 
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îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "La Ferme de la 

Vall®e". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Fruits et l®gumes". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DARMONT Nadine (ç La Ferme de la 

Vall®e è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DARMONT Nadine (ç La Ferme de la Vall®e è), dans le cadre de lôorganisation du March® 

des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 

1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise 

en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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80. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Lau 

¨ la Louche", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Lau ¨ la Louche". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Cr°pes sal®es et sucr®es au sarrasin et froment". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur CREUEN Laurent (ç Lau ¨ la Louche 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  107 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

CREUEN Laurent (ç Lau ¨ la Louche è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

81. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Cosar & Fils", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

  

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 
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un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Cosar & Fils". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Sp®cialit®s m®diterran®ennes et balkaniques". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur COSAR Yusuf (ç Cosar & Fils è), dans 

le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra 

les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix 

¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

COSAR Yusuf (ç Cosar & Fils è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans 

et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 

05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

82. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Le 

petit atelier de Dan", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

  

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  109 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Le petit atelier de 

Dan". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera : "Broderie sur toile, broche en perles". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame BRANDERS Danielle (ç Le petit atelier 

de Dan è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs 

locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

BRANDERS Danielle (ç Le petit atelier de Dan è), dans le cadre de lôorganisation du 

March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 

2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que 

reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

83. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Les 

Mets de Ma", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 
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Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Les Mets de Ma". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Confitures". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame BULOT Maryse (ç Les Mets de Ma è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

BULOT Maryse (ç Les Mets de Ma è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 
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84. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Brasserie THOR", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont " Brasserie THOR ". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bi¯res". 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  112 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur SANCHEZ Hugo (ç Brasserie THOR 

è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui 

se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Monsieur 

SANCHEZ Hugo (ç Brasserie THOR è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

85. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et 

"Carescence", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 
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la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Carescence". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Produits cosm®tiques". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame ROTSAERT Francine (ç Carescence è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

ROTSAERT Francine (ç Carescence è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

86. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "La 

Ruche en Bulles", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 

Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  114 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "La Ruche en Bulles". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Savons ¨ base de miel". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame HUPET Isabelle (ç La Ruche en 

Bulles è), dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, 

qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au 

Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

HUPET Isabelle (ç La Ruche en Bulles è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

 

87. Objet : COMMERCE - Convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et "Aux 

Senteurs d'Isa", dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des 

Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 

septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS - Approbation - D®cision ¨ 

prendre. 

 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation et plus particuli¯rement son 

article L1122-30 ; 

Vu les dispositions de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 29 janvier 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® 

d'autoriser l'organisation de lô®dition 2025 des March®s des Artisans et Producteurs Locaux 

au Ch©teau de la Paix, les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 01 ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, 

d'autoriser le soutien des D®partements "Communication" et "Travaux", pour la mise en 

îuvre de l'®v®nement, d'autoriser l'engagement des frais li®s ¨ l'organisation de 

l'®v®nement, de soumettre la charte des artisans et producteurs locaux  ̈l'approbation du 

Conseil communal du 17 f®vrier 2025 et de soumettre les conventions de partenariat au 

Conseil communal du 14 avril 2025 ; 
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Consid®rant que l'objectif de cette initiative est de soutenir les artisans et producteurs 

locaux en mettant en valeur leurs produits et leur savoir-faire ; 

Consid®rant qu'une charte a ®t® r®dig®e pour encadrer lôorganisation g®n®rale de 

lô®v®nement ; 

Consid®rant qu'¨ cette occasion, une charte doit °tre respect®e par chaque artisan ou 

producteur ; 

Vu la d®cision du Conseil communal du 17 f®vrier 2025 par laquelle ce dernier a approuv® 

la charte des producteurs et artisans, ¨ laquelle chaque artisan ou producteur doit adh®rer 

dans le cadre du "March® des producteurs locaux 2025", qui se tiendra aux dates suivantes : 

06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1ᾭ ao¾t 2025 et 5 septembre 2025, telle que reprise dans ladite 

d®cision ; 

Consid®rant qu'un appel aux Artisans et aux Producteur locaux a ®t® publi®, en date du 28 

f®vrier 2025, sur les diff®rents r®seaux de communication de la Ville de Fleurus ; 

Vu la d®cision du 26 mars 2025 par laquelle ce dernier a d®cid® de marquer accord sur 

l'organisation en plein air des march®s des artisans et producteurs locaux mis en place par 

la Ville de Fleurus, les 06 juin, 04 juillet, 1er ao¾t et 05 septembre 2025 de 18h00 ¨ 21h30 

sur le site du Ch©teau de la Paix situ® 61, chemin de Mons ¨ 6220 Fleurus et ce, moyennant 

le respect des conditions reprises dans les avis de la Zone de Police BRUNAU, de la 

Planification d'Urgence de la Ville de Fleurus, annex®s ¨ l'Arr°t® du Bourgmestre dont ils 

font partie int®grante, de charger le demandeur de respecter l'ensemble des dispositions 

l®gales et r®glementaires applicables, notamment le R¯glement g®n®ral de police de la Ville 

de Fleurus, de m°me qu'¨ solliciter et recueillir toutes les autorisations requises en vue de 

la bonne tenue du rassemblement ci-dessus, de charger l'organisateur d'enlever les 

indications publicitaires et de fl®chage, au plus tard 48 heures apr¯s la fin de l'®v¯nement 

et d'acter qu'un recours contre la pr®sente d®cision peut °tre d®pos® par voie de requ°te 

dans un d®lai de 60 jours ¨ partir de sa notification, adress®e : soit sous pli recommand® ¨ 

la poste, au greffe du Conseil dô£tat, rue de la Science, 33 ¨ 1040 Bruxelles, en 4 

exemplaires (la requ°te originale + trois copies certifi®es conformes), auxquels on ajoutera 

un exemplaire pour chaque partie adverse, soit suivant la proc®dure ®lectronique, voir la 

rubrique "e-Proc®dure" sur le site http://www.raadvst-consetat.be. 

Vu la d®cision du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 par laquelle ce dernier a marqu® 

accord sur la liste des candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", a 

marqu® accord sur le plan de r®partition et a d®cid® de soumettre les conventions de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et les diff®rents partenaires ¨ l'approbation du 

Conseil communal du 19 mai 2025 ;  

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 23 avril 2025 a marqu® accord sur la liste des 

candidats pour le "March® des artisans et producteurs locaux", dont "Aux Senteurs d'Isa". 

Consid®rant que le stand sera plac® selon le plan ®mis par le Service "Commerce" et 

proposera :  "Bougies et fondants parfum®s". 

Au vu de ce qui pr®c¯de, il appartient au Conseil communal d'approuver la convention de 

collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame DIET Isabelle (ç Aux Senteurs dôIsa è), 

dans le cadre de lôorganisation du March® des Artisans et des Producteurs locaux, qui se 

tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau 

de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe ; 

Sur proposition du Coll¯ge communal du 23 avril 2025 ; 

A l'unanimit® ; 

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la convention de collaboration entre la Ville de Fleurus et Madame 

DIET Isabelle (ç Aux Senteurs dôIsa è), dans le cadre de lôorganisation du March® des 

Artisans et des Producteurs locaux, qui se tiendra les 06 juin 2025, 04 juillet 2025, 1er ao¾t 

2025 et 05 septembre 2025, au Ch©teau de la Paix ¨ FLEURUS, telle que reprise en annexe. 

Article 2 : de transmettre la pr®sente d®cision aux Services "Juridique", "Assurances", 

"Finances" et "Commerce", pour suites voulues. 

  

ENTEND Madame Marie-Chantal de GRADY de HORION, Conseill¯re communale, dans sa 

question sur le March® des Artisans et des Producteurs locaux ; 

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

r®ponse ; 

ENTEND Madame Marie-Chantal de GRADY de HORION, Conseill¯re communale, dans sa 

remarque ; 

http://www.raadvst-consetat.be/


Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  116 

  

88. Objet : Modification de voirie - Am®nagement de la rue de la Joncqui¯re ¨ 6224 

WANFERCEE-BAULET, cadastr® 3¯me Division, WANFERCEE-BAULET, section 

B nÁ337T6 - 360F- 381C - 383A - D®cision ¨ prendre. 

  

ENTEND Monsieur Loµc D'HAEYER, Bourgmestre-Pr®sident du Conseil communal, dans sa 

pr®sentation g®n®rale ; 

  

Le Conseil communal, 

Vu le Code du D®veloppement Territorial (ci-apr¯s, le Code) ; 

Vu le Code de la D®mocratie Locale et de la D®centralisation ; 

Vu le D®cret du 06 f®vrier 2014 relatif ¨ la voirie communale ; 

Vu le D®cret du 27 mai 2004 et lôarr°t® du Gouvernement Wallon du 17 mars 2005 portant 

respectivement codification de la partie d®cr®tale et de la partie r®glementaire des 

dispositions du Livre 1er du Code du Droit de lôEnvironnement ; 

Consid®rant que la S.R.L. ç IMMO ITTROISE è, sise ¨ la rue de Virginal, 83 ¨ 7090 

Hennuy¯res, a introduit une demande de permis d'urbanisme relative ¨ un bien sis ¨ la rue 

de la Joncqui¯re ¨ 6224 Wanferc®e-Baulet, cadastr® 3e division, WANFERCEE-BAULET, 

section B nÁ337T6- 360F- 381C- 383A et ayant pour objet la construction de 2 immeubles 

¨ appartements (1x 13 et 1x 12), construction de 12 habitations unifamiliales, am®nagement 

de parkings ext®rieurs, modification du relief du sol ainsi que l'am®nagement de la rue de 

la Joncqui¯re ; 

Consid®rant que la demande de permis a ®t® d®pos®e ¨ l'Administration Communale contre 

r®c®piss® dat® du 6 janvier 2025 ; 

Consid®rant que le dossier porte les r®f®rences communales suivantes : 2025/003 ; 

Consid®rant que la demande compl¯te fait lôobjet, en application de lôarticle D.IV.33 du 

Code, dôun accus® de r®ception envoy® en date du 30 janvier 2025 ; 

Consid®rant que la demande de permis d'urbanisme comprend une notice d'®valuation des 

incidences sur l'environnement ; 

Consid®rant que le Coll¯ge communal du 15 janvier 2025 a proc®d® ¨ l'examen des 

incidences probables du projet sur l'environnement au sens large, sur base des 

crit¯res de s®lection pertinents vis®s ¨ l'article D.66 du livre Ier du 

Code de l'Environnement ; que cette autorit® a conclu quôil nôy a pas lieu de requ®rir une 

®tude dôincidences sur lôenvironnement ; quôil y a lieu de se rallier ¨ cette analyse ; 

Consid®rant qu'il n'y a pas lieu de requ®rir la r®alisation d'une ®tude d'incidences du projet 

sur l'environnement pour les motifs suivants : 

- Vu les caract®ristiques du projet, au regard de sa dimension, du cumul ®ventuel avec 

dôautres projets, de lôutilisation des ressources naturelles, de la production de d®chets, de 

la pollution et des nuisances, du risque dôaccidents li®s aux substances et technologies 

mises en îuvre ; 

- Vu sa localisation (eu ®gard ¨ la richesse relative, la qualit® et la capacit® de r®g®n®ration 

des ressources naturelles de la zone, la capacit® de charge de lôenvironnement naturel), rue 

de la Joncqui¯re ¨ 6224 Wanferc®e-Baulet; 

- Vu la nature du projet et sa port®e environnementale (®tendue, probabilit®, ampleur, 

complexit®, dur®e, fr®quence et r®versibilit® de lôincidence environnementale), sôagissant 

de la construction de 2 immeubles ¨ appartements (1x 13 et 1x 12), la construction de 12 

habitations unifamiliales, lôam®nagement de parkings ext®rieurs, modification du relief du 

sol ainsi que l'am®nagement de la rue de la Joncqui¯re ; 

Consid®rant que la notice d'®valuation pr®alable des incidences sur l'environnement 

examine de mani¯re particuli¯rement concr¯te et pr®cise les incidences probables du projet 

sur l'environnement ; que tenant compte de son contenu, des plans et autres documents 

constitutifs du dossier et eu ®gard ¨ l'article D.68, Ä ler du Code wallon sur l'environnement, 

il y a lieu de consid®rer que le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement pour les motifs cit®s ci-dessus ; 

Attendu que le bien est actuellement susceptible d'°tre raccordable ¨ l'®gout selon le 

P.A.S.H. ; 

Consid®rant que la demande se rapporte ¨ un bien situ® dans le p®rim¯tre du Plan 

dôAssainissement du Sous-bassin Hydrographique (P.A.S.H.) de la Sambre, qui reprend 

celui-ci en zone dô®puration collective ; 
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Consid®rant que le bien est soumis ¨ l'application du plan de secteur de Charleroi adopt® 

par Arr°t® Royal du 10 septembre 1979, et qui n'a pas cess® de produire ses effets pour le 

bien pr®cit® en zone d'habitat sur une profondeur d'environ 50m - solde en zone agricole ; 

Attendu que le bien est situ® dans une zone dôal®a dôinondation ; 

Attendu que cette voirie est g®r®e par la Commune ; 

Consid®rant que la demande est soumise conform®ment aux articles 12 et 24 du d®cret 6 

f®vrier 2014 relatif ¨ la voirie communale et des articles R.IV.40-1, Ä 1er, 7Á, D.IV.41 du 

CoDT, 7 et suivants du d®cret programme du 17 juillet 2018 relatif ¨ la voirie communale 

¨ une enqu°te publique pour les motifs suivants : La demande vise la modification de la 

d®limitation entre le domaine public et le domaine priv® via l'am®nagement de la rue de la 

Joncqui¯re (Chemin nÁ21) repris ¨ lôatlas des communications vicinales de Fleurus ;  

Consid®rant que lôenqu°te publique a eu lieu du 20 f®vrier 2025 au 21 mars 2025 inclus 

(affichage ¨ partir du 14 f®vrier 2025) conform®ment ¨ lôarticle D.VIII. 7 du Code ; 

Consid®rant que lôenqu°te publique a suscit® une r®clamation ; 

Vu le rapport de cl¹ture dôenqu°te libell® comme suit : 

" Vu la demande introduite par la S.R.L. ç IMMO ITTROISE è ; 

Consid®rant le projet vise la construction de 2 immeubles ¨ appartements (1x 13 et 1x 12), 

construction de 12 habitations unifamiliales, am®nagement de parkings ext®rieurs, 

modification du relief du sol ainsi que l'am®nagement de la rue de la Joncqui¯re, en partie 

cadastr® 3ÁB 337 T 6, 360 F, 381 C et 383 A ;  

Attendu qu'¨ la cl¹ture d'enqu°te nous avons re­u une r®clamation nominative ;  

Consid®rant que les objections portent sur : 

¶ la situation du projet en zone humide et r®guli¯rement inond®e durant les mois 

dôoctobre ¨ avril ; 

¶ lôaugmentation du charroi " ; 

Vu lôavis favorable de la C.C.A.T.M. ®mis en s®ance du 13 mars 2025 et repris ci-dessous : 

 
Vu lôavis favorable du D®partement Bureau dô£tudes de la Ville de Fleurus sollicit® en date 

du 30 janvier 2025, r®ceptionn® en date du 18 avril 2025 et repris ci-dessous :  
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Vu les avis favorables conditionnels du Service pr®vention Charleroi de la Zone Hainaut 

Est sollicit® en date du 30 janvier 2025, r®ceptionn®s en date du 14 f®vrier 2025, r®f®renc®s 

comme suit : 0257/2025/SD et 0258/2025/SD - Dossier FL 15/488 et repris ci-dessous : 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  119 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  120 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  121 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  122 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  123 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  124 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  125 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  126 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  127 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  128 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  129 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  130 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  131 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  132 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  133 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  134 

 



Conseil communal  S®ance du 19 mai 2025  135 

 
Vu lôavis d®favorable de la Cellule GISER - SPW DG03 - DGARNE sollicit® en date du 

30 janvier 2025, r®ceptionn® en date du 14 f®vrier 2025, r®f®renc® comme suit : 

GISER/2025/0518 et repris ci-dessous : 
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Vu lôavis favorable du Service Mobilit® de la Ville de Fleurus sollicit® en date du 30 janvier 

2025, r®ceptionn® en date du 11 f®vrier 2025 et repris ci-dessous : 
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Vu lôavis favorable conditionnel de lôintercommunale IGRETEC sollicit® en date du 30 

janvier 2025, r®ceptionn® en date du 11 mars 2025, r®f®renc® comme suit : 

OL/LC/MB/NM/232 - 38-CRAPs - PU 2025-014 et repris ci-dessous : 
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